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La Joyeuse Entrée 
de Brabant
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Au sommaire du n° 136.
du quatrième trimestre de 1957 :

Ovcr Volksgeneeskunde en cen aardig 
\' laa ni s Rei n ed icn -1Joekskcii.

Volkskundige aspcctcn vau cnigc 
Amerikaansc essais.

Een Papcrhunt te Brusscl
Zonticcuw.

Geschicdenis van Ilnizingen 
en van het Kasteel

Emile LOUSSE
Professeur à l’Univcrsitc de Louvain.

(1) A. CHERUEL, Dictionnaire luStoriquc des institutions, mœurs 
et coutumes de la France, t II. v“ joyeux avènement. p. 627. édition 
Paris; 1870, 2 vol.; E. HABERKERN ut J F. WALLACH, Ililts- 
wôrlcrbuch fiir Ilisforikcr. Mittehltcr miel Xvuzcü. \ joyeux avène
ment, p. 272. Berlin, 1935.

Lu Service de Recherches 
Historiques et Folkloriques du Brabant 

public également une Revue

< DE BRABANTSE FOLKLORE ».

Il*

A Joyeuse Entrée (Blîjtle Inkomste) d’abord, 
c’est l’inauguration d’un prince : c’en est le 
joyeux avènement. Le prince, lorsqu’il se 
rendait autrefois dans la principale ou dans 
les principales villes de son pays, pour s’y 
faire inaugurer, confirmait sous serment la 
possession des offices, les privilèges constitués 
de ses sujets et, tout spécialement, ceux des 

bourgeois de la ville dans laquelle il se trouvait sur l’heure ; en 
échange de quoi, les sujets lui rendaient hommage comme à leur 
seigneur légitime et lui prêtaient serment de fidélité ; ils lui 
remettaient aussi, ou lui promettaient, les dons de joyeux avè
nement : des cadeaux à l’instant et, dans un délai plus ou moins 
rapproché, l’aide ou droite taille, conformément à l’usage féo
dal (1). Pendant très longtemps ces cérémonies d’hommage et
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dium de nos anciennes libertés nationales, source historique de 
plus d’un article de la Constitution belge du 7 février 1831 (2).

Dans l'historiographie de la Joyeuse entrée de Brabant, 
nous n'éprouvons aucune peine à distinguer trois époques et 
groupements successifs : 1 les éditeurs, traducteurs et com
mentateurs d’ancien régime, tels que Vivien (3), de Pape (4),

politique nationale Origines, de vckippcnicnis et transformations des 
i>. à. it / rv.

ment des instruments écrits du droit constitutionnel et des actes 
impériaux importants relatifs aux Pays Bas»). 2*

■i nos jours, edit. Fr. SCIIAUWERS et J. PAQUE' 
(« Des constitutions territoriales »). Bruxelles, s.
1
p 377, 6V édition. Amsterdam-Bruxelles, 1949.

domine vau Bracbandt. in voirtyden by hacrcn landsheeren vcrlcent, 
ende van keyser Carolo den V gcconfirmccrt, onde by Philip

anno M. D. XL1X. Met summaricn. corte commentaricn, indice ende 
tafle, gc/ocupletccrt [Laetus introïtus,
dans les temps anciens au duché de Brabant par scs princes terri
toriaux et confirmée par l'empereur Charlcs-Quint, et solennelle 
ment jurée par Philippe II, son fils, roi d’Espagne, l’an 1549. enrichie 
de sommaires, de brefs commentaires, d’index et de table]. Cologne, 
1577. — Sur la personnalité de Georges Vivien (Viviennus, élève de 
Mudacusj et sur son ouvrage, J. BRITZ. Code de l’ancien droit Bel
gique, ou histoire de la jurispnidencc et de la législation, suivie de 
l’exposé du droit civil des provinces bdgiques (Académie royale de 
Belgique, Mémoires couronnés, série in-4n), t 1, pp. 99-101, Bruxelles, 
1847, 2 vol.

(4) L. J. de PAPE, Traité de lu Joyeuse Entrée, dans lequel on 
voit à quoi le souverain s’oblige par sa Joyeuse Entrée en Brabant; 
les changements qui ont été faits de temps à autre; de quelle manière 
les ecclésiastiques ont obtenu le premier rang aux états; de quelles 
personnes l’ancien Etat de Brabant a été compose; et comment on 
a accordé tes subsides; les troubles qui sont survenus de kroiinmiii 
peuple par le tiers-état au sujet des consentements, et généralement 
le devoir desdits Etats de Brabant. Ce traité, qui n’était pas destine 
a la publication, ne parut que plus d’un siècle après h mort de 
de Pape (1685), à Matines, en 1787. — Sur de Pape et son œinvre. 
| BRITZ, Code de l’ancien droit bclgiquc, t. I. p. 260-262

d’investiture se passèrent exclusivement en formes symboliques. 
Il y eut des circonstances, exceptionnelles semble-t-il et relati
vement tardives, dans lesquelles les sujets réclamèrent une con
firmation détaillée de leurs privilèges les plus chers, avec une 
charte probatoire. Cette charte de garantie, on l’appelle au pays 
de Brabant, depuis le moyen âge, charte de joyeuse entrée, ou 
joyeuse entrée tout court.

La Joyeuse entrée de Brabant passe à bon droit pour la plus 
célèbre sinon pour l’unique, joyeuse entrée écrite et régulière
ment répétée dans la meme forme, de tous les Pays-Bas. Son 
histoire commence en 13 56 et se termine avec l’ancien régime. 
Elle présente certaine ressemblance avec les capitulations élec
torales du Saint-Empire ( Wablku[)itulahoncn)y du royaume de 
Pologne (parta couvent a) et d’autres pays et principautés, où 
le pouvoir suprême n’était pas héréditaire. Mais, d’abord, en 
Brabant, la dignité ducale n’était pas élective. Puis, qu’ils aient 
tort ou raison, les auteurs répètent a l’envie, qu’aucune princi
pauté laïque, de Belgique et même de Hollande, ne 
de monument de droit public qui fût comparable à ce

x4vr 
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(2) Pour font le contenu de cet alinea : I'-.. POULLET, Histoire 
’ « - * . • k

msti utions dans les anciens Pays-Bas, t. Il, p. 37-61 («Du développe 
nient des instiunicnts écrits du droit constitutionnel et des actes 
impériaux importants relatifs aux Pays-Bas >). 2* édition. Louvain, 
1882-1892, 2 vol.; IL PIRENNE, Histoire de Belgique, des origines 
a nos jours, édit. Fr. SCEAUWERS et ). PAQUET, t. I, pp. 327-340 
(«Des constitutions territoriales »). Bruxelles, s. d. ; L. van der 
ESSEN, Blijde Inkomst. dans Winklcr Prias Encyclopaedie, T. IV. 
p 377, 6” édition. Amstcrdain-Bnixcllcs, 1949.

(3) J. VIVIEN, Laetus introïtus, die Blydc incomst den hcrtoch- 

ende van keyser Cnrolo den V gccunfirmccrt, onde by Pliilips svncn 
zone, den II Coninck v.nn Spncgiricn etc. solcmnefycken ghesworen

‘ - , ou la joyeuse entrée accordée 
duché de Brabant
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de Wynancs (5) et Loovens (6), dont lo préoccupations domi- 
nantes semblent avoir été d’ordre juridique et politique : 2 les 
historiens du XIX' siècle, et sous cette rubrique, nous entendons 
les auteurs de recueils, traités et manuels, qui se succédèrent jus
qu’à nos jours, tels que Dewez (7), Raepsaet (8 ), Toussaint (9), 
Faider (10), Namèche (11), Lallemand-de Vrcesc (12), Henri

Pirenne (13), la Gescbiedenis van Vlaatideren et YAlgemenc 
Gescbiedenis .Vit Nederlanden (14), tous ceux qui tant en Hol
lande qu’en Belgique, relèvent plus ou moins directement d’Ed
mond Poullet (1S) ; 3" enfin, les travaux qui furent suscites par 
notre Collègue suisse, M. Werner Naf (16), de l’Université de 
Berne et par nous-mêmes, dans les dernières années.

En 19 51, M. Naf a fait paraître, dans la collection des 
Qnellen znr neueren Gcscbicbte où l’on trouve tant de sources 
de valeur pour l’histoire européenne, le texte néerlandais de la 
Joyeuse entrée brabançonne du 3 janvier 13 56, tel qu’il est con
servé sous le n 900 des Chartes de Brabant dans le dépôt des 
Archives Générales du Royaume, à Bruxelles ; il a fait suivre 
ce texte d’une traduction en allemand moderne, de références 
aux sources, au Mémoire de Poullet et à V Histoire de Belgique, 
de Henri Pirenne. A la demande de M. Niif, nous avons publié, 
nous-mêmes, l’année suivante, dans les Scbweizer Beitrage znr

(5) L J. de PAPE. Remarques sur la Joyeuse Entrée de sa 
Majesté comme Duc de Brabant, avec des additions par M. de 
WYNANTS. P. \l de Wvnants vécut de 1691 à 1727. Son ouvrage 
ne fut jamais édite. La Bibliothèque Royale de Belgique en possède 
deux exemplaires : Section des manuscrits, n"’ 13.219 et 17.003. On 
a relevé que Poullet s'y réfère environ 80 fois, pour son propre com
mentaire. — J BRITZ, Code de l'ancien droit bclgiquc, t. 1. p. 304.

(6) J E I OOVENS, Pracfvcke, sticl code maniéré van procé
derez! in Hacrc Majcsteyts souvcrevncn raide van Brabant, vcrincngeît 
met den sticl «encracl van subalterne banckcn endc gerichtcn [Pra
tique, style cl manière de procéder dans le Conseil souverain de Sa 
Majesté en Brabant, avec le stvlc general des bancs et tribunaux 
subalternes]. Bruxelles 1745, 3 vol. Le premier volume de cet ouvrage 
forme ime_iiilrodncti<m historique aux joyeuses entrées brabançonnes 
jusqu en 1,44. Eu 1/91 on jugea utile de le reproduire sous le 
titre de Ilisiorisclie inlcvding tôt de blijdc inkomsten, traefaeten, con- 
cordaetcn en jdakkacten van wegens die socvcrcyiic princen vau het 
hertogdom \au Brabant. \ crsaniclingc der blijdc inkomsten en privi
légia der Brabandcrs I Introduction historique aux joyeuses entrées, 
traites, concordats et placards des < rinces souverains du duché de 
Brabant Collection des joyeuses entrées et privilèges des Braban
çons]^ Louvam. 1791. - J. BRITZ, op. cit.. t. I, pp 313-314.

(.') L. DEWEZ, Mémoire sur le droit public du Brabant au 
moyen agC (Académie royale de Belgique, Nouveaux mémoires, 
xol. V). Bruxelles, 1829,

[• I}Ar':|,?A,':'1' Recherches sur l’origine et la nature des
"naugurations des pnnccs souverains des XVII provinces des Pays-Bas 
eLTi gU"” 1 r1 l,rc Ct ,c ,nodc d’exécution de la faculté de 
enïi t RnT\ 'Usance, reconnue par l’art. 59 de la joyeuse 
de ITumoe ct ’ihï'1011 P1S C0,'"'lc.Prj'v'k'gV Niuis comme droit public 
H nar i b I '| • cs “Polaires, la législation du moyen tige

S-iS" « SS
(10) CH I-AIDER, Etudes sur les constitutions nationales (Pavs-

Bas autrichiens et pays de Liège). Bruxelles, 1842 — Pour la joyeuse 
entrée de Brabant, depuis 1356 jusqu’en 1792, spécialement les pages 
38-97 du volume.

(11) A J. NAMECHE, Cours d’histoire nationale, t. IV. Bruxelles- 
Louvain, 1855.

(12) A. LALLEMAND et W. de VREESE. Documents fon 
damcntnux de 1’histoirc de Belgique. Chartes de coutumes. édits et 
actes diplomatiques, avec commentaires ct annotations, p. 74-86. 
Liège, 1913.

(13) IL PIRENNE. Histoire de Belgique, des origines à nos 
jours, cdit. Fr. SCI IAUW ERS et |. PAQUET, t. I. p. 388, illustra
tion.

(14) Comp. II. \an WERVEKE, Brabant m bel niidden van 
de veertiende ecinv |Le Brabant au milieu du XIV siècle], dans 
A/gcmcnc Ccschicdcms dci Nedcrlandcn |Histoire generale des Pays- 
Bas], t. III, p. 161 et suis Utrcclit-Anv'crs, 1951.

il5) Le Mémoire d’Edmond POULLET porte en réalité deux 
titres, sous lesquels ou le cite indifféremment . 1" Mémoire sur 
l'ancienne constitution brabançonne (Academie royale de Belgique, 
Mémoires couronnes. série in-4, t. XXI). Bruxelles, 1862-1863. et 
2° Histoire de la Joyeuse entrée de Brabant cl de scs origines, Bru
xelles, 1863. Nous citons habituellement lu volume sous le premier 
de ces deux titres.

(16) W. NAF, HcrrscJiaftsveitragc dus SpjtmittcJaltm iQuellcn 
zur neueren Cescluchtc, liera iisgcgcbcn voin Ihstorischen Semiuar dur 
Universit.it Bcrn. fasc. 17) p. 4*>66, Berne 1931.

Universit.it
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(17) P. van USSl'.L. De rcgccring uni Maria van Bourgondië 
over de Nededanden. (Université de Louvain, Recueil de Travaux 
d'Histoire et tic Philologie. 3' série, 15e fasc.) Louvain 19-13. — 
Surtout le chap IV, sur les chartes de pays (De Landchartcrs).

(18) G. BOLAND cl E. LOUSSE, Le testament d'Henri 11. 
due de Brabant (22 janvier 1248), dans Revue historique de Droit 
français c! étranger, 4" série, t XVIII, 1939, p. 348-387; G. BOLAND. 
Le testament d'Henri III, due de Brabant (26 février 1261). dans 
Revue d'Histoire ecclésiastique, t. XXXVIII, 1942, p. 59-96; kl.. Les 
deux versions du pacte d'aPiance des villes brabançonnes de 1261-1262. 
dans Revue belge de Philologie et d’Histoire, t. XXIII, 1944, p. 281- 
289; Id., Un siècle d'alliances interurbaines en Brabant, dans MisceL 
lanca historien in honorera Alberti de Meyer, t. I, p. 613-625. Louvain- 
Bruxelles, 1946; kl., Herk-la-villc chut-elle brabançonne en 1262’, dans 
MrscePanea historien in honorem Lconis van der Essen, t. I, p. 199- 
207. Bruxelles-Paris, 1947.

(19) Jeu. van der STRAETEN : 1" Het Charter in de Raad van 
Kortenberg (Université de Louvain. Travaux d'Histoire et de Phi’o- 
logie, 3" série, fasc. 46-47). Bruxelles-Louvain, 1952, 2 vol,; 2" Une 
charte de pays. La charte de Cortciiberg en Brabant, dans Schweizer 
Beitriigc znr Allgemeincn Geschichte. t. XII. 1954, p 149-161).

(20) P. GORISSl'.N, Het Parlement en de Raad van Kortenberg 
(Anciens Pays et Assemblées d états, t. XI. Louvain, 1956.

^'L’3: va" «^GT • 1" Bi) het zesde Ecmvfccst van de Bra 
bantsc B’i/dc Inkomst. dans Geschiedenis en Ondenviis. Bulletin 
van de Belgische bcdcratie der Leraar.s in rie Geschiedenis, 1955, Ve 
.innee. p. 3-8; 2" De Bhjdc Inkomst uni de hertogen van Brabant, 
/oaima en Wencesias 8 jaunari 1356. Ecn Inleidcndc Studie en 
IQç< lSgne or-F-^ C1 Assc,”,’tos d’etats, t. XIII). Louvain,

. n H B ‘I<C ”,k’uL"s,t' ’ (•iiiiian 1356. Ecn kritischc ratgave,
d'n S D^R Fi’ Cr ira ,ip,SC VCrtlJi"S e” CC" bck"°Pk' hilciding, 
dans De Brabanhe Folklore, mars 19T7 n” 133 n 56-85- 4” Dit de

™ st"c "" *■

permis plus d’une mise au point (22). L’historiographie du sujet 
s’enrichit. Des trois périodes qu’elle comprend, la dernière tend 
a devenir la plus riche.

La Joyeuse entrée du 3 janvier 13 56 fut préparée de lon
gue date. Les sources dont nous disposons, nous permettent de 
remonter jusqu’aux événements, — de portée purement lo
cale ? — qui se déroulèrent à Louvain, l’an 1234, mais il est 
permis d’inférer, qu’à ces époques coutumières le droit se déve
loppa tout d’abord sans laisser de traces écrites ou qu’à la suite 
de certains accidents et catastrophes — tels que la destruction 
des archives communales de Louvain, de Bruxelles, de Tirle- 
mont, — des témoignages même très importants, concernant le 
développement très ancien du droit public brabançon ne sont 
plus à notre portée. Nous renoncerons donc à faire commencer 
l’histoire de la préparation de la Joyeuse entrée brabançonne, 
avant 1234-1235, mais à partir de ces années-là, c’est une his
toire absolument extraordinaire qui se déroule sous nos yeux.

Au mois de mars 1234 (23), le duc Henri T1’ (1190- 
123 5), qui va partir pour l’Allemagne et finir ses jours à Co
logne, le 3 septembre 123 5 (24), s’accorde avec scs deux fils,

(22) Voir encore E. LOUSSE ; 1" Les deux Chartes romanes 
brabançonnes du 12 juillet 1314, dans Bulletin de lu Commission 
royale d’histoire, t. XCVI, 1932, p. 1-47; 2° Les Institutions politi 
ques des Pavs-Bas au siècle des ducs de Bourgogne, dans La Cite 
chrétienne, t.’X, 1936, p. 361-365; 3" Le Pays dans l’ancien droit, dans 
Fédération archéologique et historique de Belgique. XXXI' Session. 
Congrès de Namnr, 1938. Annales, fasc. IV, p. 260-265, Namur, 
1939; 4° La Société d'ancien régime. Organisation et représentation 
corporatives, t. I. Bruges-Louvain-Paris, 1943; Nouvelle édition con
forme à la première, Brugcs-Louvain-Paris, 1952; 5° Union de pays, 
dans Monde Nouvcau-Pani, 7" année, 1951, n" 49, p. 3-30; 6" S'orne 
Chap.ers in (lie Constitution;!) History of Bdgiimu dans Sclnvcizcr 
Beilràgc zur Allgemeincn Geschichte, t. XIV, 1956. _p. 29-56; 
Prohlcmatick van de Brabantsc Bhjdc Inkomstc 1356-1956, dans Vrq- 
heid en Redit, Orgaan van de Christclijke Unie van Leraars bij het 
Riiksonderwijs, C. U. R. O., t. VIII, n” 2, 15 janvier 1957. p. 1M3.

(23) E. POULLET. Mémoire sur l'ancienne constitution braban
çonne. p. 20; G. SMETS, Henri I". duc de Brabant, p. 293. J. CUVE- 
LIER, Inventaire des archives de la ville de Louvain, t. I. p. 96 9,. 
nu P72(24) Voir G. SMETS, Henri Fr. duc de Brabant, p. 218-221)

aU-gemcineH Geschichte, un article se rapportant plus particu- 
lièrement a la première de toutes les Joyeuses entrées braban
çonnes, celle du 3 janvier 1356, dans lequel nous ayons nus a 
profit les ouvrages antérieurement édites par nos elevcs, au c 
van Ussel-Daems (17) et Georges Boland (18) notamment. Les 
livres et les articles du R. P. Jos. van der Straeten S J. ( 19) et 
de M P. Gorissen (20) sur la charte et le conseil de Corten
berg, ainsi que ceux de Ria van Bragt, sur la Joyeuse entrée (21 ) 
sont venus plus tard. Le VI' centenaire, 1356-1956, qui fut 
célébré solennellement, à Louvain, Bruxelles et Bois-le-Duc, a
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(26). L’acte 
testament.

 

(25) G. SMETS. op. oit. p. 2tlî_294 j CTJY|.|JERi ]gc

(26) Voir E. LOUSSE : I" N'y av.nl il vraiment que -
Libertés? dans Anciens Pays et Assemblées d'états, t. IX, p. 
Louvain, l- -
BÎ6-I956. t „ .

(27) G. SMETS, Henri I". chu de Brabant, p,
(28) G. SMETS. op. cil., p 295.
(29) G. SMETS, lac. oit.
(3Ûi G. SMETS, op. cil., p. 2SI

disparaîtra plus jamais du droit public brabançon 
lui-même est un acte de dernière volonté — un ____
comme nous dirons plus loin, — mais qui fut aussitôt confirmé 
par Je futur duc Henri II, dans une autre charte, que .nous ap
pellerons déjà de « joyeux avènement ».

A propos de ce testament, dont il ne cite d’ailleurs pas 
l’original, — M. G. Smets, se référant aux Brabant-scbe Yeesten. 
fait observer :

que l’affranchissement des bourgeois de Louvain était 
en 1234-1231, depuis longtemps;
le droit de leur ville avait été octroyé à plus d’une

1" 
chose faite, 

"1112 que 
localité;

3° que l’on donna, durant ce mois de mars, à Louvain, 
quatre chartes au moins, dont « la première » et la plus impor
tante, jurée par les principaux nobles du Brabant, scellée 
par eux et par les plus importants personnages ecclésiastiques 
du duché, s’ouvre par une disposition qui montre bien l’origine 
du mécontentement (27);

4" que la ville de Bruxelles obtint, par le privilège du 
26 mars 1235, un échevinage annuel, électif (28);

5" que «la dernière charte urbaine du duc Henri l,r », 
celle de Bruxelles dont il est ici question, marque précisément 
le triomphe complet du patricial dans l’ordre constitutionnel 
et qu’au moment où ce règne s’achève, la bourgeoisie, de même 
que la noblesse a pris sa forme définitive (29). Au point de 
vue de la solidarité des villes entre elles et de la croissance du 
pays de Brabant, M. Smets a pu noter autre part que, dès 1194. 
Anvers, Bruxelles, Louvain, Nivelles, Gembloux, Tirlemont, 
Léau, Lierre et Jodoigne « avaient une indépendance suffisam
ment caractérisée pour qu’elles puisent s’engager à refuser le 
service au duc», dans certaines circonstances (30).

Henri, l’héritier présomptif et Godefro.d pour confirmer les 
bourgeois de Louvain dans la jouissance de liberté considéra- 
blés. Lorsqu’ils seront arretés dorénavant, pour des dettes con
tractées par leur prince, les Louvanistes auront le droit de rciu- 
ser les services pécuniaires auxquels ils sont tenus envois le dit 
prince, aussi longtemps qu’il n’aura pas réparé les dommages 
subis par eux. Lorsque le duc traitera un bourgeois de Louvain 
contrairement aux lois en vigueur, les autres auront le droit de 
lui refuser, de même, leurs services pécuniaires jusqu’à révoca
tion de la mesure prise. Lorsqu un étranger outragera un Lou- 
vaniste, celui-ci aura le droit de l’attraire devant les juridictions 
de la commune, et de le faire juger selon leur droit. Lorsque 
l’étranger portera atteinte à la personne ou aux biens d’un Lou- 
vanistc, tous les bourgeois présents seront tenus de prêter main 
forte à leur conibourgeois, sous peine d’une amende de 100 sols 
pour le duc et la commune. Celui qui encourra l’une des amen
des précitées, et ne pourra ou ne voudra la payer sera banni 
pour un terme d’un an, hors la franchise de Louvain (25).

Nous retiendrons surtout le devoir de solidarité bourgeoi
siale, le privilège du jugement par les pairs, et la sanction du 
refus de service contre le prince légitime, au besoin. A partir de 
cette époque au moins, les Louvanistes possèdent leur « loi » : 
« une » loi et « des » lois, c’est-à-dire en d’autres termes des dis
positions législatives ou réglementaires, et un siège de juridic
tion pour veiller à l’application correcte de ces dispositions. L’or- 
gnne de juridiction, qui leur appartient, les Louvanistes ont le 
privilège d en revendiquer l’action à leur profit : le jugement 
par es pairs n’est-il pas une garantie très importante — la prin
cipale de toutes peut-être, - de la liberté civile, personnelle et 
réelle ? Us peuvent revendiquer de même l’exercice légitime d’un 
dro>t de résistance (jIÜ résistai), si le privilège du jugement 
par les pairs notamment, n’est pas respecté. Tel est, enfin, le 
fondement de leur hberté politique, de ne pouvoir être taxés

" leui consentement. Voilà ce que l’o„ trouve. dans Je droit

Liocrus en Angleterre, et qui ne

« des «
  . ... 67-78.

1955: 2° Problcm’afick van de Brab.mtse Blijdc Inkomstc, 
1356-1956. . ,

r. qx.iETX Henri I". chic de Brabant, p. 29 x

(26) Voir E. LOUSSE : I" N y
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(31) |. CUVELIER, Inventaire clés archives c7c la ville de Loti 
v.iinr t. 1, p. 97, n" 1273, Louvain. 1929.

(32) (. CUVELIER, op. cit., t. I, p. 96-97. n'1 1272 et p. 100, 
n" 1281

^5...
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lement vaine, ni purement éphémère, ni limitée simplement 
au règne d'Henri II. Le droit de Louvain se développe au 
début du XIII siècle, suivant les mêmes lignes que le droit 
du Brabant tout entier, plus tard ou déjà depuis lors.

Henri Ier, à cet égard exceptionnellement fortuné parmi 
les princes de la maison de Louvain, mourut âgé de soixante-dix 
ans. Menacé par la mort après avoir dépassé tout juste la qua
rantaine et bien avant la majorité d’Henri III, le duc Henri II 
(1235-1248) semble avoir été préoccupé de prévenir le désor
dre éventuel pendant la régence, en confirmant à la généralité 
de son pays (terra nostra quant nu ne possidcuïlts), du conseil 
d’hommes nobles et honorables (habita super hoc prias delibe
ration? siiffidélité et coi/silio eu ni bominibiis et fideliblis noslris 
et viris religiosis terre nostre), en forme de « testament poli
tique », un certain nombre de règles de droit public, aux
quelles les porte-paroles du pays de Brabant tout entier ont 
tenu dès cette époque, et qui furent maintenues par la suite : 
de faire traiter les Brabançons par sentence et par droit, de 
ne les taxer ni d’hommes ni d’argent, sans leur consentement 
formel; bref, les fondements de la liberté civile et politique, 
tels qu’on les trouve, dès 123 5 dans le droit de Louvain. Ces 
règles ont été fixées par Henri II lui-même et déjà — comme 
serment préparatoire à la joyeuse entrée ? — par son fils 
qui devait se saisir des rênes huit jours après (3 3).

A propos de l’avènement du jeune Henri III (1233 ?- 
126'1) (34), les archives de la ville de Louvain contiennent, en 
transfixe, à la date du 13 décembre 1249, quelques lignes 
d’écriture singulièrement éloquentes : « Ad notifiant omnium 
vohtmus pt’ri'euirc — les paroles et le serment sont d’Henri III 
— quod nos omnia jura, indulta et coneessa dilectis oppidanis 
nostris de Lovanio a genifore nostro Heiirico qitondam duce 
Lotharingiac ci Brabantiae, et avo nostro felicis memoriac, 
quemad modum in eoruin privilégia super hoc confccto plenius

^Mi

f

L. ?» cO

(33) Pour tout ce qui va suivre, an sujet de cet acte, 
renvoyons à Fart-idc déjà cite de G. BOL,AND et J1.. LO U SSE, 
Le Testament «l’Henri II, duc de Brabant (22 janvier 1248). dont 
nous résumons les conclurions.

(34) Au .sujet de la date de naissance du duc Henri HL 
G. BOLAND, Le Testament d'Henri III, p. 67, note S.

Le «testament* d’Henri I‘r en faveur de la ville et des 
bourgeois de Louvain, fut confirme sur 1 heuie ? par 
l’héritier présomptif, alors âgé de 27 ans. Avant de ceindre 
la couronne, le futur Henri II ne se contente pas de se joindre 
à son père dans l’acte précédant. Posant un geste qui sera 
renouvelé notamment par Philippe II lui-même en 1549, il 
concède un acte personnel, distinct du premier, promettant 
sous serment de maintenir les Louvanistes dans leurs anciennes 
franchises et de les faire traiter toujours conformément aux 
sentences de leurs échevins (31). N’est-ce pas une «joyeuse 
entrée » avant la lettre ? Remarquons encore, avant d’en finir, 
que le «testament» d’Henri I’r fut transfixé par Jean 1”, 
le 16 mai 1270 (32), et que donc la portée n’en fut pas tota-
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c’en était une (37). En Angleterre aussi bien qu'en Brabant, 
la liberté grandit de la nécessité constante d’affermir le pou
voir.

On peut tirer la démonstration de cette thèse qui n’est 
pas neuve (38), des événements qui se succédèrent en Brabant, 
d’abord depuis 1248 jusqu’à Ja promulgation de la première 
charte connue sous le nom de joyeuse entrée, puis, de nou
veau, de 13 56 à 1349. Chaque fois qu’un duc sent approcher 
sa fin — ils la pressentent tous, ces géants brabançons, pro
fondément atteints dans leurs œuvres vives, — chaque fois 
qu’un duc va mourir, sans fils en âge de lui succéder, il prend 
des mesures testamentaires, du consentement de son pays 
qu’il convoque. Les députés du pays — les villes surtout, mais 
les nobles aussi, parfois même les abbayes en tant qu’ordre 
ecclésiastique, principalement à partir du XIV” siècle, — s’accor
dent pour la défense et le maintien de leurs « anciennes liber
tés ». Jamais en révolte, mais toujours extérieurement en res
pect, ils présentent au duc leur « pacte », leur « cahier de 
doléances », leur « pétition de droit ». Soit de l’ancien, soit 
du nouveau duc, souvent du consentement de l’un et de 
l’autre, ils obtiennent, soit pas testament, soit comme charte 
de joyeuse entrée (avant la lettre), soit par les deux, la con
firmation, l’accroissement, la réformation de leurs droits et 
franchises, dont le détenteur du pouvoir convient — souvent 
sous l’emprise de la nécessité — qu’ils expriment fidèlement 
les conditions du « bien commun » de tous et qu’il promet

(37) Sur les interventions répétées des ordres en Bavière, au 
XIV", au XV' et an début du XVI" siècle, soir à titre de coinpa 
raison, H. SP AN GEN BERG, Voin Lebnsfaat zum Stÿiidestaat. Ein 
Beitrag zur Enlstehung der landstandischen Verfassung (Historischc 
Bib'.iothck. t. XXIX), p. 101-107. Munich-Berlin, 1912 - Pans sa 
dissertation doctorale manuscrite, notre ancien élève, le R. P. V. 
DOSOCNE, S. J. a relevé les interventions répétées des délégués 
des ordres, dans le comté de Nainur, depuis 1163 jusqu’en 1421, 
pour chaque transmission irrégulière du pouvoir princier (Les origines 
des états du comte de Nainur, p. 266 et suis. Diss. Phil, ins 
Louvain, 1933).

(38) Voir notamment J. DAVID, VaderJandschc historié, t. V 
Gcsclriedenis van Brabant '[Histoire du Brabant'!. 2' édition. Louvain. 
1889.

coHtinetur per praesentes lit cru noslras, quas rRsi brivilegio 
appendnnus, nostrù c,nn s,g,lli
hmotamiis ac confirma»"", a nobu rn perpeluurn mvrolabi- 
Uter observai,,da (35). D’où l’on peur déduire que les bour
geois de Louvain n’arrachèrent pas a leur jeune prince de con
cessions nouvelles, sous couleur de confirmation.

Il en va des dynasties princicres comme des plus humbles 
souches, lorsque l’hérédité les accable de pernicieux effets. La 
science anatomique et médicale, assistée de la critique histo
rique, a rendu sur ce point de terribles verdicts concernant la 
maison comtale de Louvain, ducale de Brabant (36). Brabant 
n’a duré que par Bourgogne, et Bourgogne a duré par l’Autri
che. Il y a des dynasties heureuses et presque sans failles, 
comme celle de Capet, dont le sang lut assez généreux pour 
imposer à longueur de siècles, la loi dite « sahque » et pour 
se passer, souvent, de « l'aide » des états généraux. D’autres 
dynasties s’éteignent aussitôt qu’elles sont frappées, et c’est 
de la chance après tout. Il existe enfin des dynasties souffrantes, 
souffreteuses : des maisons tarées, gravement, mais qui gar
dent toujours une jeune fille ou quelque garçonnet, pour 
ramasser en mains légitimes, mais frêles, une couronne venant 
à tomber. Ainsi la dynastie d’Angleterre, au moins depuis la 
guerre des Deux-Roses jusqu’à la révolution de 1688. Ainsi, 
de même, la dynastie brabançonne, au moins depuis le trépas 
d’Henri II jusqu’à l’avènement de Charles-Quint. Pour « faire » 

e nouveaux princes, il fallut très souvent, dans l’un des 
eux pays, acte du parlement, dans l’autre, une intervention 

des représentants des ordres, si bien qu’au bout du compte 
e a evint une règle, ou que l’qn crût d’assez bonne foi que

(35) Voir P. F. X de RAM, Les
de la ville de Louvain du docteur et professeur en I 
Molanus (Commission royale d'histoire, .série in 4") t. >*> P- 
1199, Bruxelles, 1861. 2 vol. . .-ntic

(36) Voir notamment les études de ]. TRICO'l RD'r- • •
autres : Les anciens ducs de Brabant. Leurs morts, leurs sepu 
les exhumations de Louvain. Extrait de la revue Aesculape, > . '
juin 1930 et Les anciens princes de Brabant. Les exhumations o * 6^
hem. Extrait de la revue Le progrès médical. Supplément ‘ 11
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apparient (42). Le 27 septembre

voir d’abord G. BOLAND

3 38 3 39

\

constitutionnel, dont <
mai 1312, Jean II concède

I

le moyen de favoriser Faînee 
fois, mais remariée

fiscale, le duc 
_avec les règles 

tretiendra durant son règne, long et

(39) Pour le contenu de cet alinéa, ' ’ —.__ —. --------------
et E LOU SSE, Le testament d’Henri II, p .379, note 2

(40) Voir G. ROLAND. Le Testament d’Henri III, p. 67 et 
suiv.

(41) Pour l’alliance de 1261 1262 et pour certains points de 
comparaison avec les alliances urbaines postérieures de 1313 et de 
1355, voir G. BOLAND, La grande alliance des villes brabançonnes 
de 1261-1262. Diss. Phil. ms. Louvain, 1945 et Un siècle d’alliances.

(42) Voir E POULLET, Mémoire sur l’ariciennc constitution 
brabançonne, p. 2H-29. qui se réfère aux Placcaeten van Brabant, 
t. I, p. 120.

(43) Voir E LOUSSE. Les deux Chartes romanes brabançonnes 
du 12 juillet 1314.

d’observer comme «régies constitutionnelles fondamentales»^ 
pendant toute la durée du règne qui va s’ouvrir. Le modeste 
usage local s’élève progressivement jusqu au niveau « national » 
du pays. .

Le duc Henri 111 décède le 28 février 1261, laissant un 
garçon de dix ans comme héritier (39). Il fait un «testa
ment », comme son père, « de consilio boiiorum et religio- 
soriini », à l’intention de la généralité de son pays (Ma terra 
iiostra Brabantiae) ; il le date de deux jours seulement avant 
sa mort. Il y confirme les deux privilèges, fiscal et judiciaire, 
que son père avait concédés avant lui. Mais il n’associe pas à 
son acte le débile Henri IV (40). C’est pourquoi, peut-être, 
les villes de Brabant scellent une (première?) alliance entre 
elles «pour leur commune défense» (1261-1262) (41). La 
régente Aleyde — ou Alix, à laquelle saint Thomas d’Aquin 
dédia le Dr regimine Jitdacoruni — assure l’avènement de Jean 
Tr (1268-1294). Lorsque Jean T1’ meurt le 3 mai 1294, des 
suites d’un accident survenu dans un tournoi, Jean II, son 
héritier présomptif, a dix-huit ans; on ne retrouve pas trace 
de privilèges concédés in extremis. Mais l’avènement de Jean III, 
mineur d âge, est entouré d’un luxe de précaution d’ordre 
constitutionnel, dont on avait peu d’exemples jusque là.

Le 12 mai 1312, Jean II concède une charte d’intérêt 
général, dont Edmond Poullet affirme qu’elle est appelée com
munément Land charter van Brabant, c’est-à-dire Charte géné
rale du pays de Brabant. Il ne promulgue dans cette charte 
aucun principe nouveau; il y réaffirme simplement que tous 
les sujets de Brabant seront traités par droit et par échevins 
ou hommes, comme il appartient (42). Le 27 septembre 1312,

il donne la charte de Cortenberg, qui peut être considérée 
comme son testament politique en faveur des nobles et, déjà, 
surtout des villes : cristallisant sous le contrôle d’un orga
nisme ad hoc, inconnu dans son pays jusque là, les principes 
fondamentaux que nous connaissons. Le S octobre, il accorde 
une charte générale au clergé, c’est-à-dire principalement aux 
prélats et religieux des monastères, dans ce pays dont les 
évêques ont à Liège et Cambrai le siège de leur double juri
diction, spirituelle et temporelle. Le 23 octobre 1312, Jean III, 
mineur accède au pouvoir. En 1313, les six villes, qui sont 
nommées dans la charte de Cortenberg, et Maestricht, qui 
vient se joindre à elles, resserrent leur pacte de défense com
mune et font valoir des exigences plus fortes. Par les deux 
Chartes romanes du 12 juillet 1314 ou, plus exactement, par 
la Charte romane de ce jour, avec son annexe 
pose les bases d’une aide de joyeux' avènement, 
de droit public qu’il ent----------
glorieux (43).

Des connaissances fragmentaires que l’on possède au sujet 
de la période précédant l’octroi de la joyeuse entrée du 
3 janvier 13 56, nous nous croyons en mesure de tirer au 
moins trois conclusions. Les successions de père âgé à fils 
majeur ont été rares au duché de Brabant, durant cette époque. 
A la faveur des circonstances, une technique, faite de précau
tions testamentaires de la part des princes (1235, 1248, 1261, 
1312), de confédérations des sujets et spécialement des villes, 
(1261, 1313) enfin, de réconciliation des partis en présence, 
par l’octroi de privilèges généraux pour chacun des ordres 
ou pour le pays tout entier, une telle technique, assez simple 
en somme, s’est dégagée de la leçon répétée des événements. 
Sous le bouclier d’institutions protectrices, l’idée de liberté 
s’est élargie, tout autant qu’elle se creusait. Quand Jean III 
(1312-13 5 5) eut vu porter en terre ses trois fils — Jean 
( 1 33 5 ), Henri (1349) et Godcfroid (13 52), — il n’eut pas 
à se casser la tête pour trouver I 
de ses filles, Jeanne, veuve une première
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était admise 
tit de ses

vjnces anciennes par l’entraide de corps et de biens (met iii’i 
ende ^oede} (6 mars 1 3 5 5 ). Le 17 mai suivant, les membres de 
la noblesse du pays se joignirent à l’alliance urbaine. Les comptes 
municipaux de Louvain parlent même de plusieurs « convo
cations aux prélats» (45). Surenchérissant sur les comptes 
contemporains, des annales, composées à date plus tardive et 
dont le témoignage insolite nous avait mis en défiance, assurent 
qu’il y eut, au moins de juin 13 5 5, une assemblée (remarquez 
l’ordre de l’énumération) «des barons, des prélats, nobles et 
villes de Brabant, dans l’hôtel de ville de Louvain », pour s’occu
per réellement de la question successorale et de l’avenir du 
pays de Brabant (46).

Le duc Jean III décéda le 5 décembre 1 3 5 5 . Les originaux 
de la Joyeuse entrée de Wenccslas de Luxembourg et de 
Jeanne de Brabant sont datés du 3 janvier suivant. On est 
peu renseigné par la voie de documents contemporains sur 
ce qu’il a pu se passer durant les vingt-huit jours séparant 
ces deux dates. On peut l’inférer, non pas uniquement des 
précédents, mais encore de certains témognages plus récents, 
qui se rapportent, par exemple, à la joyeuse entrée du Philippe 
le Bon (1430). D’initiative ou, plus vraisemblablement, sur 
convocation du conseil ducal, les députés des deux ordres

l-l-ll Pour le contenu de 1 alinéa ci-dessus et de l’alinéa suivant : 
E. POULLET, Mémoire sur fancicnne constitution brabançonne, 
p. 2.-38 et 59 60: G. BOLAND, Un siècle d’alliances, p. 619 et 622. 
K van BRACT. blijde inkomst ian de hertoani Johanna en 
Wences'as, p. 20 et suiv
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éclatèrent
il Convoqua dans sa capitale, à Louvain, 
de 1 35 5, les députés des villes,
mais encore du Limbourg. /X. sa pnere, quarante-quatre villes 
et franchises (goede steden, s male steden ende vribeiden) 
renouvelèrent alors leurs alliances de 1262 et de 1313 : contre 
Je morcellement du splendide héritage, pour la reconnaissance 
du meme seigneur (ecndrachtich bi eenen hcere), dont elles 
reconnaîtraient ensemble le bon droit (die 't van recbte schul- 
dicb ivare te sine; zonder de lande te schcidene) ; pour la 
défense, enfin, de leurs libertés, privilèges, coutumes et ubser-

.vec le duc de Luxembourg, Wenceslas. Testament, unions des 
'villes et des nobles : aucun legs du passe ne fut om.s par lui 

dans ce brelan conservatoire. Quand il ne fut plus la, 1 histoire 
du pays et duché de Brabant s’enrichit d une innovation : 
longue charte de joyeuse entrée, que l’on dut au fait inédit 
que le pouvoir et la terre étaient transmis en ligne féminine 
et que le gendre, n’étant pas brabançon, devait au sens littéral, 
«entrer» dans le duché pour un prendre possession. On ne 
peut s’empêcher d’évoquer le parlement de Westminster, trois 
cent trente ans plus tard : Marie 11 Stuart, Guillaume III 
débarquant de Hollande, sa patrie d’origine, et conquérant 
sa patrie d’adoption, la Déclaration de Droits, jusqu’à l’époque 
de l’année, tous les éléments des deux affaires sont en paral
lèles, sauf le décès de Jean III et la fuite de Jacques II (44).

Le duc Jean III, fil un testament, par lequel il était 
plus facile de transmettre la couronne à l’aînée de ses filles 
Jeanne — puisque la succession princière en ligne féminine 

en Brabant depuis 1204, — que de calmer l’appé- 
autres gendres : le duc de Gueldre et le comte de 

Flandre, très proches et trop belliqueux. Il obtint naturelle
ment la ratification de l’empereur Charles IV, le propre frère 
de Wenccslas (2 avril 1354). Estimant à juste titre que ce 
n était pas assez pour éviter les guerres « carlistes » — qui 

—; en effet, de part et d’autre, un peu plus tard — 
convoqua dans sa caoitalr 3 T sur ja £-n «-Je l’hiver

non seulement du Brabant, 
prière, ç- .

sinalc steden ende

(45) Pour tout le contenu de cet alinéa, par R. van BRAGT, 
De blijdc inkomst van de hertogen Johanna en Wenccslas, p. 20-26.

(46) Voici le passage en question, extrait des Jacrboecken van 
Loven van 1066 tut 1489. Annales reposant aux .Archives de la 
ville de Louvain, et que ]. Cuvclier date du XVI" siècle. Nous 
avons eu mainte fois l’occasion de contrôler la fidelité de ccs 
Annales par la comparaison des données qu’elles renferment, avec 
celles tirées d’antres sources. Pour le passage que nous allons 
reproduire, nous avions pensé jusqu’ici que l’auteur avait peut-être 
projeté dans le passé des appellations et des usages de son temps. 
Niais voilà que nous venons d’apercevoir, une fois de plus, la con
cordance avec dus documents aussi contemporains et tout aussi 
peu subjectifs que des comptes. Nous livrons donc le texte Ici 
qu’il est « Anno 1355. In Junio wasser cenc vergaederinghe van de 
bacnroetzcn, prehten, cdelcn cnclc steden van Brabant, op den stadt- 
huys te Loven. om te tractercne ende advyserene, op de brieven des 
Kcysers inhondcndc van wijen van zijncn kinderen d’Janf van Brabant 
hlyven soude». (J. CUVELIER. Inventaire. des archives de la ville 
dé Louvain, t. 1 p. 7, n“ 49. f" 26.
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(47) Voir aussi R. van BRAGT, op. ciL, p. 26-27.
(48) Il n y a pas d’accord unanime des auteurs au sujet de cc 

nombre 34. Nous nous referons a la numérotation et à l’édition des 
articles, telle qu’elle est proposée par R. van BRAGT, De blijde 
inkomst van de hertogen van Brabant Johanna en Wcnccsbs. p. 95 
et suiv.

(49) F. L. GANSHOF, dans Geschicdenis van Vlaandcren, sous 
la direction de R. van ROOSBROECK, t. 11. p, 85. S l.n.d. [Bru
xelles, 1937],

(50) Voir 1" E. DESCAMPS, La mosaïque constitutionnelle. 
Essai sur les sources de la Constitution belge, Louvain, 1892, 
2° A. VRANCKX, De Blijde inkomst van i januari 1356 en ons 
publick redit (sous presse).

’dx^nfU/ the 
fl)*
** ^5“"* « Mdvî^Jne

**

Je ville, ou leurs sujets convergèrent pour l’hommage et pour 
l.i liesse (47).

Le texte de la charte de Joyeuse entrée de Jeanne et de 
Wcnccslas se décompose en trente-quatre articles (48). Au 
lieu de les suivre un à un, comme ils se présentent et tels 
que des auteurs modernes les ont numérotés, nous les grou- 

nos catégories actuelles, autour de quelques chefs 
qui conviennent tout aussi bien pour l’analyse 

d’autres chartes de pays. Ce sont : 1" des confirmations de 
privilèges, pour la généralité du corps de pays ou pour 
certaines catégories de personnes uniquement; 2° des stipula
tions concernant la politique extérieure, le droit d’alliance, 
le droit de guerre, l’inaliénabilité du territoire et son indi
visibilité; 3" des règles au sujet de la collation des offices et 
de l’administration de la justice; 4" des garanties d’inviolabilité 
pour les personnes, les biens, le domicile; 5n des mesures d’ordre 
économique enfin. Tant par les avantages qu’elles visent et 
les catégories quelles embrassent, que par les moyens qu’elles 
mettent en œuvre et, parfois, jusque dans les nuances de 
l’expression, ce sont des stipulations analogues à celles qui 
sont contenues dans les quatre premiers titres de la Constitu
tion belge, du 7 février 1831 : Titre Premier, Du Territoire 
et de ses divisions; Titre II. Des Belges et de leurs Droits; 
Titre III. Des Pouvoirs; Titre IV, Des Finances. Qui donc 
a dit que la Joyeuse entrée brabançonne était « presque »• une 
constitution (49) ? D’autres ont déjà montré, ou montreront 
encore plus amplement, qu’elle doit être comptée réellement 
parmi les sources matérielles de notre pacte fondamental (30).

laïques — les nobles et les villes — se sont assemblés dans 
cette capitale, dont ils avaient reconnu la route au printemps 
de 1333. Ont-ils pris, comme en 1430, des mesures conserva
toires, afin que le corps embaumé du maître délunt fût exposé 
sur un ht de parade, dans 1 un de ses châteaux, et que toute 
la vie publique continuât sans modifications, comme de son 
vivant ? Les prélats des abbayes semblent être intervenus tout 
juste assez pour faire insérer dans la charte une confirmation 
particulière des privilèges de leur ordre. Le jeu fut-il mené 
par le conseil de Cortenberg, cc « Magnum Concilium » du 
Brabant ? Quand les portes de la ville s’ouvrirent devant leur 
cortège, la duchesse et le duc furent conduits d’abord à la 
collégiale de Saint-Pierre — Saint-Denis de leurs ancêtres et 
Sainte-Chapelle de leurs chartes — pour l’invocation divine 
et pour le serment. On leur présenta plusieurs grosses du 
texte, qu’ils auraient à sceller sur le champ, puis on leur fit 
suite sur le marché tout proche et dans les salles de l’hôtel
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confirmant les privilèges des differents ordres (voir II. SP ANGES- 
BERG, Vom Lehnstaat zuin Standestaat, p. 101); 7" l'Accord brande- 
bourgeois, du 24 août 1472 (édit. W. NAF, I lenscluftst crtrüge des 
Spâtmittclaltcrs, p. 68); 8° le Grand Privilège et les landchartcrs de 
Marie de Bourgogne ponr les Pays-Bas, en 1477 (voir P. van USSEL, 
De rcgccriiig van AÎaria van Bourgondie. p. 55-56i — En outre 
E. LOUSSE. Le pays dans l'ancien droit p. 259.

(56) Art. 2; E. POULLET, p. 59-64.
(57) Art. 1er, E. POULLET p. 54-59 — Pour tout le contenu 

de l’alinéa, E. LOUSSE, Le pays dans l’ancien droit, p. 260.
(58) Art. 3. E. POULLET, p. 64-71 - Comp. Accord financier 

du 12 juillet 1314, art. 2, 3 et 4 (edit. E. LOUSSE, l.es deux Chartes 
romanes brabançonnes du 12 juillet 13H. p. 42-43),

(59) Art. 10 — Comp. 1" la Bulle d'Or hongroise, de 1222. 
art. 7, 26 (édit. W. NAF, p. 8), 2" le Privilégia general aragonais. de 
1283. art. 5. 24 ledit. W. NAF, p. 19/26 et 22/3O)_ 3- l’Accord 
brandcboiirgcois. du 24 .mût 1472 (édit W’. NAF. p 67-68)

(51) Art. 34. E. POULLET, Mémoire sur 
tution brabançonne, p. 362 et suiv.; E. LOUSSE, Le 
droit, p. 262. - Pour les points principaux de ce commentaire, nous 
renvoyons chaque fois : 1° au texte de la charte; 2" au commentaire 
d’E. POULLET. dans son Mémoire; 3° à notre article intitulé Le 
pays dans l’ancien droit, pour les comparaisons.

(52) Art. 26 et 28; E. POULLET, p. 131-132 et 126-130. 
E. LOUSSE ]). 259. — Comp le privilège de Marie de Bourgogne 
ponr le comte de Flandre, le 11 février 1477, art. 41 et suiv. 
(A. LALLEMAND et W’. de VREESE, Documents fondamentaux, 
p. 155 et suiv.)

(53) Art. 32, E. POULLET, p. 130-131
(54) Art. 33, sur lequel nous reviendrons.
(55) Comp. I" La Grande Charte d’Angleterre, de 1215, confir

mant les privilèges des différents ordres de la nation (voir CH. PETIT- 
DU TAILLIS, La monarchie féodale en France et en Angle erre, 
X'-XIIF siècle (Bib'iothcquc de synthèse historique. L'évolution de 
l’humanité. Dir. ; II. BERR, t. XLI) p. 373-374. Paris 1933); 2° le 
Privilégia general aragonais de 1283, art. l''r et conclusions portant 
confirmation générale (édit. W. NAF. IIcrrschaflsverfrage des Spat- 
mittcAdters. p. 18/26 et 23/31); 3 la charte de Cortenberg. de 1312. 
ait. 5 confirmant les libertés et les droits des franches villes et de 
leurs bourgeois (voir E. POULLET, Mémoire sur l’ancienne consti- 
uhon brabançonne, p. 31); f la Charte romane brabançonne du 
7 1 i L ar/ ,x confinil‘‘"t les privilèges des villes et des 
abbaves du duché Kdjl. E. LOUSSE. Les deux'chartes du 12 jmTet

k.ô?.’ I 1 Crand,‘-S Chartes provinciales françaises, de 1314- 
Driviièpcs in?") CC| confiyn,ations’ générales ou particulières, de 
A \iun\\ î.r 7 U a bourgeoisie et surtout a la nob'esse (voir 
131*5 lUnivor-ii’ <1 "l‘,llvc,ncil,‘ de J’H et les chartes provinciales de fai XXX de la Faculté des Let res.
* XXIX), p. 102-103 et 119-121; fr le Frerbrief bavarois, de 1347.

moyen de maintenir ou de restaurer, si c’est nécessaire, de 
vénérables traditions ? Mues par des soucis du même ordre, les 
villes confédérées se font attribuer même la conservation maté
rielle des parchemins. 11 est stipulé que les chartes existant 
du temps du duc Jean ITI et celles que le pays obtiendra par 
la suite, seront conservées à Louvain dans un coffre à trois 
clefs : la première clef pour le duc, la seconde au magistrat 
de la capitale et la troisième au magistrat bruxellois (56).

Jeanne et Wenceslas jurent de maintenir l’intégrité ter
ritoriale des pays dont ils acceptent l’héritage : c’est leur 
réponse obligée aux initiatives de leur prédécesseur et des 
ordres coalisés dans ce but. Ils ne démembreront pas les pays, 
d’abord, pour doter leurs sœurs et belles-sœurs respectives, de 
Flandre et de Gueldre (57). Ils ne contracteront plus d’enga
gements, ils ne scelleront plus de parchemins, qui consacre
raient une diminution quelconque ou l’affaiblissement des fron
tières, sans avoir pris conseil des villes et du pays (la garde 
de leur scel étant d’ailleurs entourée des mêmes précautions 
que la conservation des privilèges (58); ils ne commenceront 
plus de guerre offensive et ne donneront plus de gages terri
toriaux (privilège de non alienando, vel de non hnpigno- 
rando) (59). Parmi les appartenances du Brabant, il faut com
prendre, avant tout, le duché de Limbourg et les autres pays

A côté d’une ratification générale des droits et privilèges 
appartenant a la communauté du pays de Brabant sans dis
tinction d'ordres — sanctionnée par la clause courante du 
refus de service (51) —la joyeuse entrée de Jeanne et de 
Wenceslas contient la confirmation spéciale de certains droits 
particuliers : ceux des ecclésiastiques et ceux des hommes de 
Saint-Pierre de Louvain (52); ceux des communautés bour
geoisiales de Capelle-au-Bois, de La Hulpe et de Merch- 
tem (55); ceux qui concernent l’organisation judiciaire et 
administrative du Brabant Wallon (54). Cette façon de faire 
est conforme à ce que l’on sait d’autres chartes générales, du 
Brabant comme de pays étrangers (5 5). N’esr-ce pas un

l'aiiciennc consh- 
pays dans l’ancien

au texte de la charte; 2"
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financier du 12 juillet B14, art. l’r et 5 (udit. E. LOUSSE, Les 
deux Chartes romanes brabançonnes du 12 juillet 1314, p. 24, 42 et 
43); 3” deux ordonnances rendues par le roi Louis X de France 
en faveur des nobles des bailliages d’Amiens et de Vermandois. en 
mai 1315, décrètent que les prévôts qui achèteront leur charge, ne 
pourront rester en fonction que durant une période de trois ans, 
non renouvelable (voir A. ARTONNE, Le mouvement de 1314. 
p. 110 et 173).

(67) L’idée d’une enquête sur la gestion des officiers (de justice) 
n’était pas neuve (à ce sujet, J. BOLSEE, La grande enquête de 1389 
en Brabant. Textes publies sous les auspices de la Commission royale 
d’IIisloirc. Bruxelles. 1929). Mais l'execution des sentences pronon 
cécs s'était avérée tellement pénible, que Wenccslas et Jeanne durent 
encore jurer de s’acquitter au mieux de cette obligation (Art. 23). 
— Comp. A. ARTONNE. op. cit. p. 109-111 et 123-124.

(68) Art. 14 cl 13. — Comp 1° lu Grande Charte d’Angleterre,
de 1215, art. 28-31. 33, 47 (édit \\ STUBBS, p. 286-298) ; 2” lu
Bulle d’Or hongroise, de 1222, art. 14 (édit. W. NAFF, p. 8)

(69) Art. 33 — Pour tout le contenu de cet alinea, E. POULLET,
Mémoire, p. 76-91, et E. LOUSSE, Le pavs dans l'ancien droit.
p. 260-261

(70) Comp. : 1° la Grande Charte d’Angleterre, de 1215, art. 39 
(édit. W. STUBBS. p. 297); 2° la Bulle d Or hongroise, de 1222, 
art. 2 (édit. W. NAF, p. 7); 3° le Testament d'Henri II de 
Brabant, de 1248. art. 3 (édit. G BOLAND ut E. LOUSSE, p. 386); 
4" le Testament de Henri III de Brabant, de 1261. art. 1er (édit. 
G. BOLAND, p. 94); 5° le Privilegio general aragonais, de 1283, art. 2, 
3. 10, 11 (édit. W. NAF, d. 18-20); 6" la charte de Cortenberg, de 
1312, art. 2 (voir E. POULLET. Mémoire sur r.inciemie consii u 
hori brabançonne, p. 30-31). 7° la première Charte aux habitants des

s ouvre aussitôt après (67) : les coupables subissent une con
damnation, les méritants sont susceptibles d'être prorogés (68). 
Deux institutions particulières sont consacrées, savoir : 1° l’exis
tence au Brabant Wallon (in onsen Walsche lanil t an Brabant) 
— c’est-à-dire dans cette subdivision territoriale et adminis
trative du duché de Brabant, dans laquelle la population se 
sert généralement de patois romans — d’un bailli «suffisant», 
2 la conservation de la cour de justice de Genappe telle qu’elle 
existait d’ancienneté (69).

Les personnes et les biens libres sont inviolables. Les 
Brabançons, depuis 1248, doivent être traités par sentence, selon 
leur droit; depuis la Bulle d’Or de 1549, ils jouissent du privi
lège de non cvocando (70). Que dire et que faire en vue de

(60) Ad. 4.
' Ait. 24; E. POULLET, p. 70-71

Ad. 7.
(63) Art. 14 — Comparer l’art. 33, ou il est dit, en outre, que 

le bailli du Brabant Wallon et « son clerc » doivent être nés en 
Brabant.

(64) Art. 4. — Comp. 1" la Grande Charte d'Angleterre, de 
1215, art. 45 (édit. W. STUBBS, Select charters and other illustra
tions of Enghsh constihitional liistory from the carlicst times to 
the rcign of Edward the First, 9° édition revue par Il.W.C, DAVIS, 
p. 298, Oxford, 1913); 2° la Bulle d’Or hongroise, de 1222, ait. Il 
(édit. W. NAF, p. 8); 3° le Privilegio general aragonais, de 1283. 
ait. 6 (édit. W. NAF, p. 19/27); 4” le Freibrief bavarois, de 1347. 
décrète qu’aucun étranger ne pourra être conseiller ni fonctionnaire 
(voir II. SPANGENBERG, Vom Lehnstaat zum Stàndestaat, p. 101); 
5° le Grand Privilège et les landchartcrs de Marie de Bourgogne 
lonr les Pays-Bas. en 1477 (voir P. van USSEL. 13e regccring van
,-farta van Bourgondié. p. 56-57. texte ut notes).

(65) Art. 11 et 33.
... K'i-CoiM,n l;™Bullc dOr hongroise, de 1222, art. 16 (édit, 
v. p. ?v. la Charte romane brabançonne, art. 5. et l’Accord

346

d’Outrcmeusc. La Joyeuse entrée de Wenceslas (60) n'a pas 
pour but de transformer la nature de leur union, mais — 
comme la pragmatique sanction de Charles-Quint dans un 
complexe plus vaste — d’introduire pour tous un système 
unique de dévolution successorale. Sont encore considérées 
comme appartenant au duché, les conquêtes éventuelles résul
tant d’une guerre générale consentie par le pays (61). L’en
semble des pays sera dévolu totalement au droit et légitime 
héritier, il ne pourra jamais être démembré au profit d’un 
cadet (62).

Le statut des officiers ducaux est renouvelé. Pour être 
idoine à revêtir une charge publique quelconque, il faut être 
né de mariage légitime (63). Pour être membre du conseil 
ducal, on doit, de plus être né, domicilié et « adhérité » dans 
le Brabant (64). Les officiers proprement dits, ammans, 
mayeurs, écoutâtes, baillis ou justiciers, sont tenus de desservir 
en personne leur emploi (6î), sans pouvoir le céder, ni le 
louer. Le mandat de tous ceux qui, de par la nature de leurs 
fonctions, sont exposés plus que d’autres à commettre des 
injustices, devient annuel (66). Une enquête administrative
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les auteurs de sédition communale, de meurtre, de vol et de 
viol (76), de telle sorte, ajoute Edmond Poullct, que le duc s’in.- 
terdit d’exercer son droit de grâce en faveur de tous ces coupa
bles, tant qu’ils n’auront pas donné des signes (convenus 
d’avance) d’amendement. L’article 21 organise la punition du 
viol (77), l’article 22 la purge criminelle (78), l’article 27 inter
dit de poursuivre et de condamner d’après le droit (trop sé
vère ?) d’Anvers, aucune personne résidant en Brabant, à moins, 
qu’elle ne soit au préalable légalement convaincue de culpabi
lité (79). N’importe qui obtiendra, de l’intervention du duc, le 
bornage de ses fonds, même contre le duc en personne (80). A 
propos de biens situés en Brabant, les laïcs, après avoir perdu la 
première instance ou avoir été déboutés de leur action, ne pour
ront céder frauduleusement leurs droits à des ecclésiastiques, qui 
s’empresseraient sans doute de porter l’affaire hors des fron
tières du duché (81).

Les dispositions d’ordre économique et financier ne con
cernent pas seulement l’inviolabilité de la propriété privée, mais 
encore la liberté des personnes : ni réels, ni personnels unique
ment, ce sont véritablement des « statuts mixtes ». La liberté 
du commerce ne se confond-elle pas, au moins pour une certaine 
part, avec la libre propriété de la marchandise et la liberté d’al
lure des marchands ? Si des marchands, de leurs sujets, étaient 
arrêtés à l’étranger du fait de leurs dettes (ce qui serait déjà 
contraire au privilège (le non cvocatido), les ducs promettent 
de les faire élargir au plus vite et de les indemniser con
formément aux dispositions de la Charte romane du 12 juillet 
1314 (82). A l’intérieur, les mêmes ducs garantissent aux

i’‘" 'J,^svet dc Vcmiandob. 15 mai 1315, art. 2 (voir 
AKJOXXP Le mouvement de 131-1, p. 115; 8" deux Chartes 

aux Bourguignons, dc 1315 (Ibid.); 9" le Grand Privilège et les land- 
P IT CrS t dc Bo"rS°S1,t P<>ur les Pays-Bas, en 1477 (voir 
r. van UsbEL. De regeenng van Maria van Bonrgondié, p. 58-59) 
chn M Ct, C?licites’ Sur toutcs ccs queshons,
’(f küCk EES Uct /égale judicium parium in liet oude

t Le jugement legal par les pairs dans /ancien droit]. Diss.
b- c *

aÜ: '£
p- "UH - co,„p. tlwKS 

<l„el i„(|lcia,rc „ |a 5 % A /'<■ W’- J”

? - « - "Pi“» *“

(7Ç) in . T. I
1215. art. 56 et 59 (cdit’P\V STUrS^ d A11"lckrre- de 
WTAILL1S. op. cri n Vft, 7* 300; vo,r Ch- pETIT-
H15 (voir A ARTOXNE. op 'U'?ls\a,''\?\orniand • dc
bantmc, de I cmpcrcur Charles |\ ,. r-w’ ’’ 3 !?“ C d Or bra’ 
op- cit. p. 37 38); +■ le PrivdèJ rin M ’4 J'0/ E- PÜULLET, 
pays ct comté de Namur id’l? CC BourR°Ene pour le
P- 58. note 4). ’ 2 'vo,r P USSEL. op. cit

garantir l’application de ces principes ? Le duché est comme 
un asile, d’où nul captif ne sera plus extradé (71). Au profit 
des innocents, la paix doit se rétablir de plaîn droit, pour 
environ vingt-quatre heures, après querelle ou lutte; elle sera 
spécialement protégée contre un nouvel attentat (72). La 
peine du bannissement perpétuel est fulminée contre 1 individu 
coupable d’homicide (73) ; contre toute personne résidant dans 
les pays de Brabant, de Heusden et d’Outremeuse, qui provo
quera quelque autre personne en duel (judiciaire ?) en dehors 
des frontières et qui méritera d’être assimilée à l’homicide, quant 
à la peine (74) ; contre le plaignant qui, sauf les causes de tes
taments, de contrats de mariage et de franches-aumônes, réser
vées aux juridictions ecclésiastiques, voudra citer une autre per
sonne à comparaître devant les tribunaux forains (75) ; contre

(76) Art. 20; E. POULLET, p 109-111).
(77) Art. 21; E. POULLET, p. 106-108. — Les chartes de pays 

contiennent surtout des réformes de la procedure ct du droit penal. 
Voir notamment : 1" pour la Grande Charte d’Angleterre, Ch. PET1T- 
DUTAILLIS, op. cit., p. 376-377; 2- pour les chartes provinciales 
françaises, A. ARTONNE, op. cit., p. 115-119

(78) Art. 22; E. POULLET, p. 114-115.
(79) Art. 27; E. POULLET. p. 105.(80) Art. 25. E. POULLET, p. 106.
(81) Art. 29; E POULLET, p. 100-101 — Pour tout le cou 

tenu de cet alinéa, E. LOUSSE, Le pays dans l’ancien droit, p. 261.
(82) Ad. 5; E. POULLET. p. 72-74.

POULLET,' p. 100-101 — Pour tout le con
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!um) (.89). On a la preuve d’une telle procédure en deux temps 
et d’une telle correspondance, par exemple, pour le pactiun, ou 
pétition, des barons anglais, du 15 juin 1215, et pour Factum 
de la Grande Charte, du 19 juin (90), de même dans le corps de 
chaque article, pour le pactiun des nobles de Champagne et pour 
Factum que Louis X, roi de France, leur concéda pour accéder 
à leurs désirs (91). L’on n’a pas retrouvé, jusqu’à ce jour, le 
partum détaillé des deux ou des trois ordres brabançons qui in
tervinrent à la préparation de la Joyeuse entrée de 13 56. Mais 
nous savons de science certaine que, sauf exception, les joyeuses 
entrées furent préparées par les représentants légitimes du pays 
de Brabant, réunis d’urgence pour recevoir un nouveau prince. 
Nous formulons l’hypothèse que, chaque fois, les vœux de ces 
représentants furent mis par écrit, sous forme de « pétition de 
droit ». Et que la chancellerie ducale, en biffant certains arti
cles, ne s’est point donné la peine de modifier l’ordre de succes
sion de ceux qu’elle laissait subsister tout en les amendant. Cet 
ordre — baroque ou gothique à nos yeux — refléterait simple
ment le concours et les luttes d’influences qui se firent jour pen
dant les débats des députés, chacun s’évertuant à faire passer 
par priorité sa motion particulière.

Le serment de joyeuse entrée est un actum juridique {chie 
Haiidluug) d’ordre public. La charte concernant le texte dé
taillé des promesses jurées le 3 janvier 1356, par Jeanne et par 
Wenceslas, est un instrument {iustrumentum) public et authen-

(.83) Art. 6; E. POULLET, p. 71-72. - Cornp. I" Grande Charte 
d’Angleterre, de 1215, art. 35 et 41 (édit. W. STUBBS, Select Char
ters, p. 297-298; voir Ch. PET1T-DUTAILLIS, La monarchie féodale 
en France et en Angleterre, p. 374); 2" le Privilégia general aragonais, 
de 1283. art. 22 et 23 (édit. W. NAF, p. 21-22); 3" le Grand 
Privilège pour les Pays-Bas et les landcharters de Marie de Bourgogne, 
en 1477 (voir P. van USSEL, De rcgccring van Maria van Bour- 
gondic, p. 60, texte et notes 3 et 4).

(84) Art. S; voir ci-dessus.
(85) Art. 9; voir ci-dessus.
(86) Art. 13. E. POULLET, p. 122-126 - Cornp. 1" la Grande 

Charte hongroise, de 1222, art. 23-24 (édit. W. NAF, p. 9); 2e le 
Pnvjlcg.o general aragonais, de 1203, art. 30 (édit. W. NAF, p. 22); 3° les 
chartes provinciales françaises de 1315 (voir A. ARTONNE, Le 
mouvement de 1314. p. 104-105)

(87) Art 30; E. POULLET, p. 115-121.
(88) Art. 31 - Pour tout le contenu de cet alinea. E. LOUSSE,. 

Le pays dans l'ancien droit, p 261-262.
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marchands la liberté de circuler sur des routes franches, 
moyennant le paiement des tonlieux légitimes (83). G est encore 
dans cet esprit-là qu’ils lurent de maintenir la « lantvrede » ou 
paix intérieure du pays (84), aussi bien que les alliances (iw- 
boude) existant de date relativement ancienne avec le comte de 
Flandre et le prince-évêque de Liège et leurs pays (85). L aloi 
des monnaies est réglementé selon les prescriptions de la Charte 
romane. Pour battre de nouvelles espèces, pour modifier l’aloi 
des espèces existantes, le consentement du pays devient indis
pensable. Le numéraire de type nouveau, frappé seulement ès 
villes franches, sera rendu facilement reconnaissable. Le mon- 
nayeur surpris à altérer les pièces, sera puni sans port ni délai, 
dans son corps et dans ses biens (86). Finalement, c’est encore 
à la conservation de la propriété que se rattache, pour chacun, 
le droit d’entretenir des chiens (87) avec le droit de chasse ap 
partenant non seulement aux écuyers et chevaliers, mais encore 
aux « bonnes gens des villes » résidant au pays de Brabant (88).

Pour expliquer la succession des articles dans la Joyeuse 
entrée brabançonne nous nous sentons à l’aise, si nous suppo
sons que la concession de l’acte {actum') fût précédée d’une 
délibération des ordres intéressés à l’obtenir et rédigée suivant 
le modèle du procès-verbal d’une telle délibération (pac-

(89) Sur pactum-actum, en général . 1" A. de BÔUARD, Manuel 
de diplomatique française et pontificale, t. 1. p. 66. Pans, 1929; 2' 
E. LOUSSE, Le pays dans l’ancien droit, p. 256-257, dans Fédération 
archéo’ugique et historique de Belgique. XXXI" Session Congres de 
Namur, 1938. Annales, fasc. IV, p. 250-265. Namur, 1939; 3° E. 
LOUSSE. La Société d’ancien régime, t. I, p. 45-48, 84-85, 155-160 
et 272-301: 4" P. RENÔZ, La Chancellerie de Brabant sous Philippe 
le Bon (J 430-1467). Histoire et Organisation. Rédaction et Expédition 
des Actes (Académie royale de Belgique, Commission royale d’Histoirc). 
p. 142 et suiv. Bruxelles, 1955.

(90) Edit. W. STUBBS, Select charters, p. 284-291 (Articles of 
the Barons), et p. 291-303 (Créât Charter of Libcrfics).

(91) Charte de Louis X, roi de France et de Navarre, aux nobles 
du comté de Champagne, an mois de mai 1315 (édit. Ordonnances 
des roys de France de la troisième race, t. 1. p. 573-574 Paris. 1723).
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(92) J. van der STRAETEN, Ilel charter en de raad van Kor 
tcnbsrg, t. I, p. 95-96.

(93) Voir R. van BRAG’I . De bli/dc inkomst van de hcrlogcn 
ïohunna en Wcnccslas, p. 42 et suiv.

(94) Pour cette guerre H. LAURENT et F. QUICKE. La guerre 
de la Succession d'n Brabant (1356-H57) dans Revue du Nard. t. XI II, 
1927. p. 81.121

tique (c/«c ôffentiiche Urkunde) adressé formellement à tous 
tiers quelconques, présents et à venir, auxquels ai uni et nn- 
tnnncntmn ont dû pouvoir être opposés dans le cas de besoin. 
Il est donc facile de connaître les destinataires de 1 écrit. Mais 
les bénéficiaires des concessions, quels sont-ils ? Uniquement les 
Brabançons, avec le pays de Brabant ? Ou les Limbourgeois et 
les autres sujets d’Outremeusc, avec ceux de 1 ancien Brabant, 
c’est-à-dire, en une seule masse, l’ensemble des personnes et des 
terres qui se trouvaient alors sous la domination du duc de Bra
bant ? La Joyeuse entrée de 13 56 vise-t-elle un seul pays ? Est- 
ce au contraire une charte « d’union » de plusieurs pays ? En 
plusieurs articles, très explicites, elle n’ignore pas, mais elle con
sacre l’union (indissoluble ?) du Brabant, du Limbourg et des 
autres pays ultramosans ; il faudrait même trouver, peut-être, 
en ces articles-là, sa raison principale et la raison principale des 
actes de confédération de 13)5. D’autres articles, non moins 
clairs, se rapportent exclusivement à certaines catégories de per
sonnes, plus restreintes que les communautés de pays. Entre ces 
deux pôles de dispositions, nous conseillons à chaque interprète 
de serrer de près les formules qui sont employées ailleurs et de 
ne pas en proposer d’extension. Nous sommes enclin, pour ce 
qui nous regarde, à considérer la Joyeuse entrée de 1 356, en son 
ensemble, comme une charte générale du pays de Brabant, mais 
qui tient compte, d une part, à l’intérieur du pays, de certaines 
différenciations d ordres et de corps et, d’autre part, à l’exté
rieur du pays primitif, de certaines acquisitions récentes ou con
testées, auxquelles on veut étendre (voire imposer ?) notamment 
le bénéfice du privilège de non aliénaiido vel de non iintngno- 
rando. Nous y voyons le reflet d’une formation politique ina
chevée, dont la constitution se consolide petit à petit, et dont 
les parues ne sont peut-être pas traitées sur un pied d’égalité, 
toutes les dispositions concernant le Limbourg et les autres pays 
d Outremeuse exprimeraient peut-être surtout les tendances ex- 
pansionmstes et impérialistes des Brabançons de vieille souche ? 
bmbalœnn?d l°^na,re cLlrtes de ,a J^use entrée

M di 3 contient une clause de perpétuité (£/<,-/?- plusieui, füis rép,tée Le duc etPa 5Xsc déclL
àavec leurs hT SUCCeSSSCUrS’ 

~ 1 gard„ tmiours

cèdent en don de joyeux avènement. Le serment promissoirc ne 
vaut que pour celui qui le prête, mais l’invitation s’adresse à tous 
ceux qui viendront après. C’est pourquoi la joyeuse entrée sera 
reprise au début de chaque règne : à l’instar du serment pure
ment viager d’un roi des Belges, mais à la différence de notre 
Constitution, vraiment perpétuelle. Dans une confirmation datée 
de 1372, il est parlé de la charte de Cortenberg, de 1312, et de 
la Charte romane, de 13 14, monuments permanents de leur droit 
public, aux yeux des Brabançons, mais pas du tout de la Joyeuse 
entrée de 13 56 (92). C’est un point que l’on ne doit pas négli
ger, si l’on veut apprécier, à leur juste valeur, les renouvelle
ments successifs de la joyeuse entrée, de 1406 à 1792.

La Joyeuse entrée de 1356 fut dressée en plusieurs exem
plaires originaux (93), mais deux de ces originaux traversèrent 
des années tragiques, à la suite des deux chefs-villes auxquelles 
ils étaient destinés. Les précautions prises ne suffirent pas à pré
venir la guerre de la Succession de Brabant (94). Dès le début 
de cette guerre, la ville d’Anvers et sa charte de joyeuse entrée 
tombèrent aux mains du vainqueur : Louis de Maele, comte de 
Flandre, époux de Marguerite de Brabant. Le parchemin fut 
transféré dans le Trésor de Lille, qu’il accrut d’un trophée pour 
quelque temps. Qu’advint-il de l’application des privilèges, en 
dépit de certain vidhnus que le prince étranger — l’usurpateur, 
le Frédéric II, de cette Silésie — se donna la peine de délivrer 
le 23 octobre 1361, sans doute afin de panser l’amour-propre 
de ses nouveaux sujets maintenant plus malléables, et de remet
tre certaines choses en état ? On peut croire qu’il ne se crut 
d’abord pas lié par les promesses d’autrui ; il ne désira pas da
vantage attiser la jalousie des Flamands et des Bourguignons, en 
ayant l’air de leur préférer de nouveaux sujets qui lui faisaient 
d’ailleurs grise mine. En délivrant le vidimns, il promit de resti
tuer l’original ; mais il ne s’exécuta point, si bien que, de Lille, 
le dit original rejoignit sans détour le Trésor ducal de Brabant.
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blijde inkoinsi
(96) Pour ]e 

inkomst van

fos t? MtSr wWBi WruiifeOkvv

(95) Pour le contenu de cct alinea, R. van BRAG'l, De
1 vnn de hertogen Johanna en Wenceslas, p- 64-72. 

contenu de cct alinéa, R. vau BRAG1’. De blijde
de liertogcn [obanna en Wenccshs, p. 57-64.

t r résolu > — de l’application de lal
| c i !’«— d’An-
1 toi ne de BourgoSne, « donc, un problème - plus vaste et plus 
important - de l’application territornle generale et de la duree 
viagère de Ja Joyeuse entrée de 1356 (95). , .

Le cas de Louvain renforce l’idée, que la duree viagère 
d’une charte de joyeuse entrée n’est pas sans rapport avec la 
magnanimité du prince et la fidélité des sujets. Il semble au
jourd’hui parfaitement démontré que Louvain, capitale du du
ché dans ce temps-là, reçut un exemplaire original de la charte 
de Joyeuse entrée de 1 3 56, mais que cet exemplaire, avec deux 
autres chartes qu’il est tout aussi commode d’identifier avec cer
titude, lui fut ravi, par ordre des ducs, pour la châtier des trou
bles démocratiques bien connus, qui l’agitèrent en 1360. La 
charte cancellée, par ordre également, fut alors enfouie dans le 
Trésor ducal, où elle ligure toujours, sous le numéro 901 du 
catalogue moderne... On pourrait admettre, jusqu’à plus ample 
informé, que Louvain ne jouit pas plus de cinq ans, sans trou
ble, du bénéfice d’une charte générale octroyée pour 
jamais... (96).

La Joyeuse entrée brabançonne n’a pas disparu tout en 
tière après un règne ni un bout de règne ; elle n’a pas davan
tage duré plus d’un règne, sans modifications. Elle fut modifiée 
après chaque règne, ou peu sans faut, jusques et y compris l’avè
nement de Philippe 11 ; les cinquante-neuf articles dont elle se 
composait alors, sont demeurés, jusqu’à la fin de l’ancien ré
gime, a peu près ce qu’ils étaient à ce moment décisif. Il serait 
exagérément facile de se contenter de l’explication du vieillisse
ment : admissible à coup sûr, mais valable pour toutes choses 
humaines. Poursuivant le raisonnement que nous avons amorcé 
dans les premières pages, nous concluons, de l’examen sommaire 
des circonstances historiques, que la Joyeuse entrée dans « la 
iorme développée quelle a revêtue en 13 56 pour la première 
fois est devenue un acte habituel de l’inauguration ducale en 
Brabant, pour avoir été répétée plusieurs fois de suite lors de

(97) L’acte est date du 18 décembre 1406; voir E. l’OULLET. 
Mémoire sur J'nucicmie constitution brabançonne, p. 135-144. et 
). CUVELIER Inventaire des archives de la ville de Louvain, I; I, 
p. 121, n" 1335.(98) Acte du 23 mai 1427: E. POULLE’I p. 159 186. 
J. CUVELIER. t. I, p 126, n“ 1354.

cic t*.

contestations successorales, réelles ou simplement redoutées ».
Les circonstances peu favorables de 1234-123 5, de 1248- 

1249, de 1261-1262, de 1312-1314, se reproduisirent encore 
mainte fois après 1 35 5-1356. Faut-il s’étonner des effets qu’elles 
ne cessèrent pas de dégager ? En 1404-1406, de Jeanne de Bra
bant, devenue veuve de Wenceslas, au prince Antoine de Bour
gogne, fils cadet de Philippe le Hardi (97 ; en 1427, de Jean IV 
de Brabant-Bourgogne à son frère Philippe de Saint-Pol (98) ; 
crois ans plus tard seulement, de Philippe de Saint-Pol, mort à
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rains qui monteront sur le trône de Brabant jureront, dans leur acte 
d'inauguration, les mêmes points, articles et privilèges que porte la 
Joyeuse-Entrée de 1549.

Une seule modification fut introduite sous Albert et Isabelle, 
et encore ne faisait-elle que rétablir un principe omis par erreur 
dans la charte de Philippe II » (E. POULLET, Mémoire, p. 3‘>6).

(104) J. CUVELIER, Inventaire, t. I. p. 122, n“ 1339.
(105) Voir E. POULLET, Mémoire sur l’ancienne constitution 

brabançonne, p. 145-158; J. CUVELIER. t. I. p. 125, n" 1349
(106) E. POULLET, p. 255-259; J. CUVELIER, t. 1, 13/3; 

la charte est du 12 juillet 1467.
(107) E. POULLET, p. 334-361 - .Des 1536, Charlcs-Qnint... 

conçut le projet, dans l'intérêt de sa postérité, dans 1 interet peut- 
être de l'ensemble de ses possessions, de faire retrancher légalement 
de la Joycusc-Entrée brabançonne les articles devenus surannés ou 
inutiles, et de faire modérer ceux qui cm harassaient l’action du 
gouvernement général » (Ibid,, p. 335).

(108) L’archiduc Mathias fut astreint a jurer la joyeuse entree 
le 17 décembre 1577. le duc d’Alençon le 10 février 1582. Les 
archiducs Albert et Isabelle la jurèrent le 24 novembre 1599; elle fut 
jurée au nom du roi d’Espagne Philippe IV, le 1" avril 1623; au 
nom de Charles II, le 12 février 1666, Voir : Den hiyster ende glorie 
van het hertoglidom van Brabant, t. III, p. 190-192. CH. !• AIDER, 
Etudes sur les constitutions nationales, p. 40-41, J. CUVELIER. Inven
taire. t. I. p. 143, ip 1424.
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son tour sans descendance, au puissant cousin de la branche 
aînée, Philippe le Bon (99) ; en mai 1477, de Charles le Témé
raire,’inopinément disparu, jusqua sa fille Marie, toute jeune, 
non encore mariée, attaquée par Louis XI sur plusieurs points 
de ses possessions territoriales, trahie par une faction de Gantois, 
malmenée par les états généraux des Pays-Bas, le 1 I février pré
cédent (100) ; de Marie de Bourgogne et de Maximilien d’Au
triche à Philippe le Beau, mineur (1494) (101); de Philippe le 
Beau, dont le trépas ne fut pas moins surprenant, ni désastreux 
que celui de son grand-père (1506), au prince Charles, accédant 
à quinze ans (102) : que de raisons dans toutes ces conjonctures 
déplorables, que de raisons pour les vrais patriotes, de craindre 
et de se méfier ! Que de prétextes plausibles, à la disposition des 
états, maintenant bien constitués et régulièrement convoqués, 
pour se faire valoir au détriment des candidats, dans une me
sure d’autant plus large, exorbitante parfois, que les prétendants 
semblaient plus faibles et besogneux ! La liberté publique pro
gresse dans le Brabant : avant 1356, pendant cent années, et 
depuis cette date, pendant deux siècles encore au moins, très 
visiblement (103).

D’autres transferts successoraux permettent la contre- 
epreuve. Lorsque Jean IV succède à son père Antoine, le 13 jan
vier 1416, les états de Brabant ne réclament de sa part rien 
d’excessif, en dépit de son jeune âge ou, par loyalisme, peut-être 
à cause de cela. Ils s’en tiennent à la joyeuse entrée du père (104) 
jusqu’à ce que le fils — un peu fol et qui leur cause de la dé
ception — soit à même de leur concéder le Nouveau Régiment, 
du 12 mai 1422 (105). Ils se comportent de même à l’accession 
de Charles le Téméraire, après Philippe le Bon (1467) (106). 
Encore, à l’avènement de Philippe II d’Espagne, inauguré d’ail
leurs comme duc de Brabant du vivant de son père et pour ainsi 
dire sous la vigilance de celui-ci (1549) (107). A partir de Phi
lippe II, toutes les successions sont normales, de père en fils, jus
qu’au décès de Charles II (1700) (108). Philippe V d Anjou 
ne rencontre pas de difficultés, sans doute, parce que son aïeul 
de Versailles est trop puissant et que le sort des armes ne lui est 
pas contraire à cette époque (21 février 1702). L’empereur 
Charles VI est l’auteur de la dernière addition, qualifiée de « di-

(99, Pour la Joyeuse entrée de l’Inhppe le Bon, du 5 octobre 
1430 avec les «additions» du 5 octobre 1430, du 20 septembre 1451 
i r rvrTSnÎDVen’,btc 1457’ voir E- POULLET, p 187-254 et 

C(100EL\rt ' P7O12"131’ 1,0 1359’ ,36°’ 1360 bis 1367 ct 137h
I C JVI-MRH 29 i’»1 1477 ; E- POULLET. p. 260-289;
J homH R’ /’ ’’ P' 133’ n# B78-
1497 ■ POUI ?ET SCPS-‘fe 1494’ a'CC des ‘“'dibons du 7 “iars 

< t ui” GLLLL‘ - P- 28'-30* ]■ CUVELIER.. t. I, p. 135, n" 1384 
aiitlicntiqncs1»).1'^11 lf>'11,C C'CUX UCteS comrac des « expéditions 
n- 1395’L1'". f^Vr^1/,1^-3,0.5'333^)- CUVELIER. t. I, p. 137, 

duc de Brabant iura'Tiælo p 4 ’L31’.11- st) Charles-Quint, comme 
add.tion,. d'abord le' P Tril^Bl5 'nLlt\n™is «•’ l»ctc reçut deux 
année. Le texte de la Jom ' p , ’ T”* k‘ 26 avT'1 de la nK'n,C 
au recueil des placmis 1 <C cc. souvcrain n'est pas insère
tée> de commun accord ' S F? .niodlfitatK)ns ï ont etc appor- 
addiHons, que- Philippe’ Il i„ î \tC a’nS1 modlfie a'-c deux
(CH FAIDER, EtïidTsu )c d observcr, le 5 juillet 1549...

(103). La Joveusc-Entreê’^Ooiiuîcs, p. 39-40).
du droit public brabançon c’est le'ùv U r f^i 'C P°,nt culminant 
finq siècle, de développements et rlrLsu,tat.finaauquel aboutissent 

ppements et de progrès. Désormais les souve-
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plomatique », le 6 mai 1714, en vertu de laquelle la Joyeuse en
trée brabançonne est « placée sous la sauvegarde des traites poli
tiques et du droit international» (109). Les exceptions confir
ment la règle, jusqu’au 23 avril 1794 : deux mois avant la 
bataille de Fleurus. Quand la succession princière se présente de 
telle sorte qu’ils se croient hors d’atteinte ou que leur influence 
ne saurait prévaloir, les états de Brabant se contentent de con
firmations, simples et sans ajoutes. Ils se montrent plus circons
pects, ou méfiants, dans l’hypothèse contraire, de sorte que les 
modifications les plus importantes de la Joyeuse entrée se ratta
chent à des circonstances anormales pour les princes, et qui don
naient aux états beau jeu.

La cause est entendue. Nous attendons le résultat des re
cherches ultérieures. La Joyeuse entrée de Brabant est une charte 
de pays, comme beaucoup d’autres que l’on a recensées déjà dans 
les régions les plus diverses de l’Europe non islamique : elle est 
un des principaux fondements écrits de la constitution de la 
communauté (corps ou généralité) du pays et du duché 
(Landscbaft - landschap') de Brabant. Ce n’est pas une charte 
ordinaire, mais une charte d’inauguration, dont l’existence s’ex
plique par une rupture d’équilibre au profit des ordres du pays. 
Ce n’est pas une charte isolée, comme le furent, par exemple, 
à ce que I on assure, les grandes chartes provinciales françaises

de 1314. Ce n’est pas davantage une tête de cuvée, mais un 
maillon vers le milieu d'une chaîne ; préparée de longue date 
par une tradition dont les premières manifestations furent peut- 
être non écrites ; suivie, depuis le 3 janvier 13 56, d’une descen
dance nombreuse, jusqu’à la veille de la Révolution française et 
même jusque dans la Révolution, puisque la dernière représen
tante de la lignée vit le jour après la constitution fédérale des 
Etats-Unis d'Amérique, après la constitution polonaise du 3 mai 
1791, après l’achèvement de constitution royale de Louis XVI.

Le duché de Brabant, comme la principauté de Liège, 
comme la Grande-Bretagne, la Bavière, la Suisse, la Pologne, 
fut une terre de liberté. Les dispositions contenues dans les 
chartes d’avènement de ses princes, au moins depuis Henri II, 
ne sont pas uniques, ni même exceptionnelles, dans l’ancien droit 
de l’Europe ; pas plus que les stipulations de la Grande Charte 
d’Angleterre, que nous avons évoquée plusieurs fois, ou que les 
stipulations de la Bulle d’Or hongroise de 1222, ou que celles 
des privilèges généraux de l’Aragon, du Brandebourg, du Wur
temberg, etc. L’Europe chrétienne, à partir du moyen âge, fut en 
possession d’un droit foncièrement unique et pourtant très varié 
dans ses aspects extérieurs. Ce droit s’exprime clairement dans 
toutes sortes de chartes, particulières et générales, que l’on ne 
doit pas se lasser de rapprocher et de commenter.
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U moment de confier à l’impression le pré
sent travail, il a paru nécessaire à son auteur 
de le faire précéder de quelques commen
taires destinés à situer exactement le cadre 
dans lequel il a été conçu et à le faire ap
précier en ce sens précis.

11 n’existe à l’heure actuelle aucune 
étude réellement complète traitant de la 

région envisagée, on ne peut en effet qualifier de ce titre quel
ques brefs articles parus dans le « Folklore Brabançon » (avant 
1940) ou dans « Eigen Schoon & De Brabandcr », voire dans 
certaines revues touristiques et traitant, en général, de sujets 
extrêmement spécialisés.

Le fait peut paraître étonnant et, pourtant, il faut le cons
tater. En effet, alors que nombre de communes de l’aggloméra
tion bruxelloise ont été l’objet de ce travail aucun cher-

(1) Cosyn, Lackcn ancien et moderne (1904); Bemier, Histoire 
de Saint-Gilles (1904) : Vcrnicrs, Histoire de lorcst-les Bruxelles 
(1949); Vokacr. Par les rues de Forest (19î4i; De Sacghcr. Histoire 
popu'aire de Schaerbeek 11887), Sehayes et Van den liante, Schacr 
bock - Esquisse historique et géographique (1949) ; Van Bcmine), 
Histoire de Saint-Josse-tcn-Noode et de Schaerbeek (1869); Van den 
Berghc, Anderlecht door de ccuwcn heen (1938); Van Eeckliout. 
Wo.'mvé-Saint-Lambert - Esquisse historique (1953) ; De Pauw, La 
vallée du Maelbeek avec monographie d'Ettcrbeek (1914).

Lerov. Monographie de la commune dlxcJles ($-d.-1888 ?)
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APERÇU GEOLOGIQUE DE LA REGION D’EVERE

SITUATIONETAGESYSTEMEAGE

CHAPITRE PREMIER
Bruxcllien

Tertiaire Eocène

Région centraleYprésien

362 363

-
4

!

V

j Lédien (et
Lackenien)

ï

I P

Entre Hclmet 
et le Houtweg

Toute la partie 
sud de la com
mune

Au cours de l’âge tertiaire, tout le pays brabançon subit 
■de nombreux et lents mouvements oscillatoires qui le firent s’im
merger bien des fois, et pendant longtemps, sous les eaux ma
rines. Chacune des mers qui le recouvrit ainsi balaya le fond

L’étude rationnelle d’une région ne se conçoit pas sans exa
men, fut-il succinct, de la nature organique des terrains qui 
forment son territoire.

Outre l’intérêt pratique certain que le fait présente, 
particulièrement à notre époque d’intense bâtisse, il n’échappera 
à personne que certaines connaissances en cette matière offrent 
les plus grands avantages en divers domaines.

Il s'agit là en fait du point de départ de toute étude mono
graphique qui se veut un tant soit peu complète et utile, dans 
une certaine mesure bien entendu, et le motif pour lequel est 
présenté, malgré le caractère quelque peu abstrait qu’il pourrait 
présenter pour d’aucuns, un

cheur, si l’on en excepte Alphonse Wauters par son « Histoire 
des environs de Bruxelles », 18H, actuellement dépassée, ne s’est 
attaché à développer et à réunir de façon attrayante les annales 
d’Evere, par ailleurs fort intéressantes.

Cette particularité ayant été relevée par l’auteur de la pré
sente étude, il a cru faire œuvre utile en essayant de combler 
cette lacune par la publication du résultat de ses observations 
personnelles, inédites, augmentées d’un judicieux rappel des au
teurs l’ayant précédé, dans la mesure reprise plus haut, à cette 
tâche.

Il n’a pas prétendu faire œuvre complète, n’ayant pas été 
mis à même d’avoir recours à diverses sources d’informations, 
certains concours ne lui ayant pas été accordés, se proposant 
d’ailleurs par des addenda ultérieurs d’obvier à cet inconvénient 
dans la mesure des possibilités qui lui auront été offertes.

Telle qu’elle se présente, T « Esquisse d’une monographie 
de la commune d’Evere » ne manquera cependant pas d’intéres
ser le lecteur du « Folklore Brabançon » — c’est ici un souhait 
— par les nombreux sujets quelle aborde et dont le moins im
portant ne sera certes pas, par contraste, le tableau actuel que 
présente ce territoire en pleine évolution et qui est tracé en l’un 
des derniers chapitres.

A l’intention du lecteur peu familiarisé avec cette science, 
disons que la géologie a pour objet l’étude des matériaux com
posant le globe, de leur nature, de leur situation et des causes 
qui ont déterminé cette situation.

Il n’entre pas dans le cadre de ce travail de donner un pro
longement excessif à ce chapitre, mais bien de lui donner un 
aspect schématique caractérisant suffisamment le territoire 
d’Evere.

Celui-ci fait partie de cette immense plaine qu’on a dé
nommée « cimbro-germanique » (du nom d'anciennes peupla
des qui l’ont habitée) et qui s’étend sur une grande partie de 
l’Europe septentrionale, depuis le Pas-de-Calais jusqu’aux Monts 
Durais. Le sol qui la compose ne porte guère, jusqu’aux bords 
de la mer, que des terres de culture, des bruyères et des pâtu
rages. La Flandre, le Brabant et la Campine font, en notre pays, 
partie de la région basse du nord de l’Europe qui présente pres
que partout ces mêmes caractéristiques.

L’étude géologique du sol de la région d’Evere a permis 
d’y reconnaître en surface, et par coupes et sondages, outre des 
dépôts limoneux, les sédiments tertiaires suivants :
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Ostrea cyinbula
Nummulite variola

» héberti
» planulata

ue de la région 
éminemment stable e*- 

ues (la notion de

faune, <’
différencier
et très relative chronologi

■ ' i

-

•I 
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Situation géographique ; scs coméqncnce$.
Formant un trapèze à peu près parfait, le territoire d’Evere 

est délimité au nord par Ncder-Over-Heembeek, au nord-est 
par la commune de Haeren, à l’est par Woluwé-St-Etienne, au 
sud-est par les communes de Woluwé-St-Lambert et

tjfuKU-akf |<ur fll.U «foc |a(«(cù'i< f-u-rtr J.ucunUM<t
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permettent à nos géologues de 
marins et d’établir leur lointaine

JH‘O

$
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»

P®

préexistant, le remania et y abandonna ensuite des sédiments, 
accompagnés d’innombrables représentants de sa flore et de sa

Les terrains composant la couche superficielle du terri
toire d’Evere ont donc deux grands points communs :

a) ils sont d’origine marine (déposés par les eaux 
ciennes mers), voir fig. 1 ;

b) composés en majeure partie de sables, contenant par
fois des bancs de grès, voire d'argile (yprésien).

Us recèlent de nombreux fossiles, parfois mis au jour à l’oc
casion de travaux, et dont voici les plus caractéristiques (voir 
également fig. 2) :

Bruxellicn 
Lédicn 
Laekenien 
Yprésien

Que résulte-t-il de ce rapide examen géologiq 
d’Evere ? D’abord que son sous-sol est 
salubre, peu ou pas de dépôts détritiques (la notion de « rem
blai » ne peut être assimilée à la composition physique natu
relle d'un sol).

Ensuite, et variable selon l’étage géologique considéré, di
verses utilisations économiques qui, pour se poursuivre de nos 
jours, étaient cependant plus perceptibles il y a environ un 
lustre. Evere, par ses cultures maraîchères, fait en effet partie 
de cette région décrite par notre écrivain national, Camille 
Lemonnier, comme étant « le potager de la capitale ». Tout le 
monde sait que la culture de la chicorée « witloof » y est inten
sive. L’extraction des grès, qui y était si commune jadis, ne s’y 
pratique plus guère. Quelques briquetterics s’y remarquent en
core. La région s’industrialise, évolution économique normale, 
puisque n’étant située qu’à environ 5 km de la ville, tenta
culaire.

dont les restes fossilisés 
ces anciens fonds 

------ ogie.
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toute la limite ouest du quadri

lla situation exacte sur le globe terrestre du centre de la 
commune n’a pas encore été relevée mais doit se situer entre 
50°52’ de latitude nord et 4°20’ de longitude est.

Le réseau hydrographique est pratiquement nul à l’heure 
actuelle, le cours de la Senne étant situé en territoire de la ville(2) Les cotes de hauteur s’entendent . au-dessus du 

J a ni c r *.

c) il est une conséquence du bassin hydrographique 
bançon. gMj__

La fig. n' 4 donne un aperçu de cet état de choses, en 
effet, pour être assez concise, elle n’en Illustre pas moins de 
façon accentuée les considérations précédentes.

Le lecteur qui s’intéresse plus particulièrement à ces ques
tions consultera avec la plus grande utilité les travaux de nos 
distingués géologues Mourlon, Fourmaricr et Leriche. La repré
sentation des fossiles reprise par la fig. 2 lui facilitera, dans une 
certaine mesure, un éventuel travail d’exploration sur le ter
rain, chose qui est parfois possible à l’occasion de certains tra
vaux et qui présente le plus grand intérêt.

Au point de vue superficie, quelle place occupe le terri
toire d’Evere dans la province de Brabant et dans le pays ? Le 
tableau ci-après fournira d’utiles données à ce sujet :

beek, cette dernière occupant
Iat%r^Sic.e relativement , >0 HA envi™, 1, 
région se caractérise par un relief general incline du S. S. . 
au N.-N.-O. se répartissant entre des hauteurs moyennes de 
75 m environ (terrain C. S. St-Josse) et 12 m (à proximité de 
la Senne et du canal de Willcbroeck) (2). Particularité due aux 
causes qui ont présidé à la formation géologique et géographi
que générales de notre pays et qui se remarque aux diverses 
utilisations qui lui ont été données (briquettenes, carrières, ter
rains de culture, horticulture, etc.). La figure n 3, schémati- 
quement, représente le fait, qui se distingue aisément en par
courant la commune. Partant d’un point généralement connu, 
le terrain du C. S. St-Josse-ten-Noodc (ait. 75 m env.), le pro
meneur descendant la rue De Lombaerde arrive au lieu-dit les 
«Deux-Maisons» (altitude 70 m), en pente douce se présen
tent alors à lui la rue du même nom et l’Avenue du Cimetière 
qui le conduisent à la nécropole de la ville de Bruxelles (altitude 
60 m environ). Longeant celle-ci par la rue de l’Arbre Unique, 
il est amené par une dénivellation plus accentuée en fin de par
cours, à traverser l’Avenue Léopold III (altitude 50 m environ) 
pour atteindre la chaussée de Haecht, à hauteur des bâtiments 
de l’Aviation Militaire (altitude 3 8m).

Dès ce moment, empruntant n’importe quelle voie en direc
tion de la place et église St-Vincent, il s’apercevra très nette
ment de la différence de niveau, ce dernier monument se situant 
à environ 28 m d’altitude. Plus loin, terminant le territoire de 
la commune, se voient les plaines qui descendent en s’étageant 
vers la gare de formation (altitude 8 à 12 m).

Il a etc généralement admis que le relief de cette région 
du Brabant est issu des principaux facteurs suivants :

a) il est une résultante des grands plissements primaires 
qui ont affecté Je sol belge et qui ont trouvé leur point culmi- 
nant en Ardcnne ;

b) il a été transformé par les anciennes mers tertiaires er 
notamment par leurs dépôts de sédiments et la formation de 
leurs rivages (voir chapitre premier - Géologie - fig. 1) ;
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plus particulièrement été constaté 
de Melsbroeck et relevé par d’an-

il
«

LJ

0.6
0.7
3.4
3.5

nomenclature des

Evere, source, au
Walckiers).

Evere, ponceau du chemin de fer vers Liège. 
Evere, ponceau du chemin de fer vers Anvers. 
Haren, confluent du Holbeek.
Haren, confluent et embouchure de la Senne.

mlh ■

La chose a été attribuée à la rencontre, en ces 
deux courants d’air de température différente.

LE FOLKLORE BRABANÇON-

de Neder-Over-Hcembeek). 
it existé anciennement, ils ont été comblés 
de cette dénomination. Le Belenbeke est

Quelles sont les conséquences météorologiques qui décou
lent de la situation géographique de la commune d’Evere ? Elles 
participent évidemment du complexe général qui règle la ma
tière en ces contrées. La température moyenne est de 10" (en 
moyenne : au maximum, en juillet, 18 degrés, au minimum, 
en janvier, 2) comme dans toute la basse Belgique ; les vents qui 
régnent d’ordinaire, sont ceux de l’ouest et du sud-ouest. Il 
pleut, année commune, un jour sur deux, et le ciel est presque 
constamment couvert ou chargé de nuages. La brise de mer en 
apporte très souvent qui, vers les neuf ou dix heures du matin, 
s’évaporent sous l’action des rayons du soleil, ou, s’ils résistent 
à cette action, se résolvent en pluie. Les tremblements de terre 
sont peu fréquents, et ne l’ont jamais été, paraît-il, si ce n’est 
pendant quelques années du XVIII'’ siècle, de 175 5 à 1767. Ci
tons ici, pour mémoire, la secousse sismique ressentie en 1933. 
Les orages ne sont pas communs non plus, ce que l’on attribue 
à la masse arboreuse de la forêt de Soignes, où les nuées char
gées d’électricité seraient attirées et désarmées. Le N.-E. de la 
commune paraît toutefois être plus exposé à des chutes de 
grêle périodiques, fait qui a 
aux plateaux de Wemmel et 
ciennes chroniques :

H;;
• •il ni i

Peut-on dire que, tel qu’il se présente actuellement, l’aspect 
géographique physique de la contrée est réel ? Il faut répondre 
a cette question par la négative ; ce territoire a été tellement 
remanie par l’homme, tellement adapté à ses besoins, que pour 
se faire une idée positive à ce sujet, il est nécessaire de se repor
ter au moins un siècle en arrière, une trentaine d’années suffi
sant déjà a édifier ceux qui connaissent la commune. Le lecteur 
assistera d ailleurs au fur et à mesure du déroulement des diffé
rents chapitres, a cette évolution.

(3) Loo : lieu-dit situé au N.-E. d’Evere, sur les territoires des 
communes de Diegcm et de Stcenockerzeel. 'ferme fréquent en topo
nymie belge. Provient de «lauha». Loo est nn mot indo-européen 
qui désigna, d'abord, une « clairière », un « espace libre » (sanscrit 
«loka -monde), de là un «espace non cultive, broussailleux», un 
«bois» (latin lucus) ou une «bruyère».

«Tout le plateau du Loo (3) eut souvent à souffrir des 
orages et des grêles. Ainsi vers la Toussaint de l’année 1304, des 
grêlons énormes abattirent les récoltes et tuèrent un grand nom
bre de bestiaux. En 1310, une autre tempête accompagnée de 
grêle ravagea le pays entre Vilvorde et Louvain ».

endroits, de

de Bruxelles (ancienne commune
Quelques ruisseaux ont > 
ou ne relèvent plus u, — 
cité en 1479. ..... ,

Voici, d'après des documents officiels, la 
voies d’eau qui existaient en 1882 :

La Senne.
Bemptgracht.
Petit bemptgracht.
Drybundersgracht.
De Doclen.
De Vloetgroebc ou Kerkbcek.

La description légale de la principale d’entre elles (la Senne 
ne pouvant entrer en ligne de compte pour le motif repris plus 
haut), le Bemptgracht (dont une partie se voit encore à Ha
ren), se présente comme suit (1884) :

1
I"

Le fait n’a toutefois pas influencé la fertilité du sol, ceci 
grâce aux couches yprésiennes qui favorisent la formation de 
terres de culture.
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géognostique de la province

(partie réservée à la Belgique) 

(1880).
et des régions voisines (1921).

Les deux premiers chapitres présentés au lecteur ont pour 
but de lui préciser, de façon succincte et aisément accessible, la 
nature physique de la contrée qui fait l’objet du travail plus 
général envisagé. Les cartes et croquis joints sont destinés à lui 
faciliter un examen éventuel sur le terrain. Une bibliographie 
lui permettra également d’approfondir les sujets qui l’intéresse
raient plus particulièrement.

parce que la région a constitué pour eux un centre d’intérêt 
remarquable et qui tend peu à peu à disparaître.

Ce sont ces différents aspects que nous tenterons de faire 
revivre dans les chapitres suivants.

y y & E 26 juin 1904» par une radieuse après-midi 
bi d’été, « au milieu d’une affluence incroya-

I Vi ble de promeneurs », l’administration com-
|k . H munale de Schaerbeek» qui venait d’acquérir
u J une propriété privée de 6 hectares dans la

vallée Josaphat, inaugurait en fanfare son 
nouveau parc public. S’il faut en croire les 
chroniqueurs de l’époque — et notamment 

MM. Bartholeyns et F. Fischer qui y consacrèrent une brochure 
devenue rare — ce fut une cérémonie inoubliable. Encore tout 
étonné de la fortune qui l’avait promu si vite au rang de plus 
grand village de Belgique, notre Schaerbeek avait décidé de fêter 
dignement l’inauguration de son parc» dans ce style pompier 
(les zwanzeurs disent aussi « petitdiose ») si caractéristique de 
l’époque et du pays. Mais écoutons nos reporters :

« Les artères y conduisant étaient noires de monde. La sec
tion locale de la « Persévérance », précédée d’un grand nombre 
de clairons, est entrée dans le parc vers 14 h. 45 et s est installée 
immédiatement sur la pelouse qui avait été spécialement amé
nagée derrière la Laiterie (1).

de Burtin, Oryctographic de Bruxelles ou 
nahircls qu accidentels découvert 
rons de celte ville (1784).

GalcotH Mémoire sur la constitution 
de Brabant (1837)

dU**THallov. Tni7t: ck. g.0,f)gic

No',r|nn. Géologie de la Belgique fL'
rSTrï " lccto,,i(ll“ du Brabant

Lenchc, Eléments de géologie (19’4)

vS “ S£s ?■' eFü5ie iSFsesVmder CotaF ? d“n”” “ •”»»*' <1939>-
'okacr. Le Parc Dnden (planche fossiles) (1953).

(I) Aujourd’hui disparue, la laiterie — ancien chaleau Mort ha — 
s’élevait à l'emplacement du grand rond-point actuel, près du kiosque.
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té de la Vallée Josaphat, 
encore de la jolie source 
de Minneborrc ou Fon-

(2) Deux guinguettes bien connues du vieux Schacrbcck : la 
première à remplacement de la buvette moderne du parc Josaphat, 
la seconde au bas de l’ancienne rue Tenicrs, a peu près au carrefour 
de l’avenue Louis Bertrand et. de la rue Kesscls.

t.iine d’Amour. l a légende donnait à l’eau 
pouvoirs miraculeux.

» Elle guérissait les maladies d’estomac à celui qui, le pre
mier, le matin venait la boire à la source ; et le Bruxellois qui, 
après une longue promenade matinale, vit l’appétit lui revenir 
en sentant l’arome du bon café du Château-Vert ou du Ca- 
vicjc (2), crut fermement à son pouvoir miraculeux.

» Mais il nous paraîtra plus intéressant d’apprendre d’où 
vient le poétique nom de Minneborre ou Fontaine d’Amour.

Voici ce que raconte une ancienne légende très peu con- 
« Sur le haut de la colline, au pied de laquelle jaillit la 

Fontaine d’Amour et sur une éminence d’où l’on découvre la 
belle plaine de Dîeghem, était autrefois le champ de tournoi 
où nos seigneurs féodaux allaient célébrer leurs fêtes cheva 
leresques et où mainte noble fille bourguignonne décerna le 
prix d’honneur au plus valeureux chevalier. Là s’élevait, dans 
les temps reculés, un vieux castel ou château-fort habité par 
une famille dont l’origine remonte au commencement du 
moyen âge. Un seigneur et sa noble dame y passaient en paix 
une existence embellie par Jes douces caresses et les charmes 
d’une jeune fille unique nommée Herlinde, qu’ils aimaient 
tendrement. Rien n’avait été négligé pour l’éducation de la 
jeune Herlinde. Confiée aux soins éclairés d’une dame ins
truite, elle possédait à 16 ans toutes les qualités que devaient 
avoir à cette époque les femmes de son rang : elle savait la 
musique, le chant et son esprit était éclairé par la lecture.

» Toutes ces connaissances jointes à sa beauté avaient fixe 
sur elle les regards du jeune Théobald, chevalier de haut 
lignage et dont la famille était en bonnes relations avec les 
parents d’Herlinde.

x> Ses visites répétées et ses tendres paroles dirent assez qu’il 
était épris d'amour. Le cœur d’Herlinde s’enflamma à son 
tour et les deux amants convinrent de se voir secrètement 
tous les jours, à la nuit tombante, à la fontaine située au bas 
du sentier qui conduisait au vieux manoir.

légendaire
raient d’en faire un 
mieux faire que de 
digne orateur :

« On peut supposer que la célébrité 
< chère aux amoureux », lui vint plus « 
encadrée de tilleuls connue sous le nom

» Quelques instants plus tard, le cortège officiel, aux sons 
d’une marche entraînante exécutée par la musique des Pompiers 
Volontaires, déboucha par le haut de la vallée et put a pc.ne se 
frayer un chemin au milieu des curieux.

> Le Collège échcvinal, à l’exception de M. Huart, bourg
mestre, absent pour cause de maladie, tous les membres de la 
gauche du Conseil et les fonctionnaires communaux se trouvent 
bientôt réunis sur la pelouse, pendant que les 200 enfants massés 
sur l’estrade entonnent l’air national... ».

On voit que, sauf le mayeur, rien ne manquait au tableau : 
les pompiers, les flonflons, le beau cortège, l’absence de l’oppo
sition, l’estrade et les moutards « entonnant » la Brabançonne. 
Il ne fallait plus qu’un « beau discours » ! Or, là aussi, on fut 
servi à souhait. En cette occurrence, on peut même dire que 
l’absence de Monsieur Huart fut une aubaine, car elle permit à 
l’échevin ff. — un brave homme que sa vanité perdit après 
l’avoir rendu un moment fameux — de se surpasser une fois de 
plus. Son discours, reproduit in extenso dans la brochure sus
dite, est une belle pièce de rhétorique où l’histoire, la légende, la 
poésie même se mêlent en abondance — et en flamand comme 
en français — pour prouver à quel point le langage de l’orateur 
se rapportait à son plumage ! Et l’on imagine sans peine les bra
ves schaerbeekois endimanchés se délectant, bouche bée, à ce 
flot d érudition scabinale, de sorte que personne ne remarqua 
les faces hilares d’un curieux quatuor qui, légèrement à l’écart, 
semblait boire un petit lait plus frais encore que celui de la lai
terie ! Seuls les initiés y auraient d’ailleurs reconnu la fine équipe 
de « zwanzeurs » incorrigibles qui venaient d’apporter à leur 
échevm une collaboration littéraire aussi loufoque que désinté
ressée. La veille même leur inspiration commune, généreusement 
entretenue par les libations autour d’une table de café de la 
place Lchon, avait doté le nouveau jardin public d’une tradition 

_ - et de références poétiques sur mesure, qui achève-
site élégiaque... Nous ne pourrions donc 

prêter à notre tour une oreille attentive au
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1670 
1680 
1682 
1693 
1698 
1732 
1739 
1754 
1768

l

13 50-60 : rinneborre. (Cartulairc de Sf-Jean, I, p. 5 6).
: opden rinnenborre.
: opden Rinneborre.
: op dcn rinnenborren.
: naest de Hinderborre.
: opden Runncnborre.
: den Rijncnborn.
: bouen dcn binneborre.
: op den rinnenborch... ; aenden rendenborre.
: op den Rijncnborre.
: rendenborre.
: dcn Runenborre.
: runderborre.

bien que les meilleures blagues sont les plus courtes, se désinté
ressèrent aussitôt de leur trouvaille. L’imagination populaire pur 
donc vagabonder à sa guise et l’on vit naître bientôt plusieurs 
versions approximatives, où Thcobald devenait parfois Thies- 
bald, tandis que la belle Herlinde se muait en une rigide Ermen- 

un échantillon découvert dans les « Trente Pro- 
Environs de Bruxelles » publiées par la maison A.

garde. En voici 
menades aux 
De Boeck :

« On prétend que Ermcngardc de Scarenbeke, la fille du 
Seigneur du lieu, avait coutume d’y retrouver le jeune élu de 
son cœur qu’on lui refusait comme époux. Le père surprit un 
jour les deux amoureux buvant à la fontaine cette eau qui leur 
semblait être un filtre de tendresse. 11 fut tellement touché par 
ce spectacle idyllique que ses rigueurs fléchirent et qu’il assura 
le bonheur des jouvenceaux. D’où la prédilection que témoi
gnent les amoureux à cette source de félicités et de joies suprê
mes ».

Mais si tout ceci n’est que fantaisie, il reste à trouver une 
explication à ce nom très réel, encore que charmeur, de Fon
taine d'Amour — dont la forme flamande est « Mînneborrc », 
l’ancien néerlandais « minne » désignant l’amour (courtois).

Ici encore, nous craignons de défriser bien des amateurs de 
belles histoires. Insoucieux du beau comme du pittoresque, le 
toponymiste se contentera d’aligner des références dans l’ordre 
rigoureux qui pourra lui révéler quelque chose sur l’origine du 
nom. Ainsi, par exemple :

tournoi ou 
existé, 

près de l’actuel 
on n’y donna jamais qu’un 
..ineur du futur Philippe II. 

___ _ au « gag », c’est 
; cette modeste cuvette, au

ne craignent même pas 

improviste, la charmante légende, in- 
n''"”'- _ graver de façon indélébile 

que nos zwanzeurs, sachant
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» 
» 
» événement ».

» Des amants plus heureux viennent y faire aujourd’hui leurs 
serments amoureux et le poète Jean Hauwaert y chanta plus 
d’une fois les élégies que lui inspirèrent les mânes plaintives de 
la malheureuse Herlinde... ».

Et voilà une bien jolie histoire, qui nous ferait croire sans 
peine que la Fontaine d’Amour débite de l’eau de rose. Faut-il 
donc révéler aussi, qu’il n’y a pas là un mot de vrai, de pro
bable, ni même de plausible ? Jamais il n’y eut de château aux 
environs de la fontaine, pas plus que Schaerbcck n’eut oneques 
l’honneur de posséder de seigneurs. Si le champ du 
« Tornooiveld » dont il est fait mention a effectivement 
il se situe à deux bons kilomètres de la vallée, 
cimetière de Bruxelles ; d’ailleurs < 
seul tournoi, celui de 1549 en l’hon 
Mais là où nos fumistes atteignent vraiment 
quand ils précipitent la belle dans 
tour de laquelle les mamans timorées 
de laisser jouer leurs bambins !

Ainsi « révélée » à l’i 
connue la veille (3), ne pouvait se 
dans les mémoires, d’autant plus

(B) Ni ÏAbbé Mann, 
tholcyns, pourtant si 
ce soit de semblable 
Hauwaert !

» Ces doux entretiens duraient depuis quelque temps lo 
que le départ de Théobald, pour une prise d’armes où ses

evboJrr X Beninicl- ni De Saeglier et Bar- 
CAiiausdh n ont jamais fait allusion à quoi que

pis pins d ailleurs que le rhétoriqueur J--B.

---
devoirs de*Chevalier l’obligeaient d’aller, vint les interrompre.

, D’abord Herlinde se berça d’illusions, d espérance, mais
> plusieurs mois se passèrent sans qu’elle revît son cher Théo-
> bald sans qu’elle reçût quelque nouvelle. Lu découragement 

s’empara de son cœur et, lasse de desespoir, la malheureuse 
Herlinde qui se crut abandonnée, mit fin a son existence en

» se jetant’dans les eaux de la source qui avait été témoin de 
» ses amours.

» Les parents de la jeune fille furent inconsolables ; des 
voisins compatissants placèrent à l’endroit un monument en 
forme de réservoir, avec une inscription rappelant le fatal * '
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(6) 1685 : middclborghs hins. 1694 sinidddborcb liuys. 174? : 
smiddclborclis Huijs. 1784 : hct middclborghs huijs.

(7) Les références ci-dessus font tomber également I étymologie 
proposée par certains historiens qui font dériver - minne > du moyen 
néerlandais « meen. mien, mcin .. ad) = commun, public (dont : 
source publique
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nous croyons

7X(KHn-Cct onnoCàlCtVOIct ctc ,fournics lwr les registres 2305/104. 
vcs dH° Royaume Grrffes scabinaux de IArr- de Brux., aux Arclii-

* U‘ S°UIfC qil“ a.l.imcn,tc cettc fontaine est très riche et 
donne une eau des pus hmprdcs dont la saveur est très agréable 

Lm /F ït Sl ,'7!’’anlté1 C,n Fude- sc îette da™ >e S p L72? S g '• RaTUiolcyns. Histoire populaire de Schaer

il arrive souvent en pareil cas, la dénomination nouvelle inspira 
des usages correspondants.

Puisqu’il y avait une « Fontaine d’Amour », elle attira bien
tôt... les amoureux ; puis les promeneurs ; puis les guinguettes ! 
Certaines de celles-ci, paraît-il, se vouèrent même plus spéciale
ment au culte nouveau...

Puis un jour vint Je Parc, qui tua les « Châteaux Verts », 
les « Rossignols » et les « Châteaux d’Amour », engloba la jolie 
source dans ses frondaisons et fit naître la légende d’Herlinde. 
Quant aux amoureux, rendus bien sages dans cette belle prome-

: de Rinne borre... ; den Reijnenborn.
: op de Rinnenborre.
: den renenborre (4).
: Belle Source (De Wautier, Eut. de Brux.).
: Binnen Borren. (Van der Maelen, Cad. fiarcellaire 

Scbacrbcek).
: Minneborre (Van Bemmel, Hisf. de St-fosse et 

Schacrbcek) - Fontaine d’Amour (idem. plan.).
: Fontaine d’Amour. (Carte d’E.-M. Planchette au 

20.000’).
: Minnen Borre (De Saegher et Bartholeyns, Hist. 

1)0put. de Scb.).
: Fontaine d’Amour. (Mabille, Environs de Brux., 

p. 33).

runderburre, « source aux bœufs ou aux bestiaux ». Quant à 
hinderborre » et « binnenborre » ce sont de classiques erreurs 

Je copistes.
Reste évidemment « minneborre », dont 

avoir, par chance retrouvé l’origine.
Vers la sortie de la Vallée Josaphat, au flanc de la Mon

tagne des Cailloux, s’élevait une vieille demeure qu’on fit dispa
raître vers 1904 pour tracer l’avenue Louis Bertrand. Son grand 
âge et scs pignons caractéristiques lui avaient valu l’étiquette 
de « maison espagnole », alors que son nom traditionnel était 
« Middclborghs Huis », du nom d’un ancien propriétaire (6). 
De même le sentier longeant la vallée et passant à la fois par la 
demeure et par la fontaine, devint propriété du sieur Middel- 
borgh : ainsi ce qui eût dû être le « Rinneborreweg » s’appela 
« Middclborghs Weg ». Dès lors il arriva tout simplement qu’on 
se mit à bafouiller, confondant rinne et middel, borre et borg. 
Tant et si bien que nous trouvons en 1698 « op den rinnen- 
boreb », mais en 1745 « op den R/////c/zborre, die straete gehee- 
ten M/zz/zeborghstracte ». Il n’en fallait pas plus pour aboutir 
aussi à « minneborre » (7).

C’est donc par le plus grand des hasards que Schaerbeek 
fut doté d’une fontaine « d’amour » là où ses maraîchers 
n’avaient jamais songe qu’à rincer leurs légumes ! Or, comme

Nous voici bien surpris : un simple examen de la liste nous 
montre qu’il faut attendre 1865 pour voir apparaître la forme 
« Minneborre », alors que pendant des siècles on avait dit et 
écrit avec raison « Rinneborre », ou quelque chose d’appro
chant !

Le moyen néerlandais possédait en effet un verbe « rin- 
nen », avec variantes « rennen », « runnen », couler vivement, 
à flot, ruisseler — et un substantif « rinne », cours d’eau, canal, 
rigole.

Quant à « borre », « borne », « born », ce sont les vieilles 
formes courantes de l’actuel « bron », source.

« Rinneborre » désigne donc : soit une source vive, au débit 
rapide et abondant, soit une source captée ou canalisée, ce qui 
de toute façon répond à la situation ancienne (5).

Les variantes — qu’on voit toujours naître dès le moment 
où l’on ne comprend plus le nom d’origine — ne présentent rien 
d étonnant : renenborre, reynenborn, signifient « source pure »;

n
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d’ailleurs interdit, ils restent fidèles a leur fon
taine. Jamais, au cours de leurs interminables tours d’étangs, ils 
ne manqueront d’aller tremper le mouchoir de la belle dans cette 
onde prometteuse, à laquelle on a même fini par découvrir des 
vertus ophtalmiques — ce qui devient vraiment superfétatoire 
quand il s’agit d’Amour !

1

Le Service de Recherches T~ 
est à votre ENTIERE disposition.

Aidcz-le ™ renouvelant dés i présent votre abonne
ment ,w « Folklore Brabançon , C[ en lu. rant 
ne nouveaux lecteurs.

Cogels, van
Compagnie impériale des Indes occidentales, plus connue sous 
le nom de Compagnie d'Ostende, dont le destin fut subordonné 
à celui des Habsbourgs. L’empereur Charles VI (1715-1740) 
la sacrifia en 1727 au monopole commercial de l’Angleterre 
et des Provinces-Unies pour obtenir la signature fallacieuse de 
ces Etats à sa Pragmatique Sanction. Par cet acte, il entretint 
l’illusion de transmettre pacifiquement ses domaines hérédi
taires et la couronne du Saint-Empire à sa fille Marie-1 hérèse 
et à son gendre, le duc François de Lorraine.

Parmi les sept directeurs de la Compagnie d’Ostende, 
Pierre Proli (1671-1733) n’était qu’un Anversois de fraîche 
date. Originaire d’une ancienne famille vénitienne, les Priuli 
ou Proli, il se fixa dans les Pays-Bas à la fin du XVII' siècle, 
s’y fit naturaliser et y épousa Aldegonde Pauli, fille d’un mar-

Historiques et Folkloriques

U point de vue économique, les Anversois, 
depuis la fermeture du port à tout trafic 
maritime en 1648, au traité de Munster, 
gardèrent la nostalgie des affaires et tentè
rent d’en entreprendre dès qu’une occasion 
favorable se présentait. Ainsi, au début du 
XVIII' siècle, quelques capitalistes : de Prêt, 

Ertborn, Cloots, Proli et autres fondèrent-ils la

Un précurseur en

1 i 
Ht;
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Ichand anversois, dame de Wespelaer et de Neederasent. Est-ce 
à cause de sa femme qu’il s’établit à Anvers ? nous I ignorons 
en tous cas, il y fonda une banque qui négocia des emprunts 
pour les gouverneurs généraux, le marquis de Prié, remplaçant 
le prince Eugène de Savoie et l’archiduchesse Marie-Elisabeth, 
sœur de Charles VI. En 1727, l’empereur l’anoblit, reconnais
sant ainsi l’état de noblesse que la famille prétendait posséder 
dans la Sérénissime République et l’autorisant à continuer 
d’exercer celui de banquier. En 1730, il reçut le titre honori
fique de « Grand amiral de l’Escaut », il exerça la charge de 
consul de Gênes et celle, alors considérable de « grand aumô
nier » de la ville. A sa mort, il fut enterré à l’église Saint- 
Jacques-sur-Coudenberg à Bruxelles, ainsi que son fils aîné, 
Jean-Jacques, auditeur à la Cour des Comptes, décédé deux 
ans après son père, sans postérité (1735 ).

Pierre Proli, ses fils Balthazar et Charles, son petit-fils, 
Petrus, se situent à la fois dans Ja lignée des hommes d’affaires 
italiens de la Renaissance et dans celle des capitalistes moder
nes. Ils sont les types « d’esprits hardis, prompts à imaginer 
des combinaisons neuves pour des éléments de production, ar
dents à conquérir de nouveaux marchés et ouverts aux idées 
nouvelles » (T. S. Aston, La révolution industrielle, 1760- 
1830, p. 15. Plon, 195 5 ). Banquiers et marchands, mécènes 
et grands seigneurs, ils parcourent une carrière brillante, tou
jours mouvementée. Précurseurs et acteurs de la révolution 
politique et économique de la fin du XVIII* siècle, ils sont à 
la proue de leur temps qui ne les a pas épargnés.

, Le second fils de Pierre, Balthazar (f 1804), contrôleur 
general des Finances impériales dans les Pays-Bas, fonda avec 
son frère Charles, une Compagnie commerciale (1753), et 
passa un contrat, avec des négociants autrichiens, pour le raf- 
f*na?c J?.u, ™cre, ce qui lui valut un éloge de l’impératrice 
Maric>"1uerese : «Vous êtes le premier qui ouvrez cette car
rière a Vienne et qui allez la rendre célèbre». Il avait épousé 
Marie-Anne Cloots, fille d’un des directeurs de la Cie d’Os- 
tende, d origine hollando-prussienne, qui lui fut très infidèle 
et eut peut-ctre de scs amours avec le chancelier Kaunitz, un 
garçon, Petrus, que Balthazar reconnut pour fils.

Petru, pro|i (17,2-1794) avait de qui tenir et 
preuve durant son aventureuse destinée. Associé à

Charles, il voyagea avec lui, et après 1782, mena une vie de 
spéculateur et d’agitateur politique à Paris. Engagé dans la 
Révolution brabançonne et la Révolution française avec son 
cousin, Anarchis Cloots, il s’opposa à Robespierre dans Le Cos- 
niopolite, tout en restant en relations avec les Belges patriotes, 
Vonck, un de leurs chefs, le banquier de Walckicrs, le mi
nistre plénipotentiaire, comte de Mercy-Argenteau. En mars 
1795, envoyé en Belgique par la Convention, après la victoire 
autrichienne de Necrwinden, il reçut les confidences de Du- 
mouriez, qui voulait marcher sur Paris, disperser F Assemblée 
et proclamer roi Louis XVII. Proli démasqua la trahison du 
général, puis négocia secrètement avec le prince de Cobourg, 
généralissime de l’armée autrichienne dans les Pays-Bas, à la 
demande de Danton, par l’intermédiaire de sa mère, restée à 
Bruxelles. Ces négociations voulaient préparer la paix, échan
ger la reine Marie-Antoinette avec les conventionnels livrés à 
l’Autriche par Dumouriez, mais elles échouèrent. Alors Proli 
s’enfonça de plus en plus à gauche, dans le clan des Héber- 
tistes, les ultra-terroristes de l’époque. Sa séparation d’avec les 
Jacobins et sa brouille avec l’acteur, Fabre d’Eglantine, le fi
rent arrêter comme suspect >. Ses dénonciateurs inventèrent 
€ ,1e complot des étrangers », mais il fut relâché à l’interven
tion de Collot d’Hcrbois, puis arrêté une seconde fois, le 12 
octobre 1793» à l’instigation de Fabre qui voulait abattre les 
Héberristes, dont Danton et lui craignaient l’influence. Dès 
lors, on sait seulement que Proli et son cousin Cloots furent 
guillotinés au début de 1794.

Charles Proli (1723-1786), de caractère entreprenant et 
passionné, manifesta son activité de façon multiple. Il hérita, 
à 17 ans, de la dignité paternelle de < Grand amiral de 
l’Escaut », dont la tutelle fut assurée, pendant un an, par 
son beau-frère, Jean-Charles de Labistraete, d’une famille 
patricienne d’Anvers. Initié aux affaires par sa mère, qui les 
avait développées pendant son veuvage, Charles devint direc
teur de la banque familiale en 1760. Cette institution, une 
des principales du pays, faisait crédit a Kaunitz, était en rela
tions avec les banques de Paris et de Vienne, finançait les 
entreprises de Proli, entre autres la construction de trois mou
lins à grains demandés par le Ministre plénipotentiaire Cobcnzl, 
l’exploitation de Mocres, près de Dunkerque, de concert avec

383
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demanda à Vienne un octroi et du crédit. Le premier lui 
tut accorde mais pas le second. En 1775, il se rendit secrète
ment aux Pays-Bas, où le ministre plénipotentiaire, Starhem- 
berg, 1 envoya à Charles de Proli avec lequel il passa le contrat 
suivant : il s’occuperait de l'achat des denrées aux Indes et 
recevrait 2/3 du bénéfice, Proli se chargerait de la vente en 
Europe avec le 1/3 du produit, sans préjudice des 2 % à 
chaque groupe lors d’une vente.

Les associés érigèrent la Compagnie asiatique de Trieste 
et de Hume qui eut, en outre pour directeurs, le chevalier 
Jean-Charles de Borrckens, Thomas-Joseph de Bie et Dominique 
Nagels. Bolts, sur la frégate Joseph et Thérèse, retourna aux 
Indes où il vendit la cargaison, mais ayant développé impru
demment les comptoirs, il revint endetté en Europe. Il dut 
passer un nouveau contrat avec Proli, qui l’évinça de la 
gestion financière, changea le nom de la Cie en celui de 
Compagnie impériale des Indes, version rajeunie de celle 
d’Ostende, dont le souvenir le hantait (1781). Proli aurait 
voulu émettre un capital par actions de 6 à 10 millions de 
florins d’Allemagne, mais il n’obtint qu’une émission de 
1.200 actions de 1.000 florins chacune, et le capital total, y 
compris l’actif et le passif des premiers associés, ne put 
dépasser deux millions, ce qui était peu même pour l’époque. 
La Compagnie avait pour ports d’attache ceux, autrichiens, 

et de Fiume, ainsi que celui d’Ostende, déclaré 
franc par un décret de l’empereur Joseph II. Le moment 
était favorable, La guerre d’indépendance des Etats-Unis 
(1776-1783), compliquée d’une Vierde Engelse Oorlog (1780- 
1784) entre l’Angleterre et les Provinces-Unics, paralysaient le 
commerce colonial des Puissances maritimes.

La Compagnie, propriétaire de neuf navires, jaugeant 
ensemble 6.400 T. et monté par 980 hommes fit beaucoup 
de trafic avec les colonies françaises : Guyane, Antilles, île 
Bourbon, comptoirs des Indes, etc.; elle s’adonna au commerce 
des esclaves et assura le transport de minerais, que les Com
pagnies étrangères ou antérieures faisaient peu. Son siège 
social était à Anvers, tandis que des entrepôts, une maison de 
commerce et un directeur se trouvaient à Trieste. Des maisons 
de commerce en commandite furent fondées à Bruges et 
à Ostcnde pour l’écoulement des denrées coloniales : lin,i

d’Hérouville, lieutenant-général de l’armée et de la marine 
royales françaises, d’une raffinerie de sucre à Anvers, d’une 
imprimerie de coton, surtout de la Cie de navigation, qui 
voulait reprendre les affaires de celle d’Ostende.

Dans ce domaine, une occasion allait s’offrir à Proli de 
restaurer le commerce colonial. Un certain Guillame Bolts, 
né à Amsterdam en 1740, de parents allemands, engagé dam- 
la Compagnie anglaise des Indes orientales, avait été ramené 
de force du Bengale en Grande-Bretagne pour avoir fait du 
commerce à son propre compte. Il dut se déclarer en faillite, 
mais il transmit ses trésors et ses terres des Indes à l’Autriche 
par Belgiojoso, alors ambassadeur impérial à Londres, à con
dition de pouvoir monter une Cie privée. Dans ce but, il
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Proli tut l’exécuteur testamentaire du défunt, le mandataire 
et le conseiller de la princesse douairière, née Marie-Louise,

princesse de Hesse-Rothenburg-Rheinfe.lt, nièce de son mari, 
qui lui avait donné sept enfants, dont les deux fils »’nés 
furent placés dans un collège thérésien sur L- --------- —

üü■ J

J !

de Anholt (Westphalie) et 
ses charges de chambellan 
commandant de la forteresse u». 
dans le plus grand désordre. A 
s’élevaient à 70.000 florins, 
r-/_ 1

r. — ~“«*J VVLLC Cl
quier fit preuve d’un dévouement et d’ 
n’Srn Car à S.a, Pr°Pre faUlite’ les héritiers du PrinCC 
notaient pas encore libérés envers lui.

e prince de Starhcmberg, ministre plénipotentiaire.

garance tabac, vin, quinine, thé, coton... Proli trouva des 
collaborateurs dans la noblesse flamande : Vilain XIIII et 
de Potter à Gand, les banquiers Osy de Rotterdam et Cogels 
d’Anvers. D’ailleurs l’aristocratie belge prenait l’habitude de 
financer des entreprises industrielles et participait ainsi à la 
renaissance économique des Pays-Bas au XVIII siècle. Proli 
lui-même fut créé baron en 1768 et comte en 1776 ; de Bor- 
rekens, baron en 1783.

Il était également l’homme d’affaires et de confiance de 
la famille de Salm-Salm, d’origine allemande, entrée en posses
sion de la seigneurie de Hoogstraten par le mariage de 
Charles-Florent (1638-1676) avec Marie-Gabrielle de Lalaing, 
fille et héritière d’Albert de Lalaing, septième comte de 
Hoogstraeten, et de sa seconde femme, Isabelle de Ligne. Au 
XVIIJ’ siècle, Nicolas-Léopold de Salm (1701-1770) servit 
fidèlement les Habsbourgs comme lieutenant-général et en 
fut récompensé, en 1740- par l’érection du comté de Hoog
straten en duché, par l’élévation de sa maison à la dignité 
princière (1743) et par sa nomination de gouverneur de la 
place fortifiée d’Anvers. C’est à ce dernier titre que la 
banque Proli lui versait son traitement et touchait les revenus 
du duché de Hoogstraten. Son fils, le prince Maximilien- 
Frédéric (1732-1773), en reconnaissance des services rendus 
à son père, fit don à Charles Proli, par acte signé et daté 
a Luxembourg, le 4 août 1770, de trois parcelles de bruyères, 
situées à Mishaegen, Brasschaat, alors dépendance d’Ekeren, 
dune contenance totale de 20 bonniers, 92 verges, (environ 30 
hectares) redevables d’un impôt annuel de 21 florins argent 
courant de Brabant.
j Maximilien, partagé entre ses possessions

celle de Hoogstraten, absorbé par 
de Leurs Majestés impériales et de 

de Luxembourg, laissa ses affaires 
, q - ----------- -x sa mort prématurée, ses dettesseleva.ent a 70.000 florins, sur lesquelles Proli avait une 

créance de 32.792 florins. Dans

Rheinfe.lt
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pour en avoir 200 
en 1773,

I;ri;

I
ris de la manière suivante : 16 en terres labourables, 16 en 
prairies et le reste en bois ». Le défricheur travailla en colla
boration avec un de ses voisins de campagne, le sieur Follet, 
de Kalmthout, pour tracer un chemin « in de heyde boven 
Brasscliaat », encore nommé Klavcrheideweg, qui reliait ses 
terres à la chaussée de Bréda, alors pavée au-delà du village 
jusqu’à la maison De Ster. Mais le chemin n’aboutit pas jus
qu’à Kalmthout.

Dans sa campagne de Mishaegen, Proli monta une dis
tillerie, à la suggestion du baron de Beelen-Bertholff» consul 
de carrière, envoyé à Philadelphie, en mars 1783, d’où il 
avait attiré l’attention du gouvernement des Pays-Bas sur le 
commerce avec la jeune république des Etats-Unis, notam
ment sur le genièvre, que les Hollandais pratiquaient avec 
succès. Cependant les Anversois, dont Proli, n’en subirent 
que des pertes par ignorance des goûts et des manières de 
vivre des Américains, par manque d’agents et par exigence 
de paiements au comptant, par un marché encore inorganisé, 
enfin parce que les denrées, importées d’Amérique, surtout le 
sucre et le tabac, étaient moins coûteuses que celles amenées 
de Belgique.

Proli fixa sa résidence d’été à Mishaegen. Selon ses plans 
d’exploitation rationnelle, il y fit construire « une très belle 
ferme accolée à une maison fort bien distribuée » en style 
Louis XV très simple, inspiré de celui d’un hôtel de Salm 
à Paris, passé sous Napoléon Ier dans les biens de la « Légion 
d’Honneur ». Il y demeurait avec sa famille et il obtint 
l’autorisation d’y faire célébrer la Messe en 1777, probable
ment lors de l’achèvement des bâtisses, sans qu’on ait pu 
déceler l’emplacement d’une chapelle proprement dite.

sa femme, Cornélic- 
van Wevc- 

fréquentes absences en des 
e ampoulé et 

correspondance témoigne 
ses petits-enfants apres

Il paraît s’être peu occupé de 
Pétronille van der Linden, du lignage hollandais 
linchoven, qui sc plaint de ses 
lettres, rédigées en néerlandais dans le styl 
solennel de l’époque. Par contre sa 
qu’il veilla de près aux intérêts de 
la mort de sa fille aînée, Anna-Maria (1752-1775), femme 
de Jean Osy, seigneur de Wichem et de Zegwaart, dont la 
famille tenait une banque à Rotterdam. Sa seconde fille, Marthe 
(t 1815) épousa Paul de Bosschacrt, seigneur de Bouwcl;

Proli Celui-ci, devant cette succession obérée dut vendre 
l’hôtel, fort délabré, de Hoogstraten a Bruxelles, faire des 
inventaires, paver les dettes les plus criantes, exploiter les 
ressources domaniales, comme le prouve la note suivante : 
« Défricher pour la maison de Hoogstraten ou donner à cens 
les quatre bonniers de bruyères situés à Brasscliaat*. Le 
témoignage le plus significatif sur sa gestion est donné par 
un de scs amis : « Le baron de Proli, administrateur des biens 
du prince Constantin, s’est donné toutes les peines possibles 
pour se mettre au fait de la situation de la Maison. Il s’est 
appliqué à diminuer les frais de réparation et d’administra
tion, mais il s’est heurté aux idées singulières de la princesse 
qui a pris en amitié le receveur d’Hoogstraten, honnête 
homme mais très borné et peu au fait d’une administration 
pareille. Le meilleur rapport est le bois qui est cher dans 
la ville d’Anvers à cause des besoins incessants des Polders 
pour y soutenir les digues ».

Proli, déjà banquier, industriel, 
chcur de bruyères à Brasscliaat et à Schilde. Cette dernière 
activité rentrait dans le programme économique du gouver
nement des Pays-Bas qui voulait individualiser les terres com
munales pour les mettre davantage en valeur en basant la 
prospérité du pays sur une agriculture, productrice de richesses 
stables, selon les théories des physiocrates français contempo- 
lains. L ordonnance du 25 juin 1772 décréta l’aliénation et 
le défrichement des landes endéans les six mois, ce qui était pra
tiquement inexécutable. Elle suscita d’ailleurs la vive opposition 
des ruraux, se croyant frustrés des ressources d’étrépage et 

e pâture. Proli, toujours initiateur, ajouta à la donation du 
prince Maximilien environ 180 bonniers 
en tout (264 hectares) à Brasscliaat, et il acheta, 
. bonniers dans ,1a bruyère de Schilde pour les transformer 
ui ois. fit faire les défrichements par des chevaux, comme 
vnvLPLat,qUia,r £lors en Le Français Dérivai, en
be-mcni lnSl LS ays"^3s> note clue « ces bruyères produisent 
cher à P-P|-US que..d üutres, mais que ce succès a coûté fort 
coûté la mnr ,aU’ |ieV. nc 'ui cn aurait peut-être pas coûte la moitié s .1 s’était servi de bœufs ».
bonnicrTXXnt Pr°H’ C" *786’ atteSW

L <• avantageusement mis en cultures, répar-
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D’autre part, Crumpip 
le 21 juillet 1774, , —
Hoogstratcn : «Je suppose y . o-- -r--- •*-
trouvera au milieu de vos charmantes bruyères de Mishaegen

Il semble que vers 1783, Proli 
la fortune et de la gloire. A Paris, 
de ' 
lui écrit un de 
« a rendu à : 
une vie fastueuse et crv 
d’entreprises. Il subventionne 

• * 
— W A-

son hôtel de la Place Verte 
.la transformé

son neveu Pierre, à Vienne, le 14 octobre 1784 : « Je resterai 
donc croupir dans ma bruyère ».

Pendant la guerre anglo-hollandaise, les navires de la 
Compagnie des Indes avaient pu aborder à Ostende, mais 
dès 1784, la situation changea. La flotte des Provinces-Unies 
patrouilla de nouveau la Manche, or les ports de Trieste et 
de Fiume étaient mal situés pour le commerce avec l’Orient. 
Aux Indes, les Anglais ruinaient les comptoirs de la Compagnie 
et emprisonnaient même leur personnel. A Anvers, des diffi
cultés surgissaient pour la vente des denrées coloniales. En 
178 S, un banquier viennois concurrent, Fries, exigea le paie
ment des créances de 100.000 florins allemands. Par contre, 
en France, Proli fut aidé par un emprunt de 10 à 13 millions 
de livres, contracté par la Cour, qui le connaissait bien. Mais 
la faillite de la banque Perronteau, Dulon et Cie, de Paris, 
émettrice de l’emprunt, entraînée elle-même par celle de la 
maison Hope et Ileyliger d’Amsterdam, précipita la ruine de 
Proli.

Le 6 février 1785, les directeurs de la Compagnie deman
dèrent un moratoire d’un an, au ministère plénipotentiaire, 
comte de Bclgiojoso, qui le leur accorda et prévint le Magistrat 
d’Anvers. Mais Joseph II, par un exprès du 8, ordonna au 
ministre de déclarer la faillite et de prendre l’affaire en mains. 
En un instant, J’œuvre de Proli était anéantie, alors qu’elle 
avait enrichi le pays. Une commission spéciale fut instituée 
pour instruire le procès. Proli essaya encore vainement d’agir. 
Ayant pourvu, avant la faillite, à l’avenir de ses enfants et 
petits-enfants mineurs - sa femme était morte depuis 1782 -, 
le 13 février il quitta Anvers, dont la coutume voulait qu’un 
débiteur insolvable se constitua prisonnier. Quelques jours 
après, de Liège il écrivit une lettre justificative et resta en 
liberté provisoire, après avoir demandé un sauf-conduit à 
l’empereur.

Cette faillite fut retentissante à l’époque et ruina beau
coup de gens qui restèrent pleins d’animosité envers Proli.

La vente de ses biens commença le 18 avril 178 5 avec 
l’approbation de ses créanciers et par les soins des curateurs : 
Wellcns, la douairière Borrekens, la veuve F.L. Moretus, née 
Borrekens, le baron de Borrekens, le Caudèle, de Prêt, Dom. 
Nagels. La famille protesta en vain contre cette liquidation

h troisième, Aldegondc, Aimé Desfontamcs, seigneur de la| 
Barre- la dernière. Anna-Corneha (t 1792) resta vieille fille. 
De ses deux fils, Pierre (1776-1812) ne se maria pas, tandis 
que Charles (t 1803) s’unit à Marie-Sophie Vilain XIIII,, 
de Gand, mais n’eut pas de descendance masculine.

La renommée des travaux dc Proh à Mishaegen 
franchi les frontières, ainsi lui écrit-on dc France :| 
Chelburn passera de Paris à Mishaegen, en allant en Hollande, 
avec l’abbé Mescher, ami de Neckcr, et qui a beaucoup écrit 
sur l’agriculture» (Lettre de Th. de Reus, 3 septembre 1779). 
Un certain Gerbier mande, le 7 février 1779, à son neveu 
Gerbier de la Massilage : « Parlez à Proli de défrichements, il 
en a fait de considérables, et comme vous êtes partisan de 
l’agriculture, il pourra vous donner les meilleures notions ».

jen, chancelier de Brabant, écrit à Proli, 
au sujet de la tutelle des enfants de 

: que cette longue épître vous
--------------------- -- v j «-*. J.rÀlJiiaC^CH 5>.

Il semble que vers 1783, Proli ait atteint l’apogée de 
ie et de la gloire. A Paris, « il n’est question que 

vos affaires qui font autant de bruit que celles de Law » 
—‘ ses amis français. Et Dérivai témoigne qu’il 

sa patrie le commerce des Indes ». Le comte mène 
------- épuisante de grand seigneur et de directeur 

: l’Opéra à Paris, protège des 
artistes, entre autres André Lens; il reçoit princièrement dans 
son hôtel de la Place Verte à Anvers (à côté de la Poste 
actuelle), qu il a transformé en musée par les tableaux pré
cieux, la belle bibliothèque, les collections d’histoire naturelle, 
es curiosités et richesses diverses qu’il v a accumulés. C’est 
la qu’il donne l’hospitalité à Joseph II lors dc la tournée-éclair 
c empereur en Belgique (1781), et est un de ceux qui lui 

conseilleront de délivrer le port et le fleuve.
En tant qu’amiral de l’Escaut, Proli commanda les fréga

tes, Le Louis, qui partit d’Anvers et L'Attente, d’Ostcnde, qui 
îes^PrAen T?1” forccr 'e passage du fleuve, gardé par 
Euerœ d'nCC|~ niCS P784)'. L’échec assez ridicule de cette 
Proli alX/ / mai.‘n'te * irrita Joseph II et fut cuisant pour 
Peu1- r / Cf?qUCS Ct de Satires de la P^t de ses ennemis.

es ce a cette occasion que, déprimé, il écrivit à
• — —
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hâtive qui dispersa, en sept ventes publiques, les immeubles, 
les trésors artistiques et scientifiques acquis aux jours heureux. 
C’est à la dernière, le I juillet 1786, que le château de Mis- 
haegen, entouré de 79 bonniers, 331 verges, fut acheté par 
Jean-Baptiste Guyot, parent à la mode de Bretagne du failli. 
La sœur aînée de Proli, Anne-Marthe, avait épousé l’ancien 
tuteur de son frère, Jean-Charles de Labistraete, dont le fils 
Jean-Charles-François (1739-1820) serait marie à Catherine- 
Marie-Thérèse Guyot (1747-1820), sœur de Jean-Baptiste. 
La famille Guyot, d’origine franc-comtoise, était fixée à 
Anvers depuis le début du XVTT siècle. Elle avait obtenu la 
reconnaissance de noblesse par lettre patente du roi Charles II 
d’Espagne, en 1688.

Muni d’un laisser-passer pour un mois, Proli demeura à 
Bruxelles ou à Anvers chez l’avocat De Rons; là il mourut 
en septembre 1786 d’une crise cardiaque ou s’étant donné 
lui-même la mort, on n’a jamais pu le savoir exactement. Dans 
la ville, témoin de son ancienne splendeur, il ne reste qu’une 
pierre au Carmel du Rosier, avec cette inscription : « Ora pro 
familia Proli, 1760 ».

Ainsi disparut tragiquement cette personnalité dynamique, 
qui eut le mérite de travailler à la liberté économique des 
Pays-Bas par 1 industrialisation, la mise en valeur des cam
pagnes. l’ouverture des marchés coloniaux. Un siècle plus tard, 
dâns le royaume de Belgique, Proli aurait probablement été 
un des « grands commis » de Léopold II. Au XVIIP siècle, 
i tomba victime de 1 étroitesse du capitalisme et du régime 
bancaire, du protectionnisme étouffant et du monopole des 
Puissances maritimes qui brisaient les essais commerciaux et 
maritimes des petits Etats.

G. GUYOT de MISHAEGEN.
Docteur en Sciences politiques et sociales.
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Lfiuct CimwaCl Jf Brabftft

carte du Brabant de Guillaume De ïlslu.

So o* df*

ïonuihi
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Moins A
D’après la carte Brabautiæ Diicatus Matthaci Seuttcn.

trouve, par la route internationale Bruxclles- 
____ Cette grand’route ne jouit pas

(1) Cfr. Introduction dans le N" 135, p. 285 de «Le Folklore Bra
bançon • septembre 1957.

encore des progrès de l'éclairage public dans 
rations qu’elle traverse. _________

Au café « Le Tourmalct », nous aimons rejoindre la capi
tale par l’aiitostrade de Me sbroek-Bruxelles, voie moderne que 
nous préférons à celle, bien dépassée, qui aboutit place Saint- 
Josse.

La chaussée de Louvain est l’ancienne chaussée de Bruxelles 
a Louvain (carte du comte Ferraris, 1777) qui aboutit à 1’ 
cienne porte, à la rue de Louvain et à la place

porte de Vilvorde.
passe encore actuellement par 
on l’appelle « Vilvoordschc

chaussée porte différents noms à partir de Louvain : 
Brusselse steenweg, Leuvensche steenweg, Lcuvense steenweg, 
Brusselsche steenweg, Leuvenbaan (à Saventhem), Leuvensche 
steenweg (à Evere), Steenweg op Leuvcn.

Louvain fut la capitale du Brabant, mais la noblesse émi
gra à Bruxelles qui devint rapidement plus importante.

Il y eut des ducs de Brabant inhumes à Louvain, à Cor- 
tenberg, à Bruxelles, à Tervueren, à l’abbaye de Villers-la-Ville 
et ailleurs.

Récemment, un grand panneau, rédigé en quatre langues, 
souhaitait la bienvenue à Louvain. La section française de 
rUniversitc est la plus importante des deux sections. On ne 
peut pas dire qu’il existe de « petits esprits dans cette bonne 

ville.

\ Lov£N

Les anciennes cartes du Brabant donnent un tracé diffé
rent de la route que nous allons étudier.

A Louvain, les vieilles gens appellent encore la porte de 
Tervueren : « Oude Brusselse Poort » et, sur de vieux plans, 
la porte de Bruxelles égale la [

Un chemin de terre romain
Hercnt, Winkselc et Veltem; 
baan *.

Louvain se î -. r—. —
Cologne, à 26 km. de Bruxelles.

/y aSchuxltik
hcyv±H^

WueMl

^el!me



LE FOLKLORE BRABANÇON II FOLKLORE BRABANÇON

•Pli

I

IK

Louvain \ olmolen et écluses. état actuelM

)
)

A -A
?

noce.

£ r

397396

U

PHt

--

J
‘X? ’

t

1:1

r /m y £•-■=£

sc trouvait de latitrc côte de l.t roule 
celle de Vcltcm.
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Louvain Volmolcn

h

«

( I ) Jadis, l'église de Beiscm 
Bruxelles Louvain par rapport à

i
5)

1;. .

il

et «/uses, JW Jdapres un dessin de 1QOO<

Du « Mont César 
nous dirigeons vers la 
plaque touristique, en 
« Kapelleberg », où il

rem (anciennement Veltliem), nous irons voir la tombe d’un 
collectionneur de timbres. Un grand timbre, celm qu’il préfe
rait, y est représenté. C’est le 25 dollars malais de Brunei (les

A Louvain, au boulevard de Tervueren, au pont de la 
Dy le, derrière une construction moderne, vous pouvez voir 
I ancienne fortification de la seconde enceinte de la ville (voir 
clichés p. 396).

Nous sommes ailes aujourd’hui, avec les enfants, à Vijvcr- 
park et au Parc Léopold de Blauwput, et, de là, au fameux 
Luna-Park d’Héverlé « Les Eaux douces », où vous trouverez 
tobogan, autodromc, motodrome, etc.

5e'

», haut-lieu historique de Louvain, nous 
«x Montagne de Fer », à Winksclc. Une 

lettres bleues sur fond blanc, mentionne 
xuuS,, MU .. vous faudra chercher la chapelle. 
Beisem(l) (anciennement Beyscm), hameau de Vel-

Mariagc à X'cJtein H957).
Les cordes sont fendues sur le passage de Ja

’^^i
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Afciriage à A ’dtan (J957) 
On provoque /es détonations

encore
soit
soit

Une borne de 
1709 sur Ja route 

de Louvain.

B

enseignent h géographie). L’ceuvre est de 
un moulin à eau et un moulin

été remplacées

H

« Charte de

"bV:
■

' IIn
• U J rh

noi
tière de Bruxelles, où je possède un
pour élargir le carrefour, de démolir

A Nosseghem, le prince-cardinal (1) — qui
«

(1) L’archiduc don Ferdinand d'Autriche (1609-1641), cardinal- 
infant, gouverna nos provinces de 1633 à 1641 : ce fut un grand general 
et un excellent administrateur.

(2) Les Louvanistcs disent «Bictem».

excellent souvenir — a donné son nom au café 
Cardinal ».

Une route secondaire Louvain-Bruxelles passe par Bertem 
(2) (anciennement Berthem), dont l’église, de style roman, est 
J’une des plus caractéristiques de la vallée de la Vocr. Dans le

BT

SC prononce Mîrbeek),

sur la route, un

li
I

i

U

V

Le « witloof » (chicon, chicorée ou endive en France) de 
la région de Crainhem, Cortcnberg, Erps-Kwerbs, Meerbeek, 
Veltem est mondialement renommé. Chaque année, Corten- 
berg organise un concours du « witloof ». Ce légume belge 
constitue un luxe à l’étranger, et notamment aux Etats-Unis. 
La chicorée qui part par bateau pour l’Amérique, c’est le 
« bootloof ».

Deux bornes de 1709, portant écusson du Brabant avec 
la couronne ducale, méritent d’être con
servées. L’une se trouve près du garage 
Staca, qui est le dépôt de l’autobus Bru
xelles-Louvain ; l’autre, en mauvais état, 
près d’une ferme à Beisem (à 6 km.). Ces 
bornes doivent être protégées d’urgence.

La route Bruxel es-Louvain relie les 
deux universités libres de Belgique.

Cortenberg, qui eut longtemps un re
lais de poste, est une localité historique : 
sainte Colombe, au XI" siècle, y fonda, 
dit-on, la célèbre abbaye de religieuses 
bénédictines.

On connaît la fameuse 
Cortcnberg ».

H y a, 
femmes.

A Saventhem, nous passons devant les
-uvelles briqueteries; à Evere (quartier du Bonheur et cime- 

appartement...), on vient, 
un café bien sympathique.

a laissé, un 
Au Princc-

ici des enfants, mais 
peut y voir aussi 
adultes.

La veille du mariage, 
dans la soirée, on provoque 
beaucoup de détonations cl 
quelques - unes encore le 
jour du mariage, soit à 
l’aide de poudre, soit à 
l’aide de carbure. Depuis 
peu, c'ics sont interdites à 
Veltem, après 10 heures du 
soir. Elles se font chez les 
voisins.

Le carbure est peu em
ployé car il a provoqué des 
accidents (voir cliché : 
détonation à l’aide de pou
dre).

Les personnes chargées 
de produire les détonations 
reçoivent à boire à volonté. 

, A Evere, les coups «de
canon » sont donnes quand les mariés reviennent de la maison 
communale et de 1 église.

A côté de Veltem, Meerbeek (qui 
possède un folklore plus autonome.

V 'T de, h VaiS * la ciMSSe •“ jetons à Vel- 
«n, au < Bovenberg . coté d« terrain, de la radiodiffusion.

Rombaut
Depuis la guerre, les antennes qui avaient avant 99 et 100 

ont «e remolacee. par d’autre, réduites de moitié environ.

timbres-poste nous
A. Mauquoy. A Veltem, il y a 
à vent transformé.

Dans cette région, les nouveaux mariés distribuent de 
l’argent et payent pour qu’on enlève les cordes tendues sur 
leur passage (voir cliché : A Veltem, juillet 1957). On voit 

on 
des
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terres, que le duc d’ArenbergI

Jean COPIN. !

porte-bonheur.Fer à cheval de course
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village, se trouve
Lecfdael (et son <
directions : L.-------- - . . .
du Cinquantenaire. De Louvain a Auderghem, la
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• >li trottent les chevaux. A côté, un restaurant porte une ensei
gne en anglais (pour n ôtre ni flamande ni française). C’est la 
marque d un wisky savoureux; on dit que c’est l’avisé bourg
mestre qui I a conseil ée. Dans cet établissement, de style rusti- 

un fer à cheval de course orné 
son propriétaire. (On n’achc-

Le duc d’Arenberg, d’Aerschot et de 
Croy séjourne souvent au château d’Hé- 
verlé (3), propriété de l’Université de 
Louvain, où elle organise des réceptions.

réjouit de voir que ce bel édi- 
collcctions sont si bien entre-

On se 
fice et ses 
tenus.

Autrefois, il existait à « Ter Banck », 
entre Bertem et Louvain, une 
C’est sur cet emplacement que 
actuellement le pensionnat

-, |e tir (doelschieting) Sainte Jeanne d’Arc. 
„,,i château), Tervueren, les Quatre-Bras (quatre 

Bruxelles, Namur, Malines, Louvain), les arcades 
k ... . ...............- - Z ' 1 foute s’ap

pelle « clmïssée de" Tervueren » (1); de Tervueren à Bruxelles, 

« avenue de Tervueren » (2).
Tervueren est à 19 km de Louvain.
A Louvain, on peut partir de la Tervuursc straat et de 

la Brusselse straat.

LE Pnr.KI.OKE BRABANÇON

marque d’ 
mestre qui l'a conseil ée. Dans 
que. je reçois un porte-bonheur, 
de rubans de soie aux couleurs de 
te pas un porte-bonheur !)

Le champ de course de Sterrebeek prend de plus en plus 
d’importance; Stockel étant supprimé, Dilbeek à l’abandon, il 
ne reste que Boitsfort, Groenendael, Zellik et Sterrebeek dans le 
Brabant. Mais ce qu’il faut d’urgence, c’est une communication 
rapide et faci’e.

Par Vossem et la « Walse baan », nous revenons vers Ter
vueren et le Musée Royal du Congo pour retrouver Bruxelles.

Nous consacrerons, dans un prochain numéro, tout un 
article à Tervueren.

De Cortenberg, on peut atteindre Everberg par un chemin 
ombragé (voir le château qu’habite le Prince Amaury de Me- 
rode).

Autour de l’église St-Martin, dans le cimetière, à la pelouse 
d’honneur, nous nous inclinons devant les tombes dont celle de 
Brabant Frans.

Par Vrébos, on peut rejoindre la chaussée de Tervueren, 
à la limite de Vossem.

Thabor ».
C’est là, à la limite de ses i 

attendait les souverains qui venaient à Louvain.
Il y a un grand trafic ferroviaire entre Bruxelles et Lou

vain.
Le chemin de fer passe par Schaerbeek, Haren, Diegem, 

Saventhem, Cortenberg, Erps-Kwerps, Velthem, Hercnt et une 
ligne de trams électriques dessert Sterrebeek, Vossem, Lecfdaal, 
Bertem et Louvain.

Le Patron de Crainhem et de Sterrebeek est saint Pancrace, 
I un des redoutables saints de g'ace.

A Sterrebeek, il y a plusieurs châteaux. Nous v croisons un 
attelage de vaches. Des plaques indiquent : « Hippodroom », là

(2> Depuis Léopold I 11, son créateur.
•mx ducs d’ Arenberg < LVCrlt Ct lc cIue,K' d’ Aerschot appartenaient

léproserie.
se trouve

« Le Mont
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YVONNE DU JACQUIER, 
archiviste de la Commune de Saint-Jossc-tcn-Noode.

*
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Arrête :
Que l’Administration communale se trouve dans l’impossi

bilité de procurer à M. le Major-Commandant du 1er Bataillon, 
d’autre corps de garde, que les lieux qui antérieurement ont 
toujours servi à cet usage.
1831 - 19S7. Plus d’un siècle a passé !

Où il est question de la célèbre

«GARDE CIVIQUE»

|| ~YE plus en plus, noire vieux Bruxelles prend des allures 
Il H de grande capitale, de carrefour international. On 
Jl—y * l’américanise » et, d’ici quelques mois, quand ponts, 

viaducs et tunnels lui auront fait définitivement visage 
neuf, il reniera le passé « bon enfant » qui, pendant tant d’an
nées, fit son charme.

Nos policiers aujourd’hui, sont polyglottes ; leurs unifor
mes sont ajustés et ils déambulent dans des camionnettes auto
mobiles munies de postes récepteurs et émetteurs. Ils sont loin 
des modestes «flics» de naguère, plus loin encore des gardes 
civiques dont les plumets et les moustaches conquérantes ont 
inspire tant de revuistes.

commentaire pourrait-il être plus édifiant que 
cette deliberation, prise très austèrement par le Conseil commu
nal de Samt-Josse-ten-Noode, le 27 décembre J 831 ?

Le Secrétaire donne lecture d’une lettre adressée à M. le 
°tUTeStJ'C’i Pa/ De S°rlus’ Major-Commandant du l’r 

Batadlon de la Garde civique à Saint-Josse-tcn-Noode, par la
quelle il demande a 1 Administration locale, qu’un endroit autre 
Ip J3 '’rtC Soit ni‘sJ1 sa disposition, pour y établir un corps 

de garde. Le ConSe,l délibérant et considérant :

1 que les revenus cl les ressources de la Commune ne permet
tent pas à l’Administration locale, de louer, meubler, chauj- 
h r et cclairer un endroit propre à y établir un corps de 
garde, tandis que tous ces trais disparaissent en désignant un 
cabaret ;

2 qu’antéricurement ici et dans toutes les autres communes, les 
patrouilles se sont toujours réunies dans un cabaret indiqué 
par le chef, sans qu’il y soit jamais trouvé aucun inconvé
nient ;

5 qu’avec une bonne discipline et une meilleure organisation, 
les désagréments et tout ce qui s’est rencontré l’hiver passé 
disparaîtront ;

que le garde nécessiteux sc trouve dans une position moins 
un cabaret que partout ailleurs où il est plusgênante dans

remarqué ;

que jamais l’administration locale n'a loue d'endroit, ni ac
corde aucune rétribution pour l’emplacement d’un corps de 
garde ;

6” qu’il est facile de comprendre que des gardes ne peuvent pas
ser la nuit sans prendre de rafraîchissements et que le résultat 
nécessaire d’un corps de garde, tel qu’on le demande, serait 
que la plupart des gardes se répandraient dans les cabarets 
circonvoisins, et que le chef du poste, lorsqu’il aurait à les 
réveiller, ne pourrait plus les réunir, ce qui serait le plus 
grand inconvénient possible ;

7° que les contributions qui sont déjà au-dessus de la portée de 
la plupart des administrés, ne peuvent plus être, dans ce 
moment, augmentées.
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mit à crier :
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Borinage ci

Em. GRYSON.
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le lit est vide ; 
, sans cela je’ l’au-

_■ « Satan ! Satan !
? Satan d’un coup 

>ne suis pas 
i femme ?

des visions, buvez

L 

<

Vi

il faudra tout de même eu informer 
su femme, ani ....t. ménagements, bien entendu, et tous
trois entrent dans la cuisine où ils trouvent le mort occupé à 
dévorer une succulente omelette au jambon.

zi ça par exemple, s’exclama le savetier, ;t- n’ai jamais vu 
de ma vie une histoire semblable, aussi dorénavant, je n’irai plus 

veiller les défunts qui ont si bon appétit.
Cette légende est très répandue, je l’ai eu tendue avec cer

taines variantes dans le Brabant Wallon, dans le Tonrnaisis, en 
Flandre Wallonne, au Rorinave et même dans la région ver- 

viétoise.

1 ou/ a coup le mort se mit à crier : « Satan ! Satan ! non, 
non, je ne veux pas ». Cette fois le doute n’était plus possible, 
'satan emportait bel et bien le défunt au fond des Enfers, et 
François terriblement impressionné, cloué sur sa chaise, fut in
capable de faire le moindre mouvement. Quand il fut revenu 
de son émotion, c’est vers le W.C. qu’il dirigea scs pas, et pen
dant ce temps-là le défunt retourna tranquillement s’installer 

dans sa cuisine.
Bientôt au petit jour les amis, qui avaient manigancé celle 

histoire vinrent s'informer auprès du savetier sans peur, des évé-
. 7 ’ ■ volubilité, se mit à racon-

...... ‘ donné le défunt se -mit à tousser ; qu’il lui 
marteau près de la figure en lui disant : « Avec 
est mort on est bien mort ■» ; aussi il se l’est tenu 

plus recommencé.
4 UTREFOIS il était de coutume dans beaucoup de régions 

2T. du pays de veiller les morts, et je suis fort disposé à ad
mettre qu’il en est encore ainsi de nos jours dans certains 

endroits, car la veillée des défunts était tellement ancrée dans 
les mœurs, que j’aurais peine à croire qu’elle fut totalement 
disparue.

Ainsi donc quand un citoyen passait de vie à trépas, quel
ques voisins obligeants s’offraient à passer la nuit près du dis
paru. Tontes les heures ils l’aspergeaient d’eau bénite, récitaient 
un pater et un ave et avalaient une goutte à la santé du brave 
concitoyen qui allait « nous quitter pour de bon ».

Dans la petite commune de R... c’était toujours le même 
savetier du village qui prêtait ses bons offices à la famille du 
trépassé ; il avait la réputation d’être un homme fort, de ne 
craindre ni Dieu ni diable, et quand il veillait, il réparait en 
même temps les chaussures reniées de ses clients, le temps pas
sait plus agréablement et le litre de genièvre plus alertement.

Lu jour ses amis décidèrent de le soumettre à une dure 
epreuve ; l’ln/ d’eux simulerait la mort et François le savetier 
viendrait veiller la nuit.

Quand vers minuit le calme le plus profond régnait dans 
a t jam re, et tandis que François frappait du marteau à coups 
u , ‘C n.tort foussa> f°”f naturellement François fut un 
drn ;/ ’"a‘s '■'Onimc tout rentra rapidement dans

Cr,i n avoir pas bien entendu, et se remit an travail.

404

nements de la nuit, et François, avec 
ter qu’à un moment "
avait posé son 
moi quand on 
pour dit et n’a

Une demi-heure après il s’est mis à crier :
Je ne veux pas ». J’ai immédiatement assomé
de marteau. Malheureusement, il était trop tard, je 
parvenu à le sauver. Que vais-je expliquer à sa f-"1

Allons ! allons ! François, vous avez en i.
une goutte, ça vous remettra.

Comment des visions ? Mais regardez, 
d’abord je l’ai vu, Satan l'avait déjà enfourché

rais délivré.
Dans ces conditions 

femme, avec beaucoup de 1 
entrent dans la cuisine 

1
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Léau,
Perle du Probant

Majesté > puis familièrement assis 
parchemins > et sous un u_l Zl

I;

Flandre », « Léau en Brabant » 
une bourgade où s’évoquent sans

OMME <■ Damme en 
a le privilège d’être 
peine un riche passé.

Si la première cite que nous venons de men
tionner est celle de Tiel Uilcnspiegel et de Van Maerlant, la 
seconde, sans passe littéraire, est une ville musée où l’historien 
d’art trouvera en place, chose exceptionnelle, une série d’œuvres 
qui échappèrent aux furies iconoclastes et à la cupidité des 
commissaires de la Révolution; ces trésors ne furent pas non 
plus victimes des guerres et de ventes inopportunes.

D’autre part, Léau reste jusqu’ici en dehors des préoccupa
tions de ceux qui révent de faire de la Belgique un pays sans 
arbres, réservé à la vitesse, jusqu’à en mourir; Léau est donc 
une ville où règne le calme et le silence sans être une ville 
morte.

Il y a là un « ilôt sacré » à préserver et à mettre en 
valeur. Néanmoins, faut-il le dire, tout n’est pas comme on le 
souhaiterait ? Quelques verrues, quelques champignons dépa
rent le tableau. Léau aurait pu, comme à Yprcs, transformer 
en jardins et promenades de vieux remparts; garder mieux 
comme a Bruges de vieilles façades; empêcher la lèpre des 
rechmes et affiches, ne pas admettre comme ailleurs, l’abus 

es ils téléphoniques, donnant ainsi l’exemple aux autres cen- 
hX 7rUr A?e dc notre P**5, comme Enghien, Tongres, Brée, 

Thu"’ ™ en s'efforçant de garder sa physionomie propre.

( eo dit, nous commencerons notre visite par l’ég'ise 
S.mit-Léonard, un édifice intéressant pour tous ceux qui 
préoccupent des rencontres d’influences dans notre pays.

On remarquer,! la façade aux deux tours inégales qui font 
penser à des édifices de France et de Grande Bretagne; le 
chœur à tribunes comptant quatre subdivisions en hauteur, 
comme à Tournai, dans la nef de la cathédrale, comme à 
Saint-Remy de Reims et divers sanctuaires normands ou 

anglais.
Les nefs et les chapelles latérales se rattachent plus nette

ment à l’école locale du Brabant; des formes dépouillées y 
voisinent avec des décors flamboyants, comme les aimaient 

Antoine Keldermans, van Boghem et Mathieu de
Laurent et 
l.ayens.

En résumé, l’église Saint Léonard, commencée au 
siècle, s'acheva complètement au temps de Charles-Quint.

Le spécialiste y notera des souvenirs romans, la naissance 
du gothique et les transformations de ce style aux XIV', XVe, 

et XVI" siècles.L’église Saint Léonard abrite un nombre considérable de 
sculptures, de dinanderies, d’orfèvreries, de peintures et dc 
broderies dont plusieurs sont dignes des plus grands musées; on 
y voit des mcub'es importants et des objets d’art populaire.

Dans le domaine dc la sculpture il y a là un Christ 
pré-roman comparable à des images célèbres de Cologne 
comme le Christ dit de l’évêque Géro, et un autre du Musée 

Schnütgen.Mentionnons ensuite deux Vierges en majesté, dont une 
du XIIe siècle et l’autre du XIII".

Dans la même église se voient des Madones maternelles 
de la fin de l’époque gothique et en outre un Marianum où 
sourit une Vierge joviale et folklorique, qu’entourent des 
angelots dont les robes tournent dans le vent.

A côté de ces images mariales, se trouvent une figure de 
saint, celle du patron de ce lieu, le bon saint Léonard repré
senté deux fois d’abord « en Majesté » puis familièrement assis 
sur un siège orné dc « parchemins * et sous un dais flam

boyant.Le patron des prisonniers figure ici muni d’un livre ct-'de 
la hampe d’une crosse pourvue d’un voile abbatial, cette
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une tour
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La porte cloutée \.i s ouvrir sur les trésors de l'cglise musée. 
Saint Leonard \ veille, au couvre joint. où s 'accumulent les trésors 

gothiques.

Jin clocher bulbeux. 
---, est admirable, 

nodermsees et défigurées.
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forte et 
i-iissonslà
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Saint Léonard des Rogations » 
art braban-

le <c
comme un chef-d’œuvre de 1’

saint Michel foulant le dragon 
portant

Voici les deux statues 
occupe le centre ( 

et L_
Ou souhaiterait

secundo image appelée ! 
peut être considérée 
çon vers 1 5 00.

On rencontrera dans diverses

(XIV’ siècle); de saint Antoine 
. le froc» de saint Sébastien en armure, de saint Joseph 

guidant l’Enfant Jésus, de saint Philippe et de saint Jacques

) de ximt Leonard; lune de 1280 environ qui 
j du retable du bienheureux dont sont évoques la vie 
les miracles et celle dite • des Rogations ».

une meilleure présentation de ces chefs d’œuvres.

Le Mariamim et la Chaire de Vérité dans une architecture sobre, 
forment des contrastes multiples.



I

évoquant le talent de nos anciens

412 On y voit

toutes sculpturesle Mineur, i 
imagiers gothiques.

H en est de même pour un saint Georges éptque; un saint
Chapelle Saiiilc I.ucic.

un s^iint sépulcre et diverses statues dont un Christ atteii 
dont la mort rustique.

‘ ;

I ï -
*

Retable a statues ou nous reconnaissons la sainte famille, sainte 
C atherine, saint Antoine, saint Roc h et saint Sébastien.

Dans l.i chapelle se froment des tableaux de la sic de XLirie-Made/eiiie.
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Voici 
infernal ;
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\lanc. trônant en Majesté, et ayant.
Ic geste de hénctliction de /esns. s’est 

la Reine des deux en c...‘ ütt:

Se»

n w hlkii

sous scs pieds le dragon 
t mué en une caresse, 

est attendrie.

14

\'oici un saint Georges- vainqueur du dragon et dont faction est 
épique 11 \ a la un modelé d'annurc gothique figurée pièce par pièce, 
depuis le casque, la bavicrc. les cpaulicrcs. la cuirasse, et les défenses 
des ïambes détaillées avec minutie; le carapaçon porte des décors à 
ritaliennc; un saint Philippe et un saint Jacques le Mineur accom 
pagnent le patron de la Chevalerie, ce sont des sculptures vigoii 

reuscs de 1500 environ.

une niche oïl se truinait jadis une évocation dn golgotha 
la prédcllc inferieure dn retable est de 1590 environ. 

lui même de \ crs 1500.
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siècle, des
Calvaire, une
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•■ , gril et un saint Florent, celui-ci déjà du 
llJ.l*U"irfâut faire une place également à une sainte 

belles draperies du W sæck.
. Une sainte Anne, la Vierge et 1 Enfant 

que j’ai retrouvé en étudiant diverses sculp- 
dans la Campine anversoise, à Eysden Meuse, 

M«éc"<£' A«s Décoratifs à Paris et dans une collection 
Hculière à Bruxelles.

Toutes les images que

Le retable de suinte Anne est une œuvre tardive et bâtarde ou on 
découvre cependant quelques bons groupes de caractère gothique ; 
d y a ici du pittoresque et de la surcharge comme dans certaines 

œuvres portugaises du XV L siècle
A noter à la partie supérieure un dais, dans la tradition du XV' siècle, 

-x ---- rr/Mnp aux belles draperies

Laurent muni d un
XVI
anonyme. aux

Viennent ensuite
d'un type curieux 
turcs de ce genre 
au 1------
parti...... ---------------------------- . ■—■—

Toutes les images que nous avons citees voisinent avec 
d’autres d’un mérite plus discutable ou déparées par une poly
chromie vulgaire; ce sont des apôtres du XVI 
évangé istes du même temps, un Christ assis au 
sainte Madeleine trépidante...

L’église Saint-Léonard possède en outrte un calvaire qui a 
des caractères germaniques et deux Vierges de Pitié, dont une 
malheureusement surchargée d’ors nouveaux.

Saint-Léonard est surtout célèbre par ses retables : l’un 
nous conte en six groupes la vie de l’Abbé de Nobliac, en mon
trant son baptême, sa vocation, ses interventions envers les 
détenus et ses prières pathétiques pour la Reine Clotilde en mal 
d’enfant. Nous avons affaire à un travail bruxellois, plusieurs 
fois marqué du maillet; il fut achevé avant 1484.

Un autre retable évoque ici l’Enfance et la Passion du 
Sauveur, rappelant la Présentation de la Vierge au Temple, la 
Nativité, la Circoncision, le Portement de croix, la Déposition 
de croix, et en outre, la Fuite en Egypte, la Présentation de 
Jésus au Temple, Jésus parmi les docteurs et la Mise au tom
beau.

Sous cet ensemble où trône aujourd’hui la Vierge dite 
« de la Sacristie de Léau » se voit une prédelle de la fin du 
XIV siècle où se suivent l’Annonciation, la Visitation, l’Epi
phanie et 1 Annonce aux bergers.

Un troisième retable, celui-ci en miniature est consacré à 
a sainte croix, et un quatrième à la vie de la Vierge et de ses 
parents; il nous montrera le Sacrifice refusé; la Rencontre à la 
orte d or, la Naissance de Marie, sa Présentation au Temple, 

et scs Fiançailles.
/ ^8urc au*si l’Arbrc de Jessé dans un entourage de 
mmif ° 8 rhiqUeS’ d’accolades bâtardes, de chimères et de

S a 1 ltal,enne empilés formant un amalgame de décors
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,.iint Léonard également influencé par l’architecture gothique, 
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Vierge de Piété dans une composition triangulaire, 
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comme on enarchaïques et nouveaux

“ ■ Saint-Leonard est célèbre par sa tourelle euclia- 
ja plus importante que notre pays ait conservée de 

celles de la Renaissance; le gabarit en est encore 
is chaque étage forme un chapitre d”une somme

milieu du X\ I siècle.
L’église L

nstique
toutes
archaïque, maisl
de l’ancienne et de la nouvelle Loi.

On y reconnaît les Prophètes, les Pères de l’Eglise, des 
sujets bibliques, les Evangélistes, l’illustration des gloires de la 
chrétienté; l’Euchnristic y est évidemment à l’honneur, ainsi 
que les pré-figures de ce sacrement.

On peut passer des heures à détailler cette œuvre pitto
resque, et y retrouver saint Laurent, saint Sébastien, saint 
Jean-Baptiste, saint Georges et diverses bienheureuses, dans un 
entourage de colonnettes à l’antique, de rinceaux, de fruits en 
grappes, de masques et de grotesques comme Corneille Floris 
les prodigua dans ses travaux.

Le visiteur ne quittera pas ce tabernacle sans s’être tourné 
vers la pierre tombale qui représente naïvement Martin de 
Wilre, seigneur d’Oplinter qui mourut en 1H8, le 13 décem
bre et de son épouse Marie Pylliepeerts qui l’avait précédé dans 
la tombe quatre ans auparavant; il s’agit des mécènes à qui 
Léau doit son tabernacle et beaucoup d’autres libéralités.

Saint-Léonard possède d’importantes dinanderies, des fonts 
baptismaux, un bénitier, un chandelier pascal, un lutrin, une 
clôture et de très nombreuses paires de chandeliers, des pui- 
settes et différentes pièces comme lanternes, réflecteurs ou 
lustres, sans oublier des croix de procession.

C’est évidemment le chandelier pascal, œuvre de Renier 
Van Lhienen qui est l’œuvre principale dans le domaine envi
sagé; le fondeur a vraisemblablement utilisé des modèles de Jan 
Borman pour représenter le Christ qu’accompagnent la Vierge, 
saint Jean et la Madeleine, toutes figures procédant de l’œuvre 
pathétique de Roger de le Pasturc.

Ceux qui s’intéressent à la dinanderie d’usage courant 
< oivent passer par la sacristie de l’église où nous sommes, rien 
que pour son luminaire; cette même sacristie est riche en orfè- 
Vr5r,t,> P^HÇOnnées; on y admirera : un très bel ostensoir tou- 
relle aux multiples pinacles et contreforts, le reliquaire de

I
V-'"

' ■

connut chez nous au
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reprendre la légende dorée, 
celle de Cosroes 11, roi d?:
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Parmi les œuvres de jxtiles 
Léonard, notons ce !..

Il faut pour en comprendre les sujets 
relire l'histoire de la Reine de Saba et 
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et des pyxides, des burettes et des plateaux formant un vérita
ble trésor, ou il y a un répertoire de formes et de décors gothi
ques, Renaissance, des temps baroques ou des styles du XVIII 
siècle. ,

L’église Saint Léonard, qui s orne de peintures murales : 
jugement dernier et saints divers, est riche en tableaux; non pas 
qu’on puisse prétendre y découvrir des primitifs de haut rang, 
mais les chercheurs s’attarderont cependant devant quatre 
sujets tirés de la vie et de la légende de Marie-Madeleine : 
devant les saintes femmes au tombeau et un ange accom
pagnant un Christ au sépulcre, ou devant des volets des reta
bles montrant l’arbre de Jessé et des scènes de la vie du Christ, 
eu encore des sujets des légendes de la Sainte Croix.

Dans cette collection, il y a surtout des œuvres du milieu 
du XVI siècle, où sont évoqués les mystères douloureux ou les 
sept douleurs de la Vierge, la Charité de saint Martin et son 
sacre puis diverses scènes de l’histoire des martyrs.

Mentionnons en outre un saint Hubert maniéré et plu
sieurs ex-veto. La visite de saint Léonard se complétera par 
l’étude de quelques beaux meubles gothiques, dont un coffre 
du XIV' siècle, fameux par scs pentures et ses assemblages 
rustiques, une armoire et un tronc garnis de « parchemins » 
enfin des couvre-joints.

Disons aussi que Saint Léonard est riche en broderies, 
chasubles et dalmatiques du XIV' siècle; une chape aux 
d’or y évoque les fastes du temps de Charles-Quint.

En quittant cette église musée, il convient de se rendre à 
1 Hôtel de ville dont le perron, la façade et les intérieurs furent 
restaurés sans mesure; on y trouvera des souvenirs des gildes 
et des chambres de réthorique d’autrefois.

Puis on ira par les rues tranquilles voir quelques 
façades qui méritent d’être remises en état.

On gagnera aussi diverses chapelles rurales et aux abords 
de la villette, dans les prairies basses plantées de peupliers, on 
pcnseia qu il y avait jadis un lac, puis des fortifications; Léau 
ressemblait alors à tant de villes des Pays-Bas dont on garde 
avec soin des exemp’es en Hollande, à Naarden entre autres.

v que nous avons dit de Léau incitera peut-être les lec
teurs du folklore brabançon à aller là-bas pour y méditer sur 
ce que lut un centre commercial et religieux d’une province.
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Sobriquets Tirletnontois
et quelques autres particularités 

d’hier et d’aujourd’hui
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ou la vie trépidante efface de plus en 
charme des cités à l’échelle humaine.
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<■ La naissance nctabJit cuire nous 
aucune différence : niais si l'on juge 
d’apres la justice, tout homme de bien est 
un homme bien né. Aucun homme ne 
m’est étranger, car nous avons tous la 
ménic nature, et c’est la vertu seule qui 
fait la parenté. >

Ménandre, auteur grec (3-12-290}.

EST sous Jean III, duc de Brabant, qui eut un règne 
glorieux en s’alliant à l’Angleterre et en signant en 
1347 une paix avantageuse avec la France que Tirle- 
mont atteint à l’apogée de sa richesse.

En 1337 nos tisserands achetaient la laine brute en Angle
terre, notre pays n’en fournissant plus en suffisance. Ils fré
quentent les foires de Champagne et nouent des relations avec 
les marchands de Flandre et de Hainaut.

La population atteignait, d’après Gramaye, 27.000 habi
tants, ce qui est sans aucun doute un chiffre exagéré. Toujours 
d’après cet historien, dans ses Anticiuitates Bclgicœ, Thenœ, 
paru vers 1608, il y aurait eu chez nous à cette époque :

Nous avons décrit le mobilier de l’église r
-• <rt.ÜUdans nos Notes pour servir a l'InventArc des Œuvres d'Art du Brabant 

( Vrondisscincnt de Louvain-Bruxelles Ballieu 1940) où nous avons 
reproduit pl. 50 à 64. une série d'œuvres dont il est question ici meme: 
l'armoire de la sacristie, un saint Leonard en laiton, la sainte Cathe
rine d'Alexandrie du XIII' siècle, un saint Laurent et la sainte Cathc 
rine du XV', le saint Leonard des Rogations, des details de retables, 
puis les tableaux figurant les Sept Joies de Marie et le Repas de Jésus 
chez Simon, y figure egalement le saint Michel de la chapelle de 
L'Osscweg.

L'ouvrage susmentionné contient une liste d'ouvrages consacré a 
Lcau, notamment de Bots, de Wautcrs cL L L.

Lcau, la ville des Souvenirs. 1938, deux volumes 
illustres.
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Le bleu é „.1V 
coloris azur obtenu

I.

I

en fin d'article.

400 lainiers, 61 bouchers,
3 câfc

s’y étaient installés, dont les 
______éjà été réglementées, en 1306, 

par Jean II, af'n de réprimer l’usure. C’est par allusion aux 
marchés de moutons et à leur figure héraldique, — champ d’azur 
à fasce d’argent, flanqué de deux moutons débours tenant dans 
leurs pattes de devant 1

(2) Il a paru un roman écrit en patois tirlemontois, par Léon Rnb- 
bens : Pikke Stijkes, De Granioctse van nen Tinse Kwécker. (Brus- 
sel 1952 - Drulckeri] Fr. Lintermans).

.i 
« •

»
tf :

g
Armoiries de Tirlcmuut 

ayant servi à timbrer 
les actes officiels 

jusqu’au XVIII' siècle 
(Archives de Tirlemont)

En 13 56, les Tirlemontois furent infidèles au duc Wences- 
las de Luxembourg et à la duchesse Jeanne de Brabant, lors du 
différend qui mit aux prises nos souverains avec le comte de 
Flandre et le duc de Gueldre, pour une question d’héritage, et 
ils perdirent le bénéfice de leur marché aux moutons qui émigra 
à Lierre. Les Lierrois héritèrent le sobriquet en même temps 
que le marché. Ils portent toujours le nom de schapenkoppen.

Puis vint le temps où on appela les gens de Tirlemont les 
canards — de kwêkers. Est-ce une légende ou un épisode drama
tisé de notre histoire qui nous a valu d’être classés parmi les 
oiseaux aquatiques ? Probablement les deux faits-divers que je 
vais vous raconter, et autour desquels on a brodé sans nul doute, 
ont aidé à ridiculiser quelque peu nos concitoyens, disputcurs 
et bavards, qui haussaient facilement la voix dans un patois aux 
expressions savoureuses mais dont assez bien de mots sont durs 
et dissonants. (2)

Si le canard a été choisi pour nous caractériser, il faut en 
chercher la raison à l’état marécageux du terrain sur lequel une 
partie de la ville a été bâtie, et dans lequel le canard, oiseau 
lourdaud, vit dans son climat.

Au cours de la guerre civile, vers 1380, une embuscade 
avait été tendue, à Kessel-Lo, par les Tirlemontois aux Louva- 
nistes. Ceux-ci furent avertis par les cris lancés par des canards 
que nos concitoyens avaient chapardés en cours de route.

Attaqués à l’improviste, nos gens furent massacres jusqu’au 
dernier. Pour fêter ce succès, les Louvanistes attachèrent des 
canards-postiches à la flèche de la tour de l’église Saint-Michel 
et les abattirent à coups d’arbalètes. Ce jeu répété des années 
durant reçut le nom de De Quacken van Tienen — Les Canards 
de Tirleinon/ —, de hivâk, kw&k !, qui est le cri du canard.

5 1 brasseurs, 48 pelletiers, 57 
cordonniers, 112 tailleurs, 286 foulons, 
57 boulangers, 60 drapiers, 34 toiliers, 
40 meuniers, 5 3 mégissiers (ou chamoi- 
seurs), 67 charpentiers et fabricants 
de meubles, plus un nombre de bour
geois aisés et des gens de la noblesse.

Par cette énumération nous nous 
rendons compte de l’importance de 
la cité. D’ailleurs, depuis 1250, n'était- 
elle pas le chef-lieu d’une mairie ou 
quartier, qui ne comptait pas moins 
de quatre villes, — Tirlcmont, Léau, 
I lalen, Landen, — et 72 villages, et 
ne prenait-elle pas place après les 

quatre chef-villes du duché de Brabant : Louvain, Bruxelles,
Anvers et Bois-le-Duc ?

Des Juifs et des Lombards t 
transactions financières avaient déj

_ — Q 1 VWO, Cil— ' TT de réprimer l’usure. C’est par allusion
. * I .

-- - ------
à fasce d’argent, flanqué de deux 1 __________ VWHlIlL «.KI113

leurs pattes de devant une hampe à bannière bleue et blanche, — 
que les Tirlemontois se sont entendus infliger longtemps le 
sobriquet de sebapeukoppeu, en français, tâtes de moutons.

Nos armoiries qui furent officiellement données à la ville 
par Jean I le Victorieux, en récompense de l’héroïsme dont fit 
preuve notre groupe d’archers et d’arbalétriers à la bataille de 
Woeringen en 1288, rappellent que la plupart des Tirlemontois 
s adonnaient à la filature et au tissage de la laine.

Le bleu évoque la toile tirlemontoise, célèbre par son 
coloris azur obtenu par l’emploi du pastel des teinturiers que 
fournissaient les feuilles et les tiges de V isatis tinctoria, plante 
que nous cultivions, appelée vulgairement guède (en flamand 
ueede) (1), et l’argent fait penser à la laine des milliers de 
moutons que la Hesbaye nourrissait au Moyen âge.

Le bleu et le blanc sont les couleurs de la ville.
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D’aucuns prétendent que le sobriquet nous est venu d’une 
fête liturgique manquée. .

A cette époque lointaine des épisodes de I histoire sainte 
étaient représentés par des scènes mimées, entrecoupées de dia
logues, à la grand’messe principalement. Ces scènes (3) auront 
lieu plus tard devant le portail de l’église sous le nom de Mystères 
et Miracles, et seront interprétées par des confréries d’acteurs. 
Le vers roman se mêlera au vers latin, et l’élément comique va 
insidieusement s’y introduire jusqu’à devenir ridicule, obscène 
et impie. Le jeu deviendra plus tard le fait des « Chambres de 
Rhétorique » ou académies poétiques, mi-religieuscs, mi-profanes, 
de caractère bourgeois, qui donneront leurs représentations sur 
des tréteaux d’une place publique eu dans un local. Elles exploi
teront — en thiois, chez nous — la moralité, la sotie, la farce, 
le sermon joyeux, l’allégorie et le monologue dramatique. Le 
théâtre comique, profane et classique aura évincé les anciens 
jeux, d’ou vont naître le théâtre moderne. (4)

la cérémonie en question représentait la descente du Saint 
I \prit a la Pentecôte. De la voûte du chœur, parmi des voiles 
nuageux, devait descendre une colombe, attachée préalablement 
à un panonceau de carton orné de festons et de rayons d’or, 
tandis que des centaines de pétales de pivoines et de roses, pour 
la plupart en papier, déversées des galeries du triforium tombe
raient telles des langues de feu autour des prêtres et des chanoi
nes du chapitre Saint-Germain, ainsi que parmi les fidèles. Elles 
étaient conservées entre les feuillets jaunis des livres de prières.

Cette année-là le sacristain n’avait trouvé qu’un canard. 
Les armées avaient une fois de plus appauvri le pays. Au 
moment où fut prononcé le ceni creator spirifas, le volatile, 
battant violemment des ailes, remplit le temple de ses « couacs » 
désagréables et inattendus. La consternation fur grande. L’événe
ment fit scandale et se répandit rapidement dans les villes et 
villages de notre vieux duché. Et les Tirlemontois furent salués 
par des « kwâk ! kvvêk ! kwêker ! » railleurs.

Le jeu de gans rijde/i, courir l’oie (l’oie est de la famille du 
canard), qui avait encore lieu au XIX' siècle, le lundi après- 
midi des kermesses de quartiers, a peut-être aussi aidé à con
firmer ce nom de canard qui nous est acquis, malgré que ce 
jeu barbare n’ait pas été pratiqué seulement chez nous. Le cri 
de l’oie comme celui du canard n’est pas harmonieux. Une oie 
.suspendue par les pattes à une corde tendue entre deux piquets

dics qui, rudement, quoique sous le voile de l’allégorie, châtient 
les ridicules, les vices du clergé et de la noblesse. C’est la comédie 
à la façon d’Aristophane. La plus célèbre de scs farces, la plus 
jolie, la plus piquante, la plus originale, qui se distingue entre 
toutes par le naturel gaulois c’est J Avocat Patclui, attribuée a 
Picne Blanchct. La vraie comédie va naître Le Menteur de Coi 
ncillc fut une révélation dans l’art dramatique. On a dit que l’his
toire de la comédie, aussi bien que celle de la tragédie, devrait 
commencer a Homère. Il a écrit, en effet, de la bonne et vraie 
comédie. Dans quelques-uns de ccs portraits, en faisant parler alter
nativement chacun de ses héros, il a pu donner l'idée du dia
logue. Quoiqu'il en soit les premiers auteurs comiques ont peu 
profité d'Homère, et depuis l’immortel poète jusqua eux, un temps 
bien long s’est écoule. Ménandre, auteur grec, a écrit des corné 
dics tellement vivantes quelles se perpétuent sur le théâtre ino 
derne. Son art est très voisin de Fart français. (Larousse du XIXe 

siècle).

* Georges Dontrcpont Histoire Illustrée de J.i Littérature Fran
çaise en Belgique. (M. Didier. Bruxelles 1939). — Albert Kies : 
Les Lettres Françaises .Moyen âge. Renaissance. XVIIe siècle. (De 
Sikkcl. Anvers. 1956).

(4) Au simple récit biblique succédera le dialogue. Dans le récit de la 
passion, les paroles que l'Evangile prête à chaque personnage sont 
dites par autant de prêtres, d’acteurs cpii donnent de ccttc façon 
plus de vie an drame. Ainsi naissent les mystères. Les solennités 
païennes, les jeux scéniques sc sont perpétues en Gaule, et la tra
dition populaire les a fait pénétrer jusque dans l’Eglisc : c’est la 
Passion, la fuite en Egypte, la naissance du Christ; c’est Barabbas, 
MarieMadeleine, le Juif errant. Mais au XI” siècle, le pape Eu
gène II prescrit aux prêtres d’avertir « les hommes et les femmes 
qui sc réunissent à l’église les jours de fctc de ne point former des 
chœurs de danse en sautant et en chantant des paroles obscènes à 
limitation des païens». C’est donc au sein meme de l’Eglise que 
nous trouvons le berceau du théâtre moderne. Le théâtre naissant 
sort de I Eglise, et une troupe d’acteurs s’organise pour mettre au 
jour 1 œuvre de scs premiers dramaturges: sons le nom de confré
ries (Confrérie de la Passion, par exemple), ils achètent un hôtel 
ou une maison et y installent un théâtre. Le 17 novembre 1548, le 
Parlement de Paris renouvelant les privilèges des Confréries de la 
Passion, les autorise à jouer des sujets licites, profanes et honnêtes, 
et leur interdit expressément la représentation des mystères tirés de 
la Sainte Ecriture. Les Mystères faisaient place aux Soties qui sont 
des moralités quelquefois badines, souvent graves, toujours har-
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i 11 l.i préférence du Grand I itre d’honneur des Eteigneurs de

I une ».
Cette sentence disait : « ... nous jugeons et préférons, à 

, anse île leur particularité extraordinaire en faisant leur devoir, 
, eux de Tirlemont; parce qu’ils ont éteint la Lune dans la sueur 
Je leur corps sans eau, où au contraire, ceux de Matines se sont 
.seulement amusez à seringuer et eclisser de l’eau et de la bière, 
de sorte, qu'ils ne peuvent ni n’auront plus, malgré leurs ancien
nes possessions et privilèges, le noble Titre d’honneur, d’Efei- 
gneurs de la Lune, etc. ».

Elle était contresignée : Blindait Gansenfretter - mangeur 
d’oies aveugles —, ceci voulant dire : avaleur de fausses nouvel
les !... ou de... canards !

Le Vicomte Terlinden a publié dans Le Folklore Brabançon 
de juin 1951, un article intitule : «Les Eteigneurs de Lune, un 
titre contesté », à la suite duquel il fait paraître le texte d’une 
plaquette rarissime* Imprimée à Tirlemont, dans la pleine lune, 
chez Pierre le Folâtre, 1723 », qui contient un poème burlesque 
relatant cet événement, un extrait de la sentence, dont je viens 
de vous donner un échantillon, les félicitations rimees (sur l’air : 
« Régnez sur mon âme ») que les villes voisines ont faites à 
celle de Tirlemont, et orné de trois gravures assez grossièrement 
taillées. Moqueries savoureuses, plaisirs innocents !

Les Tirlemontois trouvèrent la consolation philosophique 
à cette histoire dans les deux derniers vers (!) d’une chanson 
satyrique qui fut créée quelque temps après, à 1 occasion d un 
banquet de gais lurons :

Vat aan den pot, kloek patriot, 
Lacht met die zcgt dat gij zijt ecn zot. (i)

que nous traduisons comme suit :

Puise la bière au tonneau, courageux patriot’, 
Ris de celui qui dit que tu es un « zot » (i

devait être tirée, au cou, à coups de pistolet, par des cavaliers 
défilant les uns après les autres devant l’oiseau qui battait déses
pérément des ailes dans le vide, jusqu’à ce que la tête se 
détachât du corps, d’un dernier coup de feu. La victime était 
servie au souper donné dans le courant de la semaine aux 
comitards de la fête du quartier (de mannen van het spel).

Jan Wauters, dans une étude historique et folklorique 
concernant « Mulck », parue dans Thiunas, n 1 et 2, 1929, 
écrit que le lundi de la kermesse de ce faubourg, début septem
bre, avait lieu le jeu de ganske werpen, une variante de celui 
de gans rijden, mais aussi cruel. Ici l’oie était attachée à une 
roue tournant au sommet d’un poteau. Chaque membre de ce 
concours de tir avait le droit de lancer trois fléchettes de 
vogelpik dans la direction du malheureux oiseau, pendant que 
tournait la roue.

Celui qui parvenait le premier à placer une des flèches dans 
le corps de l’oie était proclamé vainqueur du concours et recevait 
un prix. Après cet exploit, les fléchettes étaient rassemblées, et 
la compagnie, en chantant, dansait autour de la bête mourante :

Les sobriquets de Schapenkoppen et de Kwêkers ne sont pas 
les seuls que nous ayons hérités. En voici d’autres, et leur 
origine.

Le 19 décembre 1722, à l’instar des Malinois, des Tirlemon
tois alertés par des fêtards de la Saint-Eloi, se seraient laissés 
prendre à l’illusion que la tour de Saint-Germain était en 
flammes : la lune entre deux nuages irradiait les vitraux et 
jetait sur les murailles des rayons vifs et changeants.

Malgré les titres acquis par les Malinois, nous 
privilège d’être appelés de moedige maanbhissers — les 
geux éteigneurs de lune — par une sentence loufoque 
30 décembre 1722 par les chefs de la ville de Geel, à la suite du 
« Procès entre les Bourgeois de Tirlemont, de Malines, touchant

Eu raap de pîjlkcns bij elkaar, 
En zet ze tveg tôt naastc jaar ! 
(Et mettez les fléchettes ensemble, 
Et de côté jusqu’à l’an prochain !)
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Après on nous nomme lie boeren van 1 renen — les r; ... 
de Tirlcmont — à cause de la forte empreinte agricole que la 
cité conserve jusqu’au XVIII siècle : une cinquantaine de fermes 
au moins étaient installées jusque dans le centre de la ville, et 
les habitants des villages de son « quartier » fréquentaient assi
dûment les marches. En 1920, nous comptions encore une 
vingtaine de fermiers.

Jehan Bleau, dans son Theatrmn iirbium Bel gîte, paru en 
1646, écrit que Tirlemoïït en Brabant, sur la Gère, est célèbre 
par son fromage, etc. Il pensait au fromage dit blanc, que nous 
appelons plattekees, aliment onctueux que les paysannes ven
daient entouré d’une feuille de chou, toute fraîche de rosée. 
Ce plattekees étalé sur une tartine bien beurrée et couvert de 
cassonade était une savoureuse merveille qui valait les meilleurs 
gâteaux du monde. Beaucoup d’amateurs le préféraient mélangé 
à de l’oignon finement coupé, et saupoudré de sel et de poivre. 
De nos jours le fromage blanc passe d’abord par les laiteries 
et est pasteurisé avant d’être rendu à la consommation. Il a 
perdu sa saveur d’antan. comme bien d’autres choses auxquelles 
on a donné un goût de clinique.

Vous ne trouverez plus le véritable plattekees que si vous 
êtes l'ami d’un cultivateur qui veut bien vous en réserver une 
part.

Après les événements de 1 830 (je vous rappellerai la lé
gende des pots de beurre un peu plus tard), des dizaines de vil
lageois vinrent se fixer dans notre ville pour s’y adonner prin
cipalement au commerce et, à partir de 1837, année de l’inau
guration du chemin de fer Louvain-Tirlemont, pour s’engager 
dans les « sucreries » qui allaient réussir à faire de notre petite 
cité (8.000 habitants en ce temps-là), un centre important de 
la nouvelle industrie.

Les volontaires de 1830-183 1 furent incorporés dans les 
bocreriregimenteii — les régiments de paysans. N’avaient-ils 
pas conservés leur sarrau bleu, même pour se battre ? Ces 
campagnards ne se débarrassèrent que lentement de leur carac- 
teie rugueux, de leur allure tanguante de semeurs et de mois
sonneurs, en un mot... de bûcheurs. Ce sont eux qui fréquentent

(.6) Jan Wautcrs : . 17,
journal local. I93"i

De Rocr van l'hicncn » (feuilleton paru dans un 
'• archives Communales.

lus sociétés du « joyeux paysan », de tir à l'arc, du jeu de palets ■ 
et de quilles, du * voelpik », du « pikvogel », du petit coq jaune 
Lu agile, des pinsons vifs et de colombophilie, le bourgeois se 
réservant le (eu de billard, le tir à l’arbalète, les exercices de la 
Garde civique, les parties de cartes et de bavardages à « La 
Concorde », et l’organisation de concerts et bals de gala. Les 
combats de coqs furent fort en vogue jusque vers 1925, époque 
ou ils turent heureusement interdits.

Vers 1880, Tirlcmont était célèbre par l’élevage chevalin, 
grâce à deux magnifiques étalons aux noms prédestinés (ô mânes 
mythologiques !) : et Mercure. Ils ont créé la fameuse
race brabançonne. Notre ville fut aussi le foyer de la belle race 
bleue qui constitue encore actuellement le principal cheptel 
bovin d’une partie de la Belgique. C’est à l’époque de Jupiter 
et Mercure que Camille Lemonnicr, le super-mâle des Lettres 
Belges d’expression française visita Tirlcmont.

Dans son monumental ouvrage La Belgique, paru à Paris, 
chez Hachette,, en 1888, aux pages 110 et 111, nous trouvons 
une description réaliste du bourgeois de la ville, qui ne trouve 
pas mieux que de passer son temps, le dimanche, à bien boire 

et bien manger.
« Nous retombions ici dans la bombance flamande, écrit 

Camille Lemonnier. Positivement, une hôtellerie voisine de la 
gare suscita pour nous la réalisation de la célèbre image de 
Breughel : les Gras, sous la figure enluminée et réjouie d’une 
douzaine de beaux mangeurs, hommes et femmes, demeurèrent 
attablés quatre heures d’horloge. Encore quittâmes-nous la salle 
du festin bien avant que les serviettes fussent repliées. On nous 
affirma, au surplus, que ces repas n’avaient rien d’extraordinaire 
et même que, durant la semaine, alors que les clients abondent, 
la mangeaille s’éternisait jusqu’au soir. Ce fut merveille de les 
voir manœuvrer : les gigots saignants, les poulardes, les bécas
sines, les cuissots de chevreuil, les râbles de lièvre s engouffraient 
dans ces larges mâchoires, d’un mouvement continu qui ne 
semblait pas les épuiser. Et nous en emportâmes, dans notre 
promenade à travers la ville, une idée de grasses après-midi 
passées à boire et à manger que confirma un coup d œil jeté 
en passant dans les intérieurs où le même spectacle d une table 
bien garnie se reproduisait. Il est vrai que c’était jour dominical, 
et que, à part le cabaret, Tirlcmont ne présente guère d’occasion
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peu du centre, des échappées de verdure, 
a campagne sur le noyau t-----

tour de l’église Saint-Germain (wcstbouv >• 
dotant des IX-, XIV' et XVI- siècles.

La flèche octogonale est de 1713.
(Photo et archives Paul Dewalhens).

i

(7) Au suiet de l'église Notre-Dame au Lac qu’on croit maclievec, 
on peut lire l’explication qu’en donne P. V. Bets dans son < Histoire 
de Tirleniont » '2 tonies 1S60-IS61. chez. Fonteyn. Louvain), pgo 
117 et 118, tome II.

de plaisir. Il V a 
à inters —— 
comédiens. On comprend 
soi, dans 1 
cuisine.

des vd|Vllfi prop”tte et cndormic, d’ailleurs, comme la plupart 

sur une h avec des rues accidentées, une place assise
et, quand nn’’- r3ngées de vieilles à pignons en gradins,

- Zl“"Crd: ïpcu du ccnm’ d“ d£ verde la campagne sur le novau urbain. Une 
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énorme église domine les toits étagés sur les pentes de la butte : 
< est Saint-Germain, tour et piliers romans, les fenêtres et le 
chœur en gothique primaire. Ailleurs, devant l’Hôtel de Ville, 
l’église de Notre-Dame du Lac, inachevée, dresse une belle tour 
reposant sur quatre piliers qui primitivement formaient le 
centre de l’édifice. » (7)

Et plus loin, il terminera son reportage, après avoir men
tionné la décoration intérieure des églises où le ^mauvais goût 
se mêle aux délicatesses de l’art pur », par la phrase suivante : 
« Les adorations, dans le pays flamand, vont de préférence aux 
expressives effigies matérielles; la religion ici s’enveloppe de 
réalités tangibles qui semblent provoquer la masse à les palper. »

Tirlcmont, d’après tout ce qui précède, était un centre mi- 
bourgeois et mi-paysan, un trait d’union, un compromis entre 
la petite ville et le gros village.

L’activité, depuis ce XIX'' siècle quelque peu béat, sur le 
seuil de ('industrialisation qui allait provoquer la vanité et l’or
gueil des intérêts et des sciences jamais apaisés, s’est beaucoup 
plus développée, ici comme partout ailleurs, et accrue propor
tionnellement au développement de cette industrie et de tout 
ce qu’elle entraîne à sa suite.

Camille Lemonnier a bien décrit la bourgeoisie de ce temps- 
là; il a bien parlé de la masse dont la préférence va aux 
« réalités tangibles » : cette opinion est toujours actuelle. La 
tradition des banquets, si nous mangeons beaucoup moins que 
nos ancêtres, fait encore partie de nos mœurs. Quant aux vieilles 
maisons à pignons en gradins, il n’y en a presque plus. Elles ont 
été sacrifiées au « modern-style » et aux exigences du commerce. 
La campagne n’empiète plus sur le noyau urbain et la verdure 
se fait de plus en plus rare. L’esthétique n’est qu un mot qui 
fait bien dans un discours, comme culture, liberté, beauté, 
fraternité. Disons-le et avouons-le franchement, tout est pour 
ainsi dire subordonné à la politique sociale et économique et 
à ses divergences idéologiques. Heureusement nos deux églises 
sont toujours là. Dans leur ombre nous n’oublierons jamais

j,u. Il . - bien un théâtre, mais dont les portes s’ouvrent 
valles irréguliers, lors du passage fortuit d’une troupe de

I mieux le bonheur de s’enfermer chez 
l’intimité d’une chambre emplie des fumets de la



B»

FO/ K LO K.E? Il IOLKLOKE BRABANÇON
----------------------------------------------------------------------------------- — ■

4JÏI!

'[ irleniüiit :
Alicke 

(Archives Tirlcinont)

mh

■1
I II f r i |

<

a î
&

I ' I
H r

I !

r

!

Tirleinont :
Jaimeke 

(Archives Tirleniont)



I.E eqiklore brabançon
II- L'ÜLKLORE BRABANÇON

1

f

r
!

i

1

vent de folie souffle

i 457456

K

■

ceux à qui 
on est en train

I

FFI «M I • 

il>

* **

I'Kl

<

.i 
! \ *

’• fi

(9) Danse animée qui nous 
Elle faisait l’objet aux

nous devons la lumière de notre civilisation, dont 
-in de prostituer la grandeur et la noblesse.

I

Ï’I

ses musiciens un banquet à la Sainte-Cécile, à ses membres une 
représentation théâtrale pendant la saison d’hiver, et quelques 
concerts dans le courant de I année, avec l’aide des « Jeunesses 
Musicales», celles-ci tachant d’éveiller le public à goûter les 
chefs-d’œuvre des meilleurs compositeurs du monde.

Los efforts, d’autre part, sont dispersés dans quelques 
sociétés d’art théâtral et des cercles de conférences qui vivotent 
par clans, suivant l’idéologie qui y est adoptée.

♦

La kermesse de Tirlemont était, jusque vers 1930, le gros 
événement de l’anncc. On s’y préparait des semaines à l’avance. 
Les maisons étaient repeintes. Grands et petits étaient habillés 
de neuf. La famille qui habitait dans d’autres villes était invitée 
à dîner et « à boire le café ».

Trois jours de bombance. On faisait honneur à quatre, 
cinq plats. Les vins sortaient de derrière les fagots. Et boire 
le café consistait à manger d’un égal appétit les tranches de 
cramiquc (pain aux raisins) et les morceaux de tateponni 
(tarte aux pommes), de tartes au fromage, au flanc, aux pru

nes (zwarte vlaai : tarte noire), au riz, à la rhubarbe, aux 
cerises, aussi grandes que des roues de brouette, que 1 hôtesse 
de la maison avait faites elle-même avec quels soins de vestale 
jalouse de ses talents ancillaires.

Dans la soirée on s’en allait à la foire, applaudir
tre Renuzet ou 1.^--------
des Kcrels van Vlaandcren, pleurer les malheurs de La 
aux Camélias, s’esclaffer aux 1----- -, -
le Jacques sur le ,

---- _________________________au théâ- 
Plays les aventures des Trois Mousqucfaires ou 

/_____ ’ ” 1 T i Dame
: farces d’Uleiispiegel. On faisait 

cake-walk > (9), un plancher mouvant sur

est venue d’Amérique, au début du siècle, 
Etats-Unis de concours dont un énorme 

gâteau constituait le prix. De là provient son nom qui signifie en 
anglais : promenade du gâteau. Nos grands-parents et nos parents 
memes ont été choqués par ccttc danse. Depuis lors, nous avons 
trouve beaucoup mieux, on plutôt, pis que ça - voyez lu < rock n 
roll ® qui nous fait entrevoir comme dans un miroir du passé ce 
que devaient être les manifestations du paganisme, alliées à la 
barbarie et à la sauvagerie. Ccttc danse dans laquelle s'étourdit la 
jeunesse actuelle, u’cst-cllc pas le symbole du désespoir d’une partie 
de cette jeunesse qui ni plus confiance dans l’avenir? Et ne donne-t
ulle pas 1 impression qu'un vent de folie souffle sur la terre?

li
I, 
ni

<65 m, et pèSc Ct ,Ic’nsclL1(-’k‘tte est fait de joues. Jan
. lske a ] 8> ni. ct pèse 10 L-Pr >1’60 111 ' ct Pèse également 65 kgr. 
o;is les 200 m. ] e’ nortenrJ’ ' L,\Omnic <P» les porte est remplace d avant 1914) : sarrau bleïi .’ab,I,és e" Pa)^ns (I" Hagelaud 
Î';,,C5I ^tonr du coi> cSIIïï?,1C110,r rOllSe à Pois b1eus- noirs 011 
,ons de veIours *’• casquette de soie noire à visière ct jxintu-

Nos géants Janneken et Mieken sont des paysans du 
Hageland. Ils firent leur entrée joyeuse a Tirlemont, le 10 juin 
1928. I.e 12 février 195 6 est né Tiske, leur rejeton joufflu et 
hilare, affublé d’un costume marin. (8)

Ce sont les successeurs de nos géants qui disparurent dans 
les incendies des guerres de religion.

Le dernier dimanche de juin, deuxième dimanche des 
fêtes communales, dans la matinée, au son martial des orphéons, 
ils précèdent le cortège formé par les sociétés de 1 irlemont et 
d’autres communes du pays, qui prendront part, aux concours 
de tirs et de jeux. Ce cortège a perdu de son faste d’antan. Nous 
n’y voyons plus les doyens porter fièrement les vieux colliers 
des gildes et serments d’archers et d’arbalétriers, ni défiler les 
emblèmes respectables et les bannières de brocart et de velours, 
brodées de lettres d’or et d’argent, couronnées par des dizaines 
de médailles tintinnabulantes.

Les anciennes familles aristocratiques sont presque toutes 
éteintes ou ont quitté les lieux. Les bourgeois de vieille souche 
tirlemontoise deviennent de plus en plus rares. De la paysanne
rie qui au cours des ans recevait un vernis citadin, la réussite 
dans le commerce et les affaires aidant, allait se créer une classe 
de bourgeois moyens, bons vivants, férus de divertissements 
simples ct populaires, mais assez rébarbatifs aux spéculations 
des arts plastiques et de la littérature.

' Il existe depuis plus de cent ans une Société des Beaux-Arts, 
c ou est issue notre Académie de Musique, mais elle a dû, après 
maintes expériences dans plusieurs domaines de l’esprit, se 
confiner a entretenir une harmonie et une symphonie, à offrir

plutôt, pis que ça ■ voyez

devaient être les manifestations du paganisme.
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bière blonde des docteurs, la brune de 
reflets d’ambre de La Couronne ou la 

un peu surette, au goût de fro-
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P.irc Sjint-Ccwgo avant les trafnloniiu/îons.
(Photo Jcf Leyssciis). — (Archives Paul Dcwallwn*).

Le lundi suivant le deuxième dimanche de la kermesse se 
■clôturait, aux lampions, sous les marronniers du square, par le 
« scraboellc bal ». Des récipients en verre de differentes cou
leurs, qu’on appelait « vetpottekes munis d’une mèche trem
pant dans le suif, brûlaient sur le rebord des fenêtres aux éta
ges des maisons. Nous dansions sur les cendrées (scraboellen), 
à l’ombre de l’église Notre-Dame. On rentrait gris... de pous-

le 24-.19? ; a lkron <IluM k 31-5-1S44, dcccdé à Tirlcmont. 
Ws ixipHlaiK-'du ’îgTimn arlille”c- brasseur, bourgmestre hb«a 

bi,k icrsa n,orL - Kapinna’c : 8

lequel il Maît se tenir en équilibre en dansant, sur la 
raine russe ou sur la roue tournante dont on glissait en

* sens dessus dessous, c’était le cas de le d.re ! On 
jeune Don Juan, au vélodrome ou au carrousel-salon 
chérie de son cœur, et on faisait le tour du monde en 1 
de luxe, en picorant des baisers. Nous frissonnions d’ho 
devant le corps décapité dans les grottes infernales et nous ..wu 
sentions confiants et légers devant les exploits de l’enfant volan 
(het vliegende kind).

Nous allions déguster les bières locales, après avoir passé 
à la friture : la zoeg ou 1.................
Dony, la ka[)inaa'ic aux 
bière blanche de I ioegaarden, 
ment (10).

Te mardi de la kermesse avait lieu le plus grand jour de 
marché de l’année. Chevaux, vaches, veaux, cochons, lapins, 
poules, pigeons et les produits de la ferme et du jardin étaient 
exposés et vendus dans plusieurs artères avoisinant la 
grand’placc. Wallons et flamands fraternisaient dans la bonne 
humeur. C'était un jour de liesse exceptionnellement animé, 
plein de couleurs, d’odeurs et d’orgues de Barbarie. Des came
lots vantaient leur marchandise, de la saucisse et de la « schollc » 
(plie séchée) au rasoir; le dentiste ambulant arrachait les dents 
aux sons de la trompette et du tambour; on y voyait des con
torsionnistes, le cracheur de feu, le prestidigitateur « améri
cain » qui avait l’accent des indigènes de la rue Blacs à Bru
xelles, I avaleur de sabres, et les chansonniers qui passaient en 
revue les événements dramatiques et drôles des derniers mois, 
<’uci! voyait en image.; collées sur une toile attachée à une 
perc e. L accordéoniste en chapeau melon et la cigarette au 
coin des levres était assis devant. Alentour les badauds repre
naient e icfiain en chœur. Les chansonniers, en ce temps-là. 
étaient les professeurs d’histoire du peuple.

après-midi avaient lieu les courses aux

prairies du Moulin a la Rose, avec pari mutuel s’il vous plait, 
et le jeudi après-midi, à la Place du Bateau, les jeux populaires 
<>u les enfants et les jeunes gens prenaient leur part. Ils mon
taient au mât de Cocagne enduit de savon brun et participaient 
a la course dans les sacs. Au même endroit avait lieu le car
rousel aux anneaux. Les cavaliers sur les gros chevaux de la
bour, au trot, devaient enfiler sur une tige de fer de 0,50 cm 
environ, le plus d’anneaux possibles qui pendaient à une dizai
nes de poteaux. Des concerts agrémentaient les soirées de juin, 
parfois délicieuses, et se donnaient au kiosque du square de la 
Grand'Place ou à celui du parc St-Georges si romantique à 
cette époque, avec son étang, son petit pont en dos d’âne, sa 
fontaine, ses pelouses, ses fleurs et scs charmilles.

Il
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is court entre deux points. Le progrès 
en cours de route. Une route coûte 

-- ■ Et après ? La route au moins

des valses, mazurkas, polkas, fox- sière, h «te les pieds gonflés, le corps fatigué,
trots, marches, g pk>in Jc projet$ d’avenir,

““■“.f” ,X ternes nos >ours bn*u,;sen'|; C'est vieux 
Helas . Les jeunes n ont plus 1 enthousiasme

jeu! On ny mord . 1 de g£m quit_

l“.l” d Pun ie -med., jour de l'ouverture de b foire.
X'r neleniZque le mardi soir ou le ,eud, so.r.

veiller les exigences necessaires au salut public en imposant 
une discipline plus ferme à la liberté contre l’emprise de Pau 
tomatisme et de l’Etat. Peut-être n’est-ce qu’illusion ! Cepen
dant, il n est pas dit que le soi-disant progrès scientifique qui 
a dépassé le stade de l’humain apportera jamais la joie de vivre 
telle qu’on la désire vraiment.

Que l’homme abandonne petit à petit les anciens usages 
ne fait pas l'ombre d’un doute. Ils feront l’objet d’etudes de 
plus en plus spécialisées, comme tout est en passe de se spécia
liser dans la société, et seront remplacés par un nouveau fol
klore, issu de la nouvelle façon de vivre et des manifestations 
parfois abracadabrantes créées depuis la fin de la guerre 1914- 
1918. Ce nouveau folklore sera plus nuancé mais plus chan
geant que l’ancien, et n’aura jamais le bouquet de celui-ci, ni 
le parfum de poésie savoureuse qu’y avaient insufflé nos an
cêtres.

La menace des fusées atomiques fait de la vie des hommes 
une pratique d’un impondérable fatalisme ! Nous en avons la 
preuve à Tirlcmont, comme ailleurs...

Mais revenons à nos moutons ! Les organisateurs des ker
messes de quartiers, en flamand tic lcd en van bd spel — les 
membres du jeu — ont fait un effort pour raviver les ancien
nes coutumes. Ils s’essaient d’attirer le monde par 1 éclairage 
extraordinaire des rues du quartier, imitant en cela les grands 
centres, par des concours d’étalages, de ballonnets, des prome
nades-concerts, des bals, des loteries, et en organisant des bra
deries où les commerçants se montrent en vêtements de fan
taisie, inspirés pour la plupart par le XIX s. Ce sont pourtant 
les courses cyclistes et de moto-cross qui ont le plus de succès.

A Tirlemont, carrefour de plusieurs routes, de deux cul
tures, ville de caractère hybride, où l’on vit largement, le 
boerenbal — le bal des paysans — a lieu le lundi du carnaval, 
depuis des temps immémoriaux, et des penskerniissen — er 
messes aux boudins — ont lieu à la St-Sylvestrc et dans le cou
rant de l’année, pour nous rappeler encore que es n cmontois 
sont plus ou moins les descendants de la paysannerie malgré 
le commerce, l’industrie et l’enseignement qui s y sont tort de-

Et la fin de chaque année résonne des fêtes organisées 
les charrons, plombiers, métallurgistes, en

tire n’est plus que le fait de gens 
pas toujours exclue la vanité qu’y 

peut etie considérée comme un phénomène 
CC prcc,eux- Mais nous admettons de tout 

me i avive la flamme de l’esprit, s’il aide à

Actuellement les fêles communales n’ont plus 
trait. Elles offrent des divertissements violents 
ques, images de ce siècle où la mécanique est reine, que la j—- 
nesse adopte avec frénésie, mais dont elle se fatigue assez vite. 
Nous pouvons nous demander si elle n'est pas déjà blasée de 
trop de plaisirs démocratisés jusque dans la vulgarité. Il lui 
faut toujours du neuf. Elle est instable et cherche, dirait-on, 
dans l’inquiétude, l’incertitude et l’absurde même, une raison 
de vivre plus stable, moins superficielle et moins artificielle.

Après deux guerres monstrueuses et tant de révolutions 
sanglantes qui font craquer notre civilisation, dans une époque 
houleuse, parmi le bouillonnement des idées, où le politique, 
le social, l’économique, prennent presque toute la place dans 
les préoccupations de l’homme, l’esthétique et l’éducation sont 
lentement étouffées. La foule a désappris la franche gaîté. Elle 
est sceptique. Elle s’étourdit de bruits et de vitesse, en s’occu
pant surtout à gagner le plus facilement possible le plus d’ar
gent possible, afin d’en pouvoir dépenser de plus en plus, et 
de jouir de la vie en s’illusionnant d’une façon matérielle dans 
ou i vo ontaire des soucis. Le temps c’est de l’argent. On 

prend le chemin le plus — 
n’a pas le temps de s’arrêter en 
plus cher qu’une cathédrale > 
est utile !

Pour la masse, la cuit 
tmaorés. L’élite d’où n’est 
apporte le snob, r 
de plus en plus rare 
cœur que le snobù- 
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Alors, tu vois, vieux frère, 
Tant de lourdauds tordus, 
Tu vois tant de commères 
Que tu te crois perdu.

•4:

Alors, i 
Nos fre 
Les y- 
Descendre des

■

i 
i 
i

l
I

;

Alors tu vois les r"zt.~. 
Venir vendre les œufs, 
Légumes, lapins, bœufs, 
La volaille lacustre,

« i

Son carillon que j’aime 
Dans la blanche cité, 
Douceur de la semaine. 
Ciel bleu en liberté.

11
«i
Il » fli < i

Malgré que tu les aimes, 
Tu préfères dimanche, 
Douceur de la semaine, 
Et sa jeunesse blanche,

Dimanche a J 
Dans la blanch.
1 rousseaux de clés 
Ciel bleu en liberté.

fe-
ir
H :*

Après la première guerre mondiale, nous reçûmes le sobri
quet de siiïkcrnianncn, sucriers, dû à l’importance considérable 
prise par la Raffinerie Tirlemontoise dans la vie économique et 
sociale de la commune, et à sa renommée qui s’épanouit large
ment au delà des frontières du pays.

C’est avec un air de moquerie qu’on nous traite de scbapfii- 
koppcii, kiiêkcrs ou de boeren. Par contre, quand notre inter 
locuteur nous donne le nom de suikermaniicii, ce n est jamais 
sans une intonation quelque peu envieuse.

Dites-moi, quelle ville, quel village peut s’enorgueillir de 
tant de sobriquets ? N’est-ce pas un signe de vitalité que ces 
surnoms où se confondent lutte, courage, désespoir, confiance, 
peine et joie ? Cette cité d’entre deux mondes, sur les routes 
d’invasion, enviée pour sa richesse, typiquement belge dans son 
originalité brabançonne, entre la Flandre et la Wallonie, p us 
d’une fois saignée à blanc, toujours renaissant de ses cen tes 
avec plus de vigueur, où les pertes en vies humaines turent 
remplacées la plupart du temps par l’immigration venue des

Eloi, par les artilleurs, mineurs, pompiers qui fêtent sainte 
Barbe, et par les boulangers qui respectent saint Aubert Ces 
derniers, après la messe de dix heures en l’église des Pères Domi 
nicains, distribuent des pains aux indigents.

Ce n’est pas le mardi. 
Grand, grand jour de marché. 
Qu’on voit tant de dandys 
Sur la pointe marcher.

Les vaches, veaux, cochons. 
Chevaux, chèvres, moutons, 
Et le beurre en panier, 
Et tout le poulailler.

J’ai retrouvé un petit poème écrit en 1935. Il indique que 
rirlemont, à cette époque, était encore fortement marquée par 

les campagnards, et que j’y réagissais en citadin, malgré mon 
ascendance en partie paysanne. Je vous avouerai que depuis 
lors j’ai le spleen, de plus en plus profondément ressenti, de la 
nature, des champs, des vergers et des bois, parce qu’elle est 
l’unique Mère à notre condition humaine, parce qu’on y puise 
la raison de la vie, en dehors de tant de frelaté qu’on nous 
impose.

la peau blanche
Jic cité,
. —; aux hanches,

tu vois, vieux frère, 
-rères en sabots, 

yeux tout pleins de fié' 
-1-j autos.

Mais tu te dis, quand même, 
Qu’ils n’ont que ce jour là, 
Ces bougres de la peine 
Pour prendre un bain de joie.
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L 1S1,hs t'nctoria, appelée
"ilÿArement guède

(Archives Tirlemont)

ne l’ont [-------
'admettent pas les jeux gratuits !

-■»’ moins com-
siinples, sinon

I î I •

J ! i
■

schapenkoppen, kwékers, 
mannen, il y a des artistes qui ne manquent 
------------- ; je pense aux compositeurs Henri

,mx poètes Victor Kinon et Julia Tulkens, au peintre Armand 
Knaepen, aux acteurs Victor Francen et Fernand Ledoux, dont 
l.i renommée a largement débordé des limites de leur ville 
natale ou d’adoption. Ce tableau spirituel fait le pendant au 
tableau temporel ou se trouve inscrit la production de la 
sucrerie, de l’acide citrique, de la bonneterie, de la briqueterie et 
des constructions mécaniques. L’amour qui nous attache aux 
beautés éternelles n’étouffe point en nous l’amour des tempo- 
relles. (Molilère.) Après mûre réflexion, nous pouvons dire sans 
remords, que c’est le Canard, volatile un peu lourdaud, sans 
gène, rouspéteur, parmi tous ces sobriquets dont nous avons été 
affublés, qui symbolise le mieux le type du Tirlemontois moyen, 
très marqué par le sens concret des choses du terroir.

Le Racing Football Club de Tirlemont a adopté le canard 
— de ku’êker — comme emblème. Il le fait figurer sur ses 
fanions et drapeaux aux couleurs bleue et blanche de la ville.

Ce coloris bleu s'obtenait par l'emploi du pastel des teinturiers, 
vulgairement appelé guède, et fourni par les feuilles et les tiges de 
l'isatis tinctoria.

L'isatis tinctoria est une plante de la famille des crnciieres.
Bisannuelle, elle peut atteindre et même dé|»sscr la hauteur de 

' mutruSa tige glauque et roidc porte des feuilles alternes, les feuilles 
inferieures oblongues, les feuilles supérieures lancéolées, sess.lcs.. sa - 
gittées, entières, acuminées. Scs fleurs jaunes forioen . in’c l1'"1 ,. 
terminale. Ses silicules sont presque pendantes a 1 extrémité de pte 
celles loues, prêles ut filiformes. .. . .

Cette plante croît dans l’Europe centrale cl c’ ' '
collines exposées an soleil, dans les terrains calcaires et. picne x, iu 
dus meubles par un labourage en profondeur. Elle s c omm Mes 
froids rigoureux et fournit un excellent fourrage ter r <■-

plante que le
et, sous ce rapport, sa renommée remonte a une h.m c • I

Democrite cl Théophraste en font mcnt.on Celtes

s ! ' i H j*/

. i

F
campagnes, cette cité doit son esprit réaliste à un travail ardu 
souvent acharné, mais rémunérateur, qui accorde une aisance 
non dénuée de vanité à celui qui a du bien au soleil.

Les Tirlemontois ne sont pas des rêveurs à la lune. Ft c’est 
sans doute la raison pour laquelle ils ne l’ont pas conservée parnï 
leurs symboles. Us n’~J—**— — ’ ' •

Nous pouvons affirmer que les sobriquets les 
pliqués sont, tout comme les armoiries les plus 
les plus honorables, du moins les plus anciens.

Parmi ces schapcnkobben. kiuêkers boeren et suiker- 

ni de talent ni de 
i et Albert Sarly,
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I un a Griindc sur 
Wccde est le 

gaulois < gwed» r;\ ( 
apparente au germain

l: foikloke BlUBANÇO^

rm du Moyen àgc tvaisda. waida. De celui-ci est né le wallon wcs<be, 
I <»n niuuîiu a wesde. Au XI" siècle on appelait l'isatis tinctoiia. 
.jic’sdc. vouède ou glass. Ce dernier terme provient du latin giashim 
(pu désigne l livibc qui suit a teindre en bleu.

Toutes ces dénominations signifient et la plante cl le produit 
tpi elle procure. Wcedcbloeni, un flamand veut dire fleur du guudu. 
et uueduverver. teinturier en pastel.

Les feuilles et les liges réduites en mie pâte presque homogène 
celle-ci était distribuée en piles tassées avec la pelle et placées sous 
un hangar aéré; la fermentation s’établissait dans les piles, dont la 
masse bleuissait a l'intérieur, tandis que leur surface se couvrait d’une 
croule noirâtre qui se fendillait. A mesure que les crevasses se pro
duisaient. on les bouchait avec de la pâte molle, afin de fermer accès 
aux insectes qui viendraient y pondre et dont les larves se dévelop
peraient dans la masse, au préjudice de la qualité. Apres environ 
quinze jours de fermentation, on ouvrait les piles; on incorporait la 
croûte avec le reste de la masse, en pétrissant le tout avec les mains: 
puis on en formait des boules, du poids d’une livre, que l'on met
tait en moules pour leur donner une forme allongée, et que l’on met
tait à sécher à l’ombre, avant de les expédier aux teinturiers.

Dictionnaire Larousse du XIX’ 
pp. 375 376.

< Een woord over de verfnijvcrheid te Thienei) en 
de XIIT-XIV* eciiw > door Cl. Buvé. in 
schriftcn, 4” jaar. +1’ aflcvcring. 1911

\ oici par quel procédé primitif était fabriqué le pastel en coque. 
Des que les feuilles de la plante présentaient une teinte violette 
ts ores, on les récoltait, autant que possible par temps sec. soit 

es coupant a la faucille, soit en tordant et cassant le pétiole entre 
danV’l'e r( b . >n<|eXi ?enC cuci,lcttc sc renouvelait jusqua cinq fois

I f r'nK C C 3C C 5aison- t'u "’oins sous les climats du Midi.
..ni.' 1 c," de iaiso"’ les ‘«ff* Paient hachées, puis

lens d inV lplCtri.,li(iU.ni''>' J ,vcsde- cn Wallonie, et par les weedemo- 
lins'à huile ,llldrcs’ a meules légères, analogues à celles des mou- 

•• Tirlemont eut deux de ces moulins, jusqua la fin du XVI s. :
la Gête, I autre «à Mulck, sur la Mène.

nom flamand de l'isatis au pastel. 11 est issu du 
.T.'.'. PaSSa an franÇais guède. Wccde est étroitement

i « U’.'ida, iveda, ivecde». et beaucoup moins au

siècle. I onie 12. Sous PAS II I. 

m den omtrck tiidc-ns 
ll.iÿcl.mds Cedenk

■

Il i

P,’l,rU,]«stcin(lont l«"anSUpe«iplcs de F Amérique se peignaient 

de Rouen, qui Fappelment bleu de Perse.
Nulle nar le pastel tut plus florissant que dans le Lauraguais 

(nartîc du haut Languedoc). L’Europe entière sy approvisionnait. Les 
habitants v étaient riches. La mendicité y était inconnue. Ce périt 
coin de- terre, où l’on fabriquait le pastel en coque en reçut le nom 
de pays de Cocagne, qui depuis est passe en proverbe. Mais de quel
que localité qu i! provienne, on le désignait toujours sous le nom 
de pastel d’Alby ! . . . . .

L’indigo, extrait de diverses plantes mais principalement des 
indigotiers.5 introduit au XVII s de l’Amérique, porta un coup fu
neste au commerce du pastel.

Au début du XIX siècle, le blocus continental appela de 
veau l’attention sur l'industrie du pastel, qui fut 1 objet de quelques 
essais, mais elle ne s’est jamais bien relevée.

L’indigo, extrait de diverses plantes mais principalement des 
s de l’Amérique, porta un

i i 
t • 1 

dp
I II

■ F F lül

«D La garance ou rubia tinctorum extrait dans la compos t contraire  -
Cette matière colorante s’extrayait de la racine de cette P de l’isatis 
ment à celle du pastel qui s’extrayait des feuilles et des b «-
Unctoria. »„u,nrine prindp^
Plus tard les chimistes rivaliseront aveu la nature. Lan . ’ produit 
colorant de la garance, s'obtient par l'oxydation de 1 antnr
de distillation du goudron de houille.
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N’est pas loup qui le désire :
Il y en a toujours trop !
Les vrais avec un beau sourire
Vous enlèvent la peau du dos.

■

Le loup-garou

;r
-

li

Tl
■ : 

hj ‘ Ni

i
EUE légende m’a été racontée par ma grand’mère lors- 
' que j’avais 10 ans.

Entre chien et loup, un jour du début du mois de 
novembre de 1 année 1Î74, probablement sous le rayon de la 
une, ce soleil des loups, des paysans du village de Linter, qui 

venaient de livrer des pommes de terre à des bourgeois de la 
vi e, auraient aperçu un loup, se faufilant dans les hautes 
herbes sèches, les haies et les joncs, le long du ruisseau de Cab- 
beck près des remparts de la porte de Diest.

j Ce qui allait confirmer la véracité de leur dire, c’est 
qu on trouvait le lendemain sous un buisson le chaperon taché 
terneïg ’CUne f'lle qU*‘ aVait disP‘iru du domicile Par'

l’tapt aSSe^‘ P°ur Troubler l’esprit des braves gens et 
armés* deT 1?qu,ctude et la Peur dans la cité. Des hommes 

CLÏ &et de Sourdins battirent la et u 
Ce fut en vain. On

(1) On a longtemps pictcndu que loup-garou était compost de 
loup et de garez-vous. Garou vient du germanique warulf, qui sigiMhc 
proprement homme-loup. Ce mot est compose de deux ra { 1 
manques. dont l’un signifie homme et 1 autre signifie lop. Lc> ' 
disaient de même Mkanthrôpos. Ces deux nid .eaux sont le go que 
'Oirs. correspondant au latin vir, homme, et WlJfc, loup. J n tl.un.rn

’Rousseau a éent : Mon humeur devint *' 
ma tète commençait à s’altérer, et je vivats en vrai loup-garou.

(Larousse du XIXe siècle).

du temps que son 
appelée 7 buis van 
plus longue que la vérité (1).

Ce loup-garou fut longtemps un fameux épouvantail 
qu’employaient avec succès les mamans pour mater les enfants 
indisciplinés.

Une rue, parallèle 
vest, parce que < 
nitions jusqu’en 1914), porta 
est devenue la rue <__ 
Sœurs Grises ou

: au Boulevard Albert (ancien Kanon- 
des hangars y abritaient des canons et des mu- 

i), t----- 1 le nom de la rue au Loup. Elle
de la Clinique, longeant la clinique des 

du Sacré-Cœur, ancien couvent de Cabbeck.

peuple trouvât une explication à ce drame? Bacx, disait-on, 
s.ut le pouvoir de se métamorphoser en loup-garou. De là à 

prétendre qu'il était l'auteur du forfait, il n’y avait pas loin, 
^eci pouvant être logique dans l’extraordinaire.

Mais il eut un alibi irréfutable. N’avait-il pas passé la 
suiree au cabaret, au coin de la cheminée ? Et n’avait-il pas, 
avant de rentrer chez lui, été chercher chez les voisins une 
pe levée de bûchettes rougeoyantes pour ranimer son feu pres
que éteint ?

Mais les mauvaises langues allaient toujours leur train, et 
prétendaient que Guillaume Bacx se dédoublait, son corps 
restant en place, alors que son ombre courait l’aventure.

L’affaire ne fut éclaircie que des années plus tard.
La jeune fille pour faire croire à un crime, et brouiller 

les recherches, avait imaginé de laisser sur place un chaperon 
ensanglanté, avant que de fuir la ville pour la Hollande en 
compagnie d’un soldat déserteur.

La maisonnette de Guillaume Bacx, au Petit Béguinage, 
petit-fils Mathias l’habitait, était encore 

tien Weerivolf. La légende a parfois la vie

• • • de la bête Ce fut en vain. On ne trouva trace qui vive 
qu'on craignait. solitaire,

Guillaume Bacx, ancien chaudronnier, vivant ^udron. 
dont l’humeur était aussi noire que le fond de son c > 
fut soupçonné d’être l’auteur du crime. Il fallait bien

448
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ORDRE DES TEMPLIERS
I

Paul DEWALHENS.

4S0 4'1
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I *•

I (l La seigneurie de 
Vbines-le^- Nivelles

A

8 11 I

In <
Ill

Il y avait à Thines, vers 1200, la maison de Waillamponc 
qui possédait de grands domaines dans les environs de Nivelles. 
En 1209, Franco d’Arqtiennes, sa femme Agnès cc leurs fils, 
cédèrent aux Templiers tout cc qui constituait le fief de Thi
nes, sans y retenir le moindre cens ou la moindre juridiction.

En 1213, le châtelain Godefroid, en présence des échcvins 
de Rognon et de Nivelles, renonça au droit de gîte qu’il récla
mait de la maison de Waillampont et Othon de Trazegnics qui 
avait hérité de son père Egide la moitié du village, scella une 
renonciation semblable s’étendant à la fois aux gîtes (herbages), 
aux exactions et à ses prétentions de toute nature, le cens seul 
excepté ; la charte reconnaissait, en outre, aux frères, le droit

chien qui n’était pas loup, et nu négo- 
.-"2 en effervescence. On en rit assez 

mieux à faire. Mais cette histoire 
'une

Dans le n 133 de mars 1957 de la revue «Le Folklore 
Brabançon >, une petite notice concernant Thines évoquait la 
découverte d’une pierre tombale sous laquelle reposaient les 
ossements de l’épouse d’un Seigneur de BETTEMBOURG, 
agent de l’Ordre de Malte.

Gomme certains lecteurs se sont étonnés de la présence de 
cet Ordre dans une si petite commune, il nous a paru utile de 
rechercher si de vieux documents ne faisaient pas mention des 
quartiers de noblesse de ce petit village.

Pour suivre voici une histoire de loup contemporaine.
En février 1956, un négociant de Tirlemont, en camion, 

nette, écrasait dans la soirée, à Kumtich, sur la grand’route 
entre Louvain et Tirlemont, une bête hirsute qu’il crut être 
un loup. L’hiver était tardif et rude, vous vous en souvenez, 
et il était possible qu’un loup solitaire poussé par la faim soit 
arrivé jusqu'ici des profondes forêts de l’Europe Centrale !

Il chargea la bête dans le véhicule, et arrivé en ville il 
l’exposa dans la vitrine de son magasin. Toute la ville défila 
devant le monstre squelettique au rictus atroce, dont le corps 
et la queue étaient couverts de poils gris-roux, rèches et touf
fus. Des chasseurs (de lapins pour la plupart) avaient affirmé 
sentencieusement que c’était vraiment un loup. Les journaux 
en parlèrent. Il fut photographié sous toutes les faces. On vint 
de loin pour voir l’animal. Les histoires de loups remontèrent 
a la mémoire, jusqu’à la mise à mort du dernier loup, à Jchon- 
ville, dans notre Ardenne, en 1894, par un certain Bertholct.

Cinq jours après, des spécialistes venus de Bruxelles et 
d’Anvers affirmèrent froidement que le loup n’était qu’un 
chien ensauvagé.

On en voulut au 
ciant qui avait mis la ville . 
vite. C’est ce qu’il y avait de  
fut favorable aux affaires du négociant, car elle fut d’ 
publicité inattendue.

A la différence du serpent de mer, toujours insaisissable, 
au moins avions-nous vu ici l’ombre tangible, si je puis dire, 
d’une bête fantastique.

Des laboureurs de Kerkom, un village des environs de 
Lirlemont, pleurent leur chien : — C’était une si bonne bête !

1 1 '
■
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précepteur du nom de Georges — Georgius,

ORDRE DE MALTE

1824, avec ses dépendances, par

Camille NELSON.

•I • ■ ' ;
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Lors de la suppression de l’Ordre des Templiers vers les 
années 1315-1320, Vaillampont fut donné à l’Ordre de Malte, 
et annexé à la Commanderie de Chantraine près de Jodoigne. 
Le Commandeur de Vaillampont — qui s’écrit indifféremment 
avec un V ou un W — avait droit de nomination à la cure de 
Villeroux et payait au curé un traitement de 450 florins.

La plupart des Commandeurs de Chantraine furent, plus 
tard, choisis parmi les chevaliers français, aussi ne vinrent-ils 
qu exceptionnellement résider en Belgique.

toutefois, Jacques Martinent, dit Pinabau, qui mourut en 
1640, y demeura et de l’AU, Seigneur de BF.TTEMBOURG. 
agent du Commandeur de Colbert, y séjournait en 1687.
., u Y ‘ '' ^eS- 5evenus de la commanderie paraissant exces-

° *UC Avisée en 3 commanderies distinctes : celles de
5 a.llampont, de Chantraine et de Tirlemont.

\ a.llampont eut pour dernier chef. Monsieur Charles Fran- 
ÇO‘S de Prudhomme d’Hailly, chevalier de Nieuport, membre

1 Ca ,tmic es Sciences et Belles-lettres de Bruxelles.
Brihinr °tariOn’ dont le Produit s’élevait à 13.190 florins de 
Nivelles’ S?mpiena't tous les biens de l’Ordre aux environs de 
Tbincs ’ /T* CC Castres et notamment, la Seigneurie ‘le 
condamné t lauce’ moyenne et basse justice, sauf remise du 
du maire des ^j1' du Brabant wallon; la nomination
de congé’ d f du chasse, la pêche, le dro.t
fermes de h ''r- rcntcs> 'e château ou commanderie, les

• Basse-Cour, de la Brassine et de Vieux-Cour Q’J' 
452

de prendre le buis mort et de faire pâturer le bétail dans 1€ b015 
de Nivelles, à charge de payer par an, un pain et une poule 
(avril 1220). a .

Bien que Henri I"r eut pris sous sa protection les frères du 
Temple demeurant près de Nivelles, ces derniers eurent quel- 
quefois à se plaindre de l’autorité ducale. C’est ainsi qu’en 1265, 
ils plaidèrent contre la Duchesse Alcydc et scs fils, par devant 
des juges institués par le Saint-Siège. En 1284, Vaillampont était 
dirigé par un précepteur du nom de Georges — Georgius, 
proeceptor militiæ Templi domus de Valionpont.

se louaient, la première, avec 165 bonniers de terres et 10 de 
prairies ; la deuxième, avec 80 bonniers de terres et 11 de prai
ries ; la troisième, avec 193 bonniers de terres et 28 de prairies, 
un bois de 116 bonniers, 4 bonniers d’étang, une brasserie, une 
forge.

Les biens de Vaillampont devaient au domaine 18 sous de 
Louvain par an, des corvées et un cens particulier en faveur de 
la vénerie consistait en 3 florins d’or, un gîte redimible moyen
nant 9 livres 19 sous et un muid de blé.

La République française confisqua et morcela les biens de 
Vaillampont.

La basse-cour et le château furent vendus le 12 pluviôse 
an VI (31 janvier 1798 : la première moyennant 15 8.000 livres; 
le second, 137.000 livres, à Jean-Joseph des Landes, pour lui ou 
son commanditaire.

Ces biens retournèrent ensuite au domaine, par défaut de 
payement. La basse-cour fut achetée par le citoyen Chanvais, 
au prix de 90.500 livres (23 floréal an VIII). Quant au châ
teau, après avoir appartenu à Monsieur Léonard Vandevelde, 
de Bruxelles, il fut acheté en 1 .
Monsieur DINEUR, père.
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D’UN APERÇU HISTORIQUE
DE CLABECQ

A. — VIEILLES PIERRES 

ET VIEILLES HABITATIONS.

C. — CARACTERISTIQUES DE LA CONSTRUCTION 

EN PIERRES DE CLABECQ.
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B — LA PIERRE DE CLABECQ OU ARROSE.

« Histoire de la commune d’Ittre
« Histoire des communes belges », Tarlier

1

H! I 1 4 ;
J

Nous avons relevé les millésimes ci-après sur d’anciennes 
nabi cations :

P 119 lVllLS I.T CE1N I DIX NEV — Millésime gravé 
ur l encadrement de la remise de l’ancien café « Au Grand 

remise d’/1 . 1 loute ^rovniciale. Ce fut probablement une 
de ClabecqC anCltnne habitation dépendant du vieux château 

l’ancienne 4 ta’’ date f'Sur<-> sur une pierre du pignon de 
A ‘la Grand’PlaS ama,de’ pl> tard la ranncrie Hoube"

— Inscription

Les encadrements des portes étaient construites en forme 
d’arcades et formées des pierres les plus belles, de couleur 
verdâtre. Egalement les croisées des fenêtres, les pierres d’angle 
des maisons.

Le Château est presqu’entièrement construit en pierres de 
Clabecq, choisies parmi les plus belles et travaillées fort habile
ment. En effet, les encadrements des portes et des fenêtres 
sont inolurés; les corniches sont aussi en pierres de Clabecq.

170$ 
Lisart.

1767 — Date inscrite sur la porte de l’ancienne maison 
Wesel, r.- de la Carrière, au Rugissant.

La pierre de Clabecq ou arkose a été un élément déter
minant dans l'établissement du village de Clabecq.

Nulle part à Clabecq on ne rencontrait des chaumières en 
argile qui étaient encore fort nombreuses en 1900 dans nombre 
de villages wallons et flamands.

Dans notre commune, les carrières étaient nombreuses : 
au Rogissart, au hameau du 45, à la rue du Quai du Canal.

Ce banc de pierre s’étendait jusqu’à Lembecq où une 
carrière existait au hameau de Rodemens, face à la papeterie 
Pacapim. Elle disparut lors de l’élargissement du canal de 
Charleroi. Il est probable que ce banc se prolongeait vers 
Tubize où il affleure au hameau de Stehoux (mot dérivé de 
Steen).

Les habitants de notre commune puisèrent donc abon
damment dans ces carrières pour construire leurs habitations, 
les fermes et le château de Clabecq.

On l’observe principalement : au Château, à la Cense de 
Flandre, à la ferme Lisart, à la ferme Winckel, à l’ancienne 
tannerie Houben, Grand’Place, au n" 20 de la rue Saint-Jean, 
à l’ancien café « Au Grand Pierre », route Provinciale, à la 
Maison de la Galette, dans la prairie du Château, à l’ancienne 
forge de Clabecq, à la route Provinciale, aux numéros 7, 9, II. 
15, rue du Château, à la ferme du Château et à l’ancienne 
grange du Château (propriété Vogeleer).

Sources : 1. La Tradition; 2. Observations des vieilles 
pierres et des vieilles habitations; 3. Brochure intitulée «La 
Pierre de Clabecq », par le Directeur des Ponts et Chaussées; 
4. « De Conoghan aux Gueux », livre figurant à la bibliothèque 
de Clabecq et rédigé d’après les archives de la Bibliothèque 
Royale de Belgique; 5. « Histoire de la commune d’Ittre », par 
Pelgrims; 6. «Histoire des communes belges», Tarlier et 
Wautcrs.
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La seigneurie de Clabecq
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b.itiille de Gembloux, il s’efforça en vain d’empêcher la 
dé faction de celle ville qui ouvrit ses portes à Don Juan 
d'Autriche. On lui donna alors les fonctions de... Commissaire 
ordinaire des montres (revues) des gens de guerre des «pays 
de par deçà » en remplacement du sire de Belmont, décédé; il 
n’obtint sa commission que quatre mois après, des affaires 
urgentes I ayant tenu éloigné. Le gouvernement espagnol le 
punit en confisquant sa terre de Clabecq, ses biens à Houtain- 
le-Val et à Ronquières; mais lui ou scs enfants obtinrent leur 
pardon, peut-être lors de la réconciliation de Bruxelles avec le 
roi Philippe II en 158 5. A la mort de Maximilien de Cottereau, 
il lui était dû des sommes considérables pour les services rendus 
dans les armées des Etats du Brabant.

Le 23 septembre 1 589, ses enfants se partagèrent son 
héritage et son second fils Philippe de Cottereau eut la seigneu
rie de Clabecq. Ce dernier s’allia à Anne Rifflart d’Ittre et 
laissa Clabecq à son fils Charles-Philippe.

Dans son histoire de la Forêt de Soignes, Sander-Pierron 
produit l’acte ci-après :

« En 165 3, l’écuyer Charles-Philippe de Cottereau, seigneur 
de Clabecq, obtint du Conseil de Brabant des lettres de légiti
mation au profit de son fils, Charles-Philippe, procréé avec 
Catherine de Housta, jeune fille à marier. Celle-ci était sans 
doute la fille du ccnsier Pierre Housta (de la ferme de La 
Motte) de la ferme duquel le seigneur de Clabecq levait une 
rente de 200 cents florins. »

Cet acte démontre que le domaine seigneurial de Clabecq 
'étendait bien au delà du Hain.

Après Charles-Philippe de Cottereau, la seigneurie de 
Clabecq passe aux seigneurs de Flodorp. C’est la maison de 
Flodorp qui, probablement, abandonna la vieux château con
struit dans un sol marécageux pour édifier l’actuel château de 
Clabecq situé sur la colline qui domine le Hain et la Sonnette. 
Ce dernier est composé d’un corps principal flanqué de deux 
ailes. L’aile nord renferme une tour trapue, surmontée d’un 
clocheton bulbeux et renfermant un carillon qui jouait des aiis 
populaires. Sous ce carillon se trouvait aussi une horloge. Les 
Flodorp occupèrent de hauts grades dans les armées des Pays- 
Bas et Espagnoles. Les Flodorp s’allièrent aux de Sayve qui 
héritèrent du domaine de Clabecq vers 1780.

h‘ • •
H i • i ,B
-
i *

Le vicux~châteaü de Clabecq était situé dans la vallée, au 
I confluent du Hain et de la Scnnette. Il était entouré d’eau de 
| tous côtés.

Les vieux Clabccquois se souviennent encore de la ferme 
de ce vieux château qui était occupée par le fermier Ballant, 
d’où ferme Ballant. Elle possédait une vieille tour d’aspect 
moyennâgeux. Comme elle était située au delà de la Sonnette, 
il faut supposer que le seigneur de Clabecq possédait aussi des 
terres sur la rive gauche de la Scnnette. La ferme Ballant fut 
démolie après la guerre 1914-1918.

Clabecq eut plusieurs orthographes : Glabeck (1183), 
Giabecca (XIII' siècle), Glabbeche ( 1 383 ), Glabecque (1 569).

La seigneurie proprement dite de Clabecq fut longtemps- 
possédée par une famille portant le meme nom que le village. 
Elle était fief du seigneur de Gaesbeek. Friso de Glabeck (1183) 
accompagna le Duc Godefroid III en Palestine. On cite encore : 
En 1263, sire Bernoir de Glabecque; en 1412, Jean de Glabecque; 
en 1474, Laurent de Glabbccke. Ensuite la seigneurie de Clabecq 
passa à une branche de la famille de Cottereau, celle qui eut 
pour chef Thibaud de Cottereau, conseiller du Brabant. Le 
fils de celui-ci épousa Louise de Rifflart d’Ittre.

En 1 565, Maximilien de Cottereau de Clabecq, Guillaume 
de Rifflart d Ittre, Jean de Hornes de Braine-lc-Château et 
Jean de Withem, seigneur de Brainc-l’Alleud, signèrent le 
Compromis des Nobles avec plus de quatre cents nobles des 
Pays-Bas. Les suites de cet acte furent tragiques : le comte de 

ornes fut décapité et Guillaume de Rifflart, qui n’avait pas 
\ou u abjurer sa foi catholique, fait prisonnier par les Hugue
nots, fut emmené en France où il mourut en 15 82.
5 fU°n peCll‘^s> Philippe, fut marié à Suzanne de Cottereau. 
n tille, Anne de Rifflart, épousa Philippe-Charles de Cottercau- 
Dommartin, Chevalier de Clabecq et veuf de Barbo de Faucu- 
wez (Fauoup-z5

Maximil:
cavalerie

échapper à la

Sa fille, Anne de RiffL..
imartin, Chevalier d
(Fauquez).
Revenons à Maximilien de Cottereau qui, en 1 576, com

mandait la cavalerie des Etats-Généraux et parvint au sac 
d’Anvers à échapper à la fureur des Espagnols. Nommé gou
verneur de Louvain le 17 janvier 1578, quelques jours après la 
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Autres domaines

tombe l'inscription :

1880.

459458
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de Clabecq firent 
‘ en appartements

i

En dehors du domaine seigneurial de Clabecq, d’autres 
domaines sc partageaient le territoire clabecquois.

!
I

I. — Domaine du Chapitre

Mb

f'hl

/ 
/ /

religion chrétienne. Ils firent 
touchant et la plupart d’entre

- - , communautés ecclésiastiques
d'une partie de leurs propriétés. C’est ainsi que le chapitre de

i nom de Pcneranda 
la ferme actuellement pro-

de Sainte-Gertrude de Nivelles.

Origine : Les seigneurs Francs qui conquirent notre pays 
turent bien vite convertis à la 
preuve d'un zèle pieux du plus 
eux, à leur mort, firent don aux

I 
rd i

r > fi II

JH
.~u au Chapitre de Nivelles existent 
devenus la propriété de l'Assistance 

d’environ 62 ares.

Les barons Snoy

Le marquis de Sayve n’eut pas de descendance mâle. Une 
de ses filles se maria avec un baron Snoy. La famille Snoy 
occupa le château jusqu’après la guerre 1914-1918.

Le château et le parc, la ferme y contiguë ainsi que la cense 
de landre furent vendus vers 1920 à M. De Stordcur. Le bois 
de Clabecq et la sablonnière restèrent la propriété des héritiers 
des Snoy : les barons de Rosée. Lors de la grande crise de 1930, 
M. De Stordcur vendit le château et le parc à M. Gauchie, de 
Bruxelles, et céda les terres à la Petite Propriété Terrienne. 
La Censé de Flandre fut acquise par un brasseur bruxellois.

Après la guerre 1940-1943, les Forges < 
l’acquisition du château qui fut transformé 
pour les Italiens.

i! 
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IL — Terre île Vr aimant.
Vers l’an 1 300, un seigneur espagnol du 

de Franchimont acquit la terre et L 
priété de M. Vancutsem.Ce seigneur donna à cette ferme le nom de Franchimont 
en l’honneur de l’échauffourée des 600 Franchimontois.

La famille De Keyn exploita cette ferme jusqu’en 
date à laquelle elle fut louée à la famille Vancutsem.

Le marquis de la croix de Chevrière de Sayve

Le marquis de la Croix de Chevrière de Sayve fut officier 
de cavalerie sous Napoléon I. Il prit part à la campagne de 
Russie de 1812 et se distingua à la bataille de la Moscova qui 
fut l’une des plus meurtrières que livra l’empereur. Après 
l’occupation de Moscou, l’armée française fut obligée d’évacuer 
la capitale russe ravagée par l’incendie.

C’est alors que se passa le fameux épisode du passage de la 
Bérésina, fleuve situé à la frontière polono-russe. La masse des 
combattants français se ruaient sur les ponts pour fuir les 
boulets russes qui les balayaient et massacraient les fuyards. 
C’est alors que le marquis de Sayve lança son cheval Bayard dans 
le fleuve et parvint à le traverser, malgré tous les obstacles qui 
rendaient cette traversée dangereuse : les glaçons qui s’accu
mulaient dans le fleuve, les soldats qui nageaient et s’aggrip- 
paient de partout, l’artillerie russe qui tirait impitoyablement.

Le marquis de Sayve rentra heureusement à Clabecq où il 
choya son cheval jusqu à sa mort. On raconte que lorsque ce 
dernier perdit ses dents on le nourrit de pain trempé dans du 
lait. La tombe du cheval Bayard se trouve dans le bosquet du 
même nom. Une borne d un mètre de haut s’élève sur cette 
---- avec l’inscription : « La Àloscova s-.

Sainte-Gertrude de Nivelles entra en possession d’un domaine 
considérable qui s’étendait de Nivelles à Rebccq.

A une époque qui n’est pas bien précisée, des religieuses 
de l’abbaye de Beaupré, s’établirent à Wauthier-Braine. Cette 
communauté demanda l’autorisation de fonder un monastère 
au lieu dit Wassomont (actuellement Ferme de La Motte) où 
elle possédait Trois Bonnicrs.

L’abbesse Ode et le chapitre de Nivelles — qui y possédait 
quinze Bonniers — les autorisèrent à construire des bâtiments 
et à s’y fixer, ainsi qu’à percevoir la grande et la petite dîme, 
à la condition de payer 40 sous de Nivelles par an et de n’acqué
rir aucun alleu du fief tenu de l’église de Nivel.es sans leur 
permission. (Acte donné en l’an 1231.)

Les documents de l’époque précisent que ces biens sont 
situés à Clabecq. Plus tard nous verrons comment notre com
mune en fut frustrée en faveur d’Ittre.

Des biens ayant appartenu 
encore à Clabecq. Ils sont c_ 
Publique de Nivelles. Us ont une contenance

Nivel.es
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1. Oiienton, Jean :
1792 à 1800. M. Quenton

2. Bcsine, Grégoire
1825. M. Besme a établi une papeterie 

Rogissart. Cette papeterie — • - - -» «

&

m

4i

Le chapitre Religion en

1 Il J

n’y eut pas d’église à Clabecq avant 1867. Notre ___
—: temps de la paroisse de Tubize, sauf 

unie à la paroisse de Oisquercq.

S H 
H
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^«riérure tut Madame de PenerandaLa dernier.. P1 conseillère communale catholique de

Ses nombreux héHûers furent «■accord 
pour céder b ferme à M. Candie Vancutsem.

Liste de nos premiers magistrats 
de l’an I de la République Française 

nos jours

appelle un autre que nous pour
rions appeler ; le régime transitoire entre la conquête Française 
de 1792 et la Révolution de 18 30.

La Révolution Française abolit les pouvoirs des seigneurs. 
Elle retire aux autorités religieuses la mission de tenir les 
registres de l’état-civil. Elle instaure le mariage civil.

Pour pouvoir appliquer ces mesures, il faut organiser 
partout le pouvoir communal qui n’existe alors que dans les 
grandes communes.

Les limites des paroisses deviennent donc automatiquement 
les limites des communes.

Or, Clabecq n’est pas une paroisse. Elle fait partie de celle 
de Tubize. La difficulté n’arrête pas nos révolutionnaires puis
qu’ils sont de chauds partisans des limites naturelles : rivières, 
fleuves, forêts, montagnes.

On décide donc que la Sennette sera la limite ouest de 
Clabecq et que le Hain constituera la frontière sud.

Et voilà comment la communauté clabecquoise fut frustrée 
de la plus grande partie de son territoire que l’on peut estimer 
à plus de 150 hectares.

les a la tête des Forges, le nombre des adhérents r-"""- 
diminua rapidement pour être réduit à présent à une dizaine 
a peine.

$

III. — Fermes Laitgcdrics et Ditmosy.

Ces deux familles se partageaient aussi le hameau de Vrai- 
mont. Elles fusionnèrent et la famille Dumasy devint proprié
taire d’une ferme de plus de 50 Ha. Les expropriations nécessi
tées par les travaux du canal de Charleroi réduisirent la super
ficie de la ferme à 42 Ha.

testantes lm ' ■ ^cpu's 188ü> quelques familles pro-
ki X é± T,cnn<' école de p°>" y
niés à la dim-i-'^ r’ mern^res de ces familles furent nom- 
importance à cTtte^comm^ C’3pecq’ Ce qui donna Auelque 
temple de U, il Cumm»naute. En 1902, celle-ci ériga un 
•es membres des eux T \ln.rUe Saint‘Jean. Soulignons que 
entretinrent de tout temncacholique et protestante.

Ajoutons que dès f P'US
que de nouveaux dirigeants furent appe-

II i 1
rnune fit partie de tout L....r, 
pendant le Concordat, elle fut uni 
Cela dura de 1802 à 1809.

Cette absence d église s’explique pour les raisons suivantes : 
L opulation peu nombreuse : 150 habitants seulement en 
1752. 2. La proximité de Tubize, surtout par les habitants de 

raimont et de centre de Clabecq. Ceux de Rogissart se diri
geaient surtout vers Braine-le-Châtcau ou Oisquercq. 3. Le 
sægneui possédait sa chapelle privée, accessible à sa nombreuses 
domesticité.

Le premier curé de Clabecq fut l’abbé Descamps qui 
eXCrtÇLîa m*SSlon pendant quatre ans et fut enterré à Clabecq 
en 10/2.

Prend le titre d’agent municipal de 
i est le fermier de la ferme du château. 
: Prend le titre de Maire de 1800 à 

.• sur la chute du Hain 
au Rogissart. une papcUiie deviendra plus tard une filature 
de coron, puis de laine (Marotte) pour se transformer finale-
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une tréfileuse

ïi
tlj i

! ■ 

ju ’ 
|H i

I
11 y a à Clabecq une carrière de sable très importante. Elle 

fonctionne depuis de nombreuses années, mais en 1940, grâce 
à une mécanisation de plus en plus poussée, elle parvient à 
fournir tout le sable nécessaire à l’édification de la Jonction.

Elle continue encore à fournir du sable aux entrepreneurs 
de la région de Tubize, de Fiai et même de Bruxelles.

Nous finirons en rappelant qu’en 195 5, une loi votée par 
le Parlement, autorisa la commune à rattacher à son territoire 
deux hameaux d’Ittre : le Rogissart et le hameau dit du 45.

ri :llh(fe : F
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En 1936, un train à fils, petites barres
en service avec, comme corollaire naturel, une trctilcuse toute 
moderne, avec pointent ci galvanisation.

Enfin, en 1939, la mise en service d’une nouvelle batterie 
de fours à coke à Vilvorde, fait de Clabecq une usine bien 
outillée et capable d’une production intense de produits varies.

La guerre de 1940 arrête à nouveau cet élan vers le progrès.
A la libération, l’usine reprend son essor. On instaure le 

chargement sur bateaux avec grues, on monte une aciérie élec
trique, de nouveaux laminoirs et en 195 6 un cinquième haut
fourneau.

Telles sont les caractéristiques de l’histoire de notre petite 
commune dont la connaissance doit rendre plus attachant et 
plus profond l’amour du sol natal à mes concitoyens.

Jeux propriétaires, l’un N-colas-Joseph Warocqué « ? 
Edouard-Guillaume Go££.n, de Bruxelles.

C’est ce dernier qui, en 1841, devient seul propriétaire de 
h Société et donne à son entreprise un élan vigoureux.

La famille Goffin conserve pendant trois générations |a 
propriété de cette affaire. Lors de la mise en société anonyme en 
1888, le dernier du nom obtient la présidence du conseil et la 
conserve durant plus de 50 années (1888-1942).

Le premier laminoir à fer fut entrepris en 1850 et ]c 
premier train à tôles en 18 57. A cette époque, I usine comportait 
des fours à puddler, un masserie, une fonderie, un laminoir à 
tôles, des trains de fers marchands et, pour ne pas renier son 
origine, un moulin à farine. Ce dernier ne devait disparaître 
que bien plus tard, devant les exigences de la technique moderne, 
qui contraignaient l’usine, pour suivre le progrès, à des agran
dissements continuels.

Sous l'impulsion du fils de M. Goffin, l’usine se renouvelle 
encore, les terrains occupés s’étendent, la cité ouvrière se con
struit, un train à tôles fines est édifié, suivi en 1882, du train à 
tôles fortes, le plus complet et le mieux outillé de Belgique. La 
production est doublée et l’effectif ouvrier atteint le chiffre 
de 1.200.

Au début de ce siècle, un jeune ingénieur de l’A.I. Liège, 
Eugène Germeau, entre à la société et c’est sous son impulsion 
énergique que les Forges de Clabecq, jusqu’alors uniquement 
usines transformatrices, deviendront productrices. On édifie 
deux haut-fourneaux, une centrale électrique à moteurs à gaz, 
une aciérie Thomas, un petit blooming et deux trains finisseurs. 
Une division cokerie est créée à Vilvorde pour avoir dans 

a.>g omération bruxelloise un débouché pour le gaz.
La guerre de 1914 interrompt la production et le program- 

d agrandissement des installations.
n 1920, la production reprend et l’élan est à nouveau 

donne et raa gré des difficukés éno de intaCte
son indepandance financière.
un or" k?4, Un train moc*erne à tôles moyennes et fortes, pu» 
brame-; Iq,-,00"11"®’ pcrmettant d’alimenter le train à tôles en 

ouiiJne<iS S°nt COnsCruits tandis qu’en 192 5 un troisième 
- u1u’ SUIV| d’un quatrième en 1929, permettent e

- -don journalière de fonte liquide à 1.000 tonnes-

» 
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LE THYRSE.

Revue d'art et <lr littérature . n"H 9 
et 10 . Septembre et Octobre 1957,

BERNER ZEITSCHR1FT. 
1957/1 - 1957/2 et 3 - 1957/4.

RE VIST A DE FOLCLOR.

ii"’ 1 - 2 <lc 1957. Revue «le Folklore 
roumain.il::

espagnol

Bulletin de la Ligue des 
AMIS DE LA FORET 
DE SOIGNES.

VLEMINCQ ; Esquisses géographi
que <lt*b valeurs universelles de l’art en 
Belgique et de* particularités nationales.

me - Lettre écrite 
par un soldai de DUMOU-

Bullctin fie lu Société Royale 
«LE VIEUX LIEGE».

Numéro spécial consacré au < Palais 
de Liège anciens pu lai h des Princes 
Evêques cl des Etals.

[/INTERMEDIAIRE 
DES GENEALOGISTES.
V 71 • Septembre 1957.

Continue son étude sur Les Bour
geois de Bruxelles - Les VAN BRA
BANT u Warrcghem - Généalogie de 
la Famille Pirrniun de Lens - Anvers : 
Balurd princier (?» Contribution à l’ico- 
nographic de la famille Montons. Ru. 
bons. Brabant : Sur quelques fSterstc- 
vcnn peu connue, pur P.E. CLAESSENS. 
Liiiibnurg : les familles «souches» d’Ei- 
gcnbilr.cn - Luxembourg : les familles 
« souches de Marche en Famcnne.

^1-
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REVUE DU NORD.
T. XXXIX • ii° 151 - Avril-Juin 1957. 
Chronique de lu Société d’Histoire du 
Droit «les Pays Flamands. Picards et 
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